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I. Программа  по курсу «Лингвострановедение и страноведение» предназначена студентам I курса французского отделения факультета иностранных языков, составлена в соответствии с Госстандартом ВПО 2005 г.
Введение в лингвострановедение и страноведение. Роль страноведческой и лингвострановедческой компетенции в реализации адекватного общения и взаимопонимания представителей разных культур. Языковые реалии со страноведческой направленностью. Основные этапы истории страны изучаемого языка, памятники культуры, сохранившиеся на ее территории. Языковые реалии, связанные с важнейшими историческими событиями, культурно-историческими и социальными ассоциациями. 

Лингвострановедение и страноведение. Географическое положение и природные условия страны изучаемого языка, заповедники, национальные и региональные парки, проблема окружающей среды. Национальный и социальный состав  населения. Демографические и социальные проблемы. Государственное устройство и общественно-политическая жизнь страны. Административно-территориальное деление страны и местные органы самоуправления. Общая характеристика экономики страны. Основные этапы образования Европейского союза и отношение к нему разных слоев населения (для европейских стран). Переход к единой европейской валюте (для стран Европы). Культура страны. Национальные традиции и праздники страны изучаемого языка. Языковые реалии, связанные с географическими понятиями (названия морей и океанов, особенности береговой линии, рельефа, климата и растительности и т.п.), особенностями национальной культуры, общественно-политической жизни, государственным устройством, экономикой, традициями и обычаями страны изучаемого языка.
Квалификационные требования

           Выпускник,   получивший   квалификацию   учителя   иностранного   языка   и      (в соответствии с дополнительной специальностью), должен быть готовым осуществлять обучение и воспитание обучающихся с учетом специфики преподаваемого предмета; способствовать социализации, формированию общей культуры личности, осознанному выбору и последующему освоению профессиональных образовательных программ; использовать разнообразные приемы, методы и средства обучения; обеспечивать уровень подготовки обучающихся, соответствующий требованиям Государственного образовательного стандарта; осознавать необходимость соблюдения прав и свобод учащихся, предусмотренных Законом Российской Федерации "Об образовании", Конвенцией о правах ребенка, систематически повышать свою профессиональную квалификацию, участвовать в деятельности методических объединений и в других формах методической работы, осуществлять связь с родителями (лицами, их заменяющими).
I. Цели и задачи  дисциплины.
Цель курса – дать студентам, изучающим французский язык, достаточно полное и правильное представление о географическом устройстве, экономике, культуре, национальных традициях и обычаях страны.

В  процессе преподавания лингвострановедения и страноведения предполагается выполнение следующих задач:

- повышение общего культурного уровня студентов путем сообщение им сведений из некоторых специальных областей знаний и в связи с этим обогащение их словарного запаса соответствующей терминологией, что поможет овладеть им французским языком в полном объеме;

-изучение страноведческих реалий с целью расширения словарного запаса студентов и овладения ими фоновых знаний;

- воспитание интереса к стране изучаемого языка, повышение мотивации к изучению французского языка и культуры страны;

- ознакомление студентов с реалиями страны изучаемого языка, ее обычаями, традициями;

- включение студентов в диалог культур;

 Формирование высоких нравственных качеств учителя.
II. Место дисциплины в профессиональной подготовке студентов.
Курс страноведения и лингвострановедения занимает важное место в подготовке учителей французского языка.  Наряду с другими дисциплинами предметной подготовки, он способствует формированию лингвистической и лингвокультурологической компетенции студентов, готовности к диалогу культур.

Важны воспитательные функции курса, способствующие формированию высоких нравственных качеств, расширению кругозора, выработке хорошего вкуса к подлинным художественным ценностям.

Курс лингвострановедения и страноведения тесно связан целым рядом дисциплин лингвистического цикла ( история страны изучаемого языка, литература, практика языка, а также с языкознанием и другими дисциплинами).  В связи с этим ряд тем, включенных в содержание курса «Лингвострановедение и страноведение» (заповедники, национальные и региональные парки, языковые реалии, связанные о страноведческой  тематикой, национальные традиции и праздники страны изучаемого языка), обсуждаются на занятиях по разговорной практике и не нуждаются в специальной расшифровке на занятиях по страноведению.
IV. Распределение времени, отведенного на изучение дисциплины.

	Вид учебной работы
	Очное обучение по семестрам

	
	9 с.
	10 с.

	Общая трудоемкость, всего часов
	38
	52

	Аудиторные занятия
	18
	26

	Лекции
	9
	13

	Практические занятия
	
	

	Лабораторные занятия
	9
	13

	Самостоятельная работа
	20
	26

	Контрольные работы
	
	

	Компьютерное тестирование
	
	

	Вид итогового контроля
	 
	Экзамен


V. Тематический план изучения дисциплины

	№/№
	Раздел дисциплины


	Л
	ЛЗ
	СР

	1.
	Роль страноведческой и лингвострановедческой компетенции в реализации адекватного общения и взаимопонимания представителей разных культур.
	2
	
	2

	2.
	Географическое положение и природные условия страны изучаемого языка
	2
	
	2

	3.
	Национальный и социальный состав населения. Государственное устройство и общественно-политическая жизнь страны.
	2
	2
	4

	4.
	Основные этапы истории страны изучаемого языка (после 1945 года до наших дней).
	6
	2
	10

	5.
	Общая характеристика экономики Франции.
	8
	4
	12

	6.
	Основные этапы образования Европейского союза и отношение к нему разных слоев населения. Переход к единой европейской валюте.
	2
	2
	4

	7.


	Основные географические и экономические районы Франции.

Район Иль-де-Франс, его граница и природные условия. Экономика района. Крупные центры. Основные  исторические и архитектурные памятники столицы и ее окрестностей.
	
	2
	2

	8.
	Лотарингия и Эльзас. Роль Страсбурга.
	
	2
	2

	9.


	Средиземноморский район:  Лангедок и Руссильон. Прованс и Лазурный берег. Остров Корсика.
	
	2
	2

	10.
	Юго-западный район. Пиринеи.

Альпы. Лионский район. Северный и южные Альпы.
	
	2
	2

	11.


	Центральный массив. Главные города. Клермон-Ферран, Лимож, Виши. Особенности природных условий и и хозяйства отдельных областей центрального массива (Лимузен, Овернь, Канталь и т.д.)
	
	2
	2

	12 .
	Северо-западный аграрный район (Нормандия, Бретань, долина реки Луары).

Северный промышленный район, его границы, природные условия.


	
	2
	2


VI. Содержание дисциплины.

Введение в лингвострановедение и страноведение.

1. Роль страноведческой и лингвокультурной компетенции в реалиации адекватного общения и взаимопонимания. Цели и задачи страноведения и лингвострановедения как учебной дисциплины,  в профессиональной подготовке студентов. Отличие страноведения от лингвостранведения. Предмет лингвострановедения  и страноведения.  Тематический и филологический  подходы в изучении страноведческого материала. Составляющие лингвострановедения: реалии, каннотативная лексика, фоновая лексика, фразеологизмы, в которых отражается национальное своеобразие  истории, культуры, традиционного образа жизни народа.

2. Географическое положение, территория, границы Франции. Характеристика географического положения территории, сухопутных и морских границ Франции. Государства, граничащие с Францией. Характеристика рельефа, климатических зон, растительности. Моря, реки, их роль в экономике страны. Полезные ископаемые и их размещение. Проблема сохранения и развития природных богатств страны.

3. Заповедники, национальные и региональные парки Вогезы. Кретская дорога. Леса и озера в Вогезах.. Озера Бланшмер, Ретурнмер, Франш-Конте. Водопад. Горный массив на юге Овернских гор. Цветущие сады Ардеша.  Национльный парк Вануаз. Флора и фауна Альп. Редкие виды птиц и животных.  Заповедники Гран-Паради и Гранд-Вануаз. Ущелье  Изоар. Озеро Сер-Понсон. Альпийский сад Лотаре. 2000 видов цветов. Природный заповедник Камарг. Розовые фламинго. Корте. Региональный заповедник с ущельями Рестоника и Тавиньяно. Пуатвенское болото в Ньор, Фонтене-ле-Конт, Люсон и Ле Сабль д’Олон. Долина  реки Дордони. 

4.    Население Франции. Численность населения. Характеристика национального                                          состава современной Франции. Соотношение городского и сельского населения.

Эволюция социального состава. Состав населения по религиозному принадлежности. Языковые характеристики населения. Иммиграция и положение иммигрантов.

Государственное устройство и административное деление Франции. Иерархия административного деления Франции. Роль административных единиц разного уровня. Органы местной власти. Характеристика заморских    департаментов и территорий Франции. Краткий обзор французских конституций. Характеристика Конституции 1958 года. Органы высшей  законодательной и исполнительной власти: Президент Республики; Парламент; Сенат. Избирательная система.

5.   Языковые реалии, связанные со страноведческой тематикой, с важнейшими                историческими событиями, культурно-историческими и социальными ассоциациями.

Девиз Французской Республики. Галльский петух. Трехцветный флаг Франции. Марсельеза – гимн страны. 14 июня.

6.    История страны в программу не включена, так как данный курс изучается на I курсе. Предлагается рассмотреть только исторический период с 1945 года до наших дней. Четвертая республика (1945-1958). Кризис французской колониальной политики. Международное и внутреннее положение Франции 1945-1958 гг.

Пятая республика во Франции (1958 г.). Внутреннее положение Франции. Внешняя политика. Франция и международные политические, экономические и военные союзы.

7.    Общая характеристика экономики Франции. Место Франции в Европе и в мире. Роль государственно-монополистического капитализма во Франции. Экономическая политика с 1945 по 2007 год. Франция и Европейское экономическое сообщество. Экономические связи Франции с Россией.

8.     Основные этапы образования Европейского союза и  отношение к нему разных слоев нации. Создание 18 апреля 1951 года Европейского Сообщества по углю и стали (СЕСА). Сокращение таможенной пошлины 1 января 1959 г.

Вступление в Европейский союз Великобритании, Дании и Ирландии в 1973 году. Единая денежная единица. Гаагская конференция 1969 года. Соглашение 1991 г. Трудности построения  Европейского дома.

9.     Национальные традиции и праздники современной Франции. Народные традиции. Национальные праздники: Взятие Бастилии (14 июня), Перемирие (1918 г. – 11 ноября), праздник труда  (1 мая). Другие праздники: Новый год, Праздник матерей (30 мая), региональные праздники и карнавалы. Постепенное исчезновение народных праздников.

10.    Основные экономические и географические районы Франции. 

Район Иль-де-Франс, его границы и природные условия. Экономика района. Роль района в жизни столицы. Париж – столица Франции, центр политической, экономической и культурной жизни страны. Проблема градостроительства. Основные исторические и архитектурные памятники столицы и ее окрестностей (Версаль, Фонтенбло и др.). Крупные центры района Иль-де-Франс: Гавр, Руан.

11.     Северо-Восточный промышленный район (Лотарингия и Эльзас).  Различия в экономическом  развитии Лотарингии и Эльзаса в связи с особенностями природных условий. Металлургическая и угольная промышленность Лотарингии. Деревообрабатывающая промышленность. Химическая промышленность района. Особенности развития сельского хозяйства Лотарингии. Крупные города: Нанси и Метц. Экономика Эльзаса. Природные ресурсы Эльзаса. Текстильная промышленность. Машиностроение. Роль Страсбурга как промышленного, железнодорожного центра района и речного порта. Страсбург – столица Европы. Стратегическое значение Бельфора. Крупные города: Кальмар, Мюлуз.

12.      Средиземноморский район: 1) Лангедок и Руссильон, 2)  Прованс и Лазурный берег, 3) остров Корсика.

Общая характеристика района:

1) интенсивное развитие виноградства, овощеводства, фруктовых культур;

2) ведущая роль Марселя как промышленного центра;

3) Средиземноморье – важнейший курортный и туристический центр.

Характеристика природных условий и населения Лангедока и Руссильона. Лангедок и Руссильон – центры виноградства и виноделия с преобладанием крупных хозяйств промышленного типа. Развитие Лангедока и Руссильона как зоны отдыха и туризма. Город Монпелье и Перпиньян.

Физико-географическая карта Камарги - основного района производства риса Франции. Роль животноводства в хозяйстве района. Город Арль.

Природные условия и природные богатства Прованса. Крупные города: Марсель, Тулон, Авиньон и города Лазурного берега. Корсика. Природные условия и население. Роль рыболовства, с/х, туризма. Город Аяччо.

13.    Юго-западный район. Физико-географическая характеристика равниной части и французских Пиренеев. Природные ресурсы – нефть, природный газ, железная руда, сера, водная энергия, лес как основа промышленного развития района. Промышленные центры: Бордо, Тулуза. Характеристика с/х и экономики французских Пиренеев. Курортный центр Биариц.

14.     Центральный массив. Характеристика полезных ископаемых и энергитических ресурсов. Характеристика экономики района. Развитие скотоводства, старинные промыслы. Главные города: Клермон-Ферран, Лиможе, Виши.

Особенности природных условий и хозяйства отдельных областей Центрального массива (Лимузен, Овернь, Каптиль, Севенны, Форез)

15.     Северо-западный аграрный район (Нормандия, Бретань, долина реки Луары). Природные условия и их влияние  на развитие хозяйства района. Ведущая роль животноводства в экономике Нормандии. Преобладание крупных животноводческих хозяйств. Металлургическая промышленность. Город Канн – промышленный центр Нормандии. Порт Шербур. Курорт Довиль. Сельское хозяйство Бретани. Производство ранних овощей и фруктов. Роль зернового хозяйства в экономике Бретани. Животноводство. Роль рыболовства. Развитие промышленности района: автомобилестроение, электронная промышленность. Металлургическая промышленность. Промышленные центры Бретани. Города: Рении, Шатолен, Фужер, Ланьон. Приливная электростанция Сен-Мало. Военно-пассажирский порт Брест. Национальные и бытовые особенности Бретани.

Огородничество и посевные культуры долины Луары. Город Тур.

VII. Список основной и дополнительной литературы.

Основная литература:

1. N. Garchina. Le pays de France. M., Prosvetchenie, 1995.

2. N. Garchina. A la decouverte de la France. M., Prosvetchenie, 1992.

3. L. G. Vedenina. La France, les Francais, le Francais. M., Prosvetchenie, 2001.

4. Н. Б. Дубровская, Е.Ю. Бусурина, Ю.А. Балыш. Французский язык. Страноведение. Издательский центр Медецина XXI век. 2004.

5. M. I. Zakharkevitch. Cours de civilization francaise. М., Высшая школа, 1990.
Дополнительная литература:

1. Petit Fute. France. Nouvelles editions de l’universite. P., 2000.

2. Н. В. Коваленко. Книга для чтения по географии Франции. Изд. Высшая школа. М., 1971.

3. Е. С. Мартино. Хрестоматия по географии Франции. Высшая школа. М., 1976.

4. Л.В. Кирилова. Книга для чтения по географии Франции на французском языке. Просвещение, М., 1976.

5. О.С. Заботкина. Франция. Пособие по страноведению для студентов пед. институтов. Просвещение, 1977.

6. А. Тупсо Колет Тувьон. Встреча с Францией. Планета, 1986.

7. Pierre Bezbakh. Petit Larousse de l’histoire de France. Larousse. P., 2004.

VIII. Требования к уровню усвоения программы, виды текущего, промежуточного контроля.

Студент, изучивший курс данной дисциплины должен:

- уметь объяснять лингвострановедческие реалии;

- иметь полное представление о регионах Франции;

- владеть навыками передачи лингвострановедческой информации;

- знать экономику страны;

- иметь представление об истории страны изучаемого языка;

- владеть информацией о реалиях страны изучаемого языка, особенностях, традициях, а также об искусстве и культуре страны;

Примерный перечень вопросов к экзамену:

1. La population francaise.

2.  Les dimensions, la situation, les frontieres de la France.

3. Les symboles de la France.

4. Les institutions politiques de la V Republique.

5. Le systeme electoral en France.

6. L’organisation actuelle de pouvoir.

7. Les probleme des etrangers.

8. Les forces politiques.

9. Ile-de-France. Presentation generale de la region. Les activites de l’agglomeration parisienne.

10. Alsace. Presentation generale de la region.

11. L’histoire et les activites de Strasbourg.

12. Lorraine. Presentation generale de la region.

13. Voyage en Provence.

14. Presentation generale de la region. Languedoc – Roussillon.

15. La politique economique de la France

16. La France et la CE.

17. Les risques de la construction europeene.

18. La France dans le monde.

19. La situation economique de la  France(1995-2002), (2002-2007).

20. Poitou-Charentes. Les villes de cette region.

21. Presentation generale de la Bretagne.

22. Les parc nationaux.

23. Les traditions nationales et les fet                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                es en France.

24. La France apres 1945.

25. Les etapes essentilles de la formation de la CE. Le passage a la monnaie europeene.
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Сведения о переутверждении программы на очередной учебный год и регистрации изменений по схеме:

Cours 1

Роль страноведческой и лингвострановедческой компетенции в реализации адекватного общения и взаимопонимания представителей разных культур

1. Une étape de développement technique ou politique.

2. Une norme de comportement.

3. Un phénomène culturel.

4. Un outil d’oppression ?
5. La culture, une sorte de programmation mentale.

6. La distance hiérarchique.
Le terme civilisation - dérivé indirectement du latin civis signifiant « citoyen » par l'intermédiaire de « civil » et « civiliser » - a été utilisé de différentes manières au cours de l'Histoire. Il a en français trois grandes acceptions:

· la civilisation, dans l'acception la plus courante, est le fait de civiliser, c'est-à-dire de porter une société à un niveau considéré comme plus élevé et plus évolué, et c'est, par métonymie, l'état atteint par cette société évoluée. Cette acception inclut une notion de progrès. Elle s'oppose à barbarie, sauvagerie;
· la civilisation, c'est aussi l'ensemble des traits qui caractérisent l'état d'évolution d'une société donnée, tant sur le plan technique, intellectuel, politique que moral, sans porter de jugement de valeur. À ce titre, on peut parler de civilisations au pluriel et même de civilisations primitives;

· l'état auquel sont parvenues quelques cultures dans l'histoire de l'humanité.

1. Une étape de développement technique ou politique. 

Les premières civilisations ayant laissé suffisamment de traces pour être identifiées comme telles sont Sumer, l’Égypte antique, la vallée de l’Indus et la Chine. Les fonctionnalités de ces groupes sont vues comme les différenciant des établissements précédents comme le néolithique ; un élément déterminant de la rupture avec le néolithique est la découverte puis la maîtrise de l'agriculture, laquelle entraîne une nouvelle organisation de l'espace et de l'activité humaine. Pour être qualifiée de civilisation, celle-ci doit regrouper la plupart des caractéristiques suivantes:

Cinq primaires (organisation)

· la présence d'une ville (sédentarisation des populations)

· spécialisation du travail à temps plein
· concentration de surplus de production
· structure de classe (hiérarchie)
· organisation étatique (État)
Cinq secondaires (réalisations matérielles)
· travaux publics monumentaux
· commerce à longue distance
· réalisations artistiques monumentales
· écriture (comptabilité, registre, etc.)
· connaissances scientifiques (arithmétique, géométrie, astronomie)
2. Une norme de comportement.

La civilisation développe des normes de comportements en société, comme la chevalerie. Une société définit souvent son type d'homme idéal (l'« homme de bien » de Confucius, l'« honnête homme » du XVIIe siècle européen, le « gentleman » de l'Angleterre victorienne…).
Le comportement civilisé est ce qui permet aux hommes de vivre ensemble. Un mythe rapporté par Platon dans Protagoras distingue les apports de la technique de ceux de la civilisation. Prométhée a apporté aux hommes tous les arts et les sciences, mais les hommes ne parviennent pourtant pas à s'entendre et à profiter de ces présents : ils continuent à vivre comme des animaux. Zeus leur fournit alors la pudeur et la justice, c’est-à-dire la capacité à tenir compte les autres membres de la société et à régler les différends de manière pacifique et ordonnée : les hommes peuvent alors construire la vie en cité. La civilisation est le moyen pour les hommes de s'élever au-dessus de la condition animale.
Jusqu'au XVIIIe siècle, l'idée de civilisation est exprimée par les mots « politesse » et « civilité ». Ces termes contiennent une connotation, justifiée ou non, de progrès moral : de la classe noble sur les classes populaires, de l'Europe sur les « barbares ». Saint-Simon, en 1717, est fasciné par le mélange chez le tsar Pierre Ier, en visite à Paris, d'une « politesse » remarquable et de « cette ancienne barbarie de son pays qui rendait toutes ses manières promptes, même précipitées, ses volontés incertaines ». C'est que la civilisation s'observe non seulement dans la vie de la cité, mais aussi dans toutes les circonstances de la vie quotidienne : manières de table, contrôle de son corps en société... Norbert Elias a étudié ce « processus de la civilisation » : selon lui, les classes les plus élevées de la société ont dû apprendre peu à peu à maîtriser leurs pulsions pour s'adapter à un monde dans lequel les contacts entre les individus sont de plus en plus importants, condition d'apparition de l'État moderne.
La civilisation suppose donc l'existence de lois et de règlements destinés à éviter que les gens ne deviennent violents. Mais la possession de forces autorisées à recourir à la violence, telle que la police ou l'armée ne disqualifie pas une culture qui prétend être civilisée. Ce qui distingue le pays « civilisé », c'est plutôt la manière dont la violence est utilisée : dans un État moderne, toute force armée doit relever de l'État, qui a le « monopole de la violence légitime » selon l'expression de Max Weber.
Le terme de « civilisation » apparaît au milieu du XVIIIe siècle, dans l'œuvre de Mirabeau père. Par la suite, la civilisation apparaît de plus en plus comme un processus : les sociétés passent d'un état « barbare » à un état civilisé, caractérisé par l' « adoucissement de ses mœurs » (Mirabeau). Or, si la société européenne a atteint cet idéal, pourquoi le reste du monde ne pourrait-il pas en bénéficier aussi ? De plus, tout au long du XIXe siècle, l'association entre progrès technique et progrès de la civilisation semble évidente. Dès lors, l'Europe, aidée par son avance technique et militaire, va se sentir - toujours à tort ou à raison - investie d'une mission civilisatrice permettant de lancer (ou, a posteriori, de justifier) la colonisation de l'Afrique et de certaines parties de l'Asie.
Des échecs marquants à l'intérieur même de ces sociétés occidentales au XXe siècle, entre autres quinze ans de pouvoir du nazisme de 1933 à 1945 [1], mèneront conséquemment à relativiser la notion de civilisation. On ne cherche plus guère, aujourd'hui, à parler d'un progrès unidirectionnel des sociétés, pas plus qu'on ne parlera de « barbares » ou de « sauvages ». Tout au plus parlera-t-on de « civilisations » au pluriel. Fait significatif : dans le même temps que les ethnologues et artistes occidentaux partent à la recherche de ce que ces autres cultures peuvent inspirer comme progrès à notre civilisation, ces autres civilisations effectuent de leur côté leurs choix de ce qu'elles désirent prendre ou laisser dans la culture ou la technique occidentales : l'ayatollah Khomeini, qui rejette l'occidentalisation de l'Iran proposée par le Shah, n'en mène pas moins son action de communication par des cassettes audio, produit de ce même Occident (il s'en expliquera à Oriana Fallaci). Gandhi, qui en a fait auparavant de même pour l'Inde, n'en refuse pas pour autant sa technologie optique. D'ailleurs, l'Inde avait bien elle-même déjà donné le zéro au reste du monde.
3. Un phénomène culturel.

Une école de pensée définit la civilisation comme une identité culturelle associée pour chaque individu à la plus grande subdivision de l'humanité à laquelle il peut s’identifier. Elle représente donc un groupe plus étendu que la famille, la tribu, la ville de résidence, la région ou encore la nation. Les civilisations sont souvent liées à la religion ou à d’autres systèmes de croyance.
À des fins de classification, l’historien Arnold Toynbee en distingue vingt-six avec leurs montées et déclins. C’est aussi la thèse de Samuel P. Huntington pour les conflits globaux dont notre époque est le témoin. Plus pessimiste, le livre Effondrement, de Jared Diamond montre comment dans le passé plusieurs civilisations (Île de Pâques, Mayas, Groenland...) ont elles-mêmes provoqué leur propre effondrement par négligence du long terme. Le sous-titre de son livre l'annonce sans ambiguïté : Comment les sociétés décident de leur disparition ou de leur survie.

Le concept d’empire se superpose à celui de civilisation (voir la description empirique de cinq cent ans de l’empire de l’Occident par Noam Chomsky et celle plus théorique par Negri et Hardt).
4. Un outil d’oppression ?
Quelques postmodernes et anarchistes refusent le terme comme indésirable et affirment qu’une hiérarchisation ne peut prendre en compte la complexité de chaque situation.

Peu de gens contestent de toute façon qu'il existe dans toute société du monde des personnes qui sont plus heureuses avec elle et d'autres qui seraient plus heureuses sans elle. Chiffrer en revanche le nombre d'individus dans un cas ou dans l'autre est difficile. Des films comme Koyaanisqatsi pour la civilisation occidentale, Powaqqatsi pour les autres civilisations du globe, témoignent de la grande difficulté d'en avoir une idée même qualitative.

Sigmund Freud, dans Malaise dans la civilisation, établit un inventaire des frustrations apportées par la société moderne et examine en contrepartie le bilan des compensations qu'elle offre en matière de sécurité, de santé, de culture et d'art. Il y évoque le fait que l'accumulation de ces frustrations puisse conduire parfois à des réactions violentes (voir : Instinct de mort). Ces points seront aussi relevés par Wilhelm Reich, Herbert Marcuse, etc.
Henri Laborit, dans L'Homme et la ville (l'urbanisation accompagne souvent la civilisation) met en relief le fait que celle-ci fonctionne comme une machine servant à juxtaposer sans heurts de grandes inégalités de conditions qui ne seraient pas tolérées dans un autre contexte.
5. La culture, une sorte de programmation mentale.

Chacun d'entre nous porte en lui des modes de pensée, de sentiment et d'action potentielle qui sont le résultat d'un apprentissage continu, notre "programmation mentale", c’est à dire un conditionnement généralement inconscient. Ces programmes mentaux trouvent leur origine dans les divers environnements sociaux rencontrés au cours d'une vie (famille, quartier, école, groupe de jeunes, lieu de travail et milieu de vie). Si la programmation commence dans l’environnement dans lequel grandit l’enfant, en général une famille, elle continue tout au long de la scolarité, et l’on ne peut comprendre ce qui se passe dans les écoles que si l’on sait ce qui se passe avant et après l’école. La programmation se poursuit dans le milieu de travail ; au comportement des cadres s’ajoute un effet de miroir du comportement des subordonnés. La politique et les relations entre les citoyens et les autorités sont le prolongement des relations vécues dans la famille, les études et le travail ; elles influent, à leur tour, sur ces autres sphères de la vie.
Ces programmations sont couramment désignées par le terme de "culture" qui varie d’un groupe et d’une catégorie de personnes à l’autre, selon des modalités rarement admises et souvent mal comprises.

Les niveaux de culture.
Hofstede distingue 2 sortes de cultures :

La "culture 1" : le savoir, l'art, la littérature.

La "culture 2 : inclut non seulement des activités censées raffiner l'esprit, mais toutes les activités simples et ordinaires de la vie : "saluer, manger, exprimer, cacher ses sentiments, garder une certaine distance physique avec autrui, faire l'amour, respecter les règles d'hygiène...". La culture 2 est définie comme la programmation collective de l'esprit qui distingue les membres d'un groupe ou d'une catégorie de personnes par rapport à une autre. En cela, la culture 2 ressemble au concept de "habitus" définit par Pierre BOURDIEU. Or, désapprendre est plus difficile qu'apprendre. Peur, colère, amour, joie ou tristesse, le besoin de contact avec les autres, de jeux, d'exercice, l'aptitude à observer l'environnement et à en parler avec d'autres, tout cela appartient à ce niveau de programmation mentale. Mais, ce que chacun fait de ses sentiments, la façon dont il les exprime, dont il relate ses observations, est modifiée par la culture.

La nature "humaine" n'est pas aussi humaine que le terme le laisse entendre et certains aspects sont partagés avec le monde animal. La sociobiologie essaie de mettre en lumière les analogies de certains comportements humains avec ceux du monde animal pour affirmer que les comportements sociaux sont biologiquement (génétiquement) déterminés.
L'étude des différences de culture entre les groupes et les sociétés ne peut se faire qu'à partir d'une attitude de "relativisme culturel ". (Claude Lévi-Strauss, 1988). A notre époque post coloniale, les étrangers qui souhaitent apporter des changements dans une société doivent négocier leurs interventions car chaque nation est très fortement impliquée moralement dans son propre programme mental dominant, ce qui suffit à expliquer les réticences à faire des différences culturelles un sujet de discussion.
6. La distance hiérarchique.

Du groupe le plus primitif (la chasse et la cueillette) au système le plus complexe, on constate les inégalités : plus forts ou plus robuste, plus intelligent, plus de pouvoir, plus de richesse que d'autres, ceux qui inspire plus de prestige ou plus de respect etc.

Les capacités physiques et intellectuelles, le pouvoir, la richesse et le prestige ne vont pas obligatoirement de pair. Les savants, les athlètes de haut niveau, les artistes jouissent d'un certain prestige, mais rare sont les sociétés où ils parviennent à la richesse, encore moins au pouvoir politique. Dans certains pays les hommes politiques peuvent accéder au prestige et au pouvoir sans la richesse, les hommes d'affaires à la richesse et au pouvoir, sans le prestige.

L'absence de cohérence entre ces diverses formes d'inégalités est souvent ressentie comme problématique. Les sportifs deviennent professionnels pour s'enrichir, les politiciens utilisent leur pouvoir pour en faire autant, les hommes d'affaires entre en politique pour jouir du prestige...

Dans d'autres sociétés, au contraire, on apprécie que la réussite dans un domaine n'aille pas de pair avec la même réussite dans un autre. Les lois de nombreux pays ont été conçues pour répondre à cet idéal d'égalité en traitant tout le monde de la même façon, sans considération pour la richesse, le pouvoir et le prestige.
La distance hiérarchique peut donc être définie comme le degré d’inégalité attendu et accepté par les individus. La distance hiérarchique est donc mesurée à partir des systèmes de valeur de ceux qui ont le moins de pouvoir. La répartition du pouvoir est également expliquée à partir du comportement de ceux qui ont le plus de pouvoir, des leaders plutôt que des suiveurs. L'autorité ne se maintient que si elle rencontre la soumission; la fonction d'encadrement n'existe que comme complément à une situation de subordination.

Si en France il est courant que le grand patron soit protégé par un rempart d’assistants, nombre de patrons américains, à l’instar d’Andy Grove, PDG d’Intel, sont aussi accessibles que d’autres managers.

L'inégalité dans une société est visible à travers l'existence de classes sociales : supérieure, moyenne, ouvrière, qui n'ont pas les mêmes facilités d'accès à certains avantages de la société dont l'éducation. On constate que, dans la plupart des sociétés, classe sociale, niveau d'étude et profession sont étroitement liés. Ces trois facteurs, cités comme sources de programmation mentale, sont interdépendants. Hofstede démontre que dans les pays à fort IDH cela s'applique à toutes les catégories d'emplois, quelque soit leur statut ; dans le cas d'un indice faible, il ne s'applique que dans les catégories moyenne ou élevée contrairement aux salariés du bas de l'échelle qui obtiennent des scores de distance hiérarchique aussi élevés que leurs collègues. Le fait que les salariés occidentaux, occupant le bas de l'échelle hiérarchique, aient des valeurs "autoritaires" se retrouvent également dans les relations familiales où il a été démontré qu'ils exigent une plus grande obéissance de la part de leurs enfants. Il existe des corrélations : les différences entre les IDH sont ainsi associées aux différents milieux (familial, scolaire, travail, gouvernement et le domaine des idées répandues dans ce pays).

Familial : dans un environnement de distance hiérarchique élevé, les enfants doivent obéir aux parents, les plus jeunes aux plus grands. L'indépendance n'est pas encouragée et le respect des parents est une vertu fondamentale qui persiste jusqu'à l'âge adulte ; l'autorité parentale joue un rôle tant que les parents sont en vie : ce modèle de dépendance, par rapport aux "aînés", imprègne tous les contacts humains et la programmation mentale reflète un réel besoin de cette dépendance. Dans un contexte de faible distance hiérarchique, les enfants sont considérés comme les égaux dès qu'ils sont capables d'agir ; l'éducation des parents a pour objectif de laisser l'enfant prendre le contrôle de ses propres affaires, à faire ses propres expériences et à dire non. Quand les enfants grandissent, ils remplacent la relation parent - enfant par une relation d'égalité. Les familles ont un idéal d'indépendance personnelle, importante composante de la programmation mentale des adultes. La réalité se situe quelque part entre les deux extrêmes et démontre l'impact de la famille sur notre programmation mentale

Enseignement : l'école contribue à la programmation mentale de l'enfant et on peut se demander jusqu'à quel point le système éducatif peut contribuer à modifier une société. La relation bilatérale "Professeur - Elève" remplace alors la relation "Parent – Enfant".

Dans un contexte à forte distance hiérarchique, l'inégalité Parent - Enfant est perpétuée par l'inégalité Professeur- Elève qui répond au besoin de dépendance enraciné dans l'esprit de l'élève. Dans ce contexte, la qualité des acquisitions dépend presque exclusivement de l'excellence des professeurs.

Dans un contexte à faible distance hiérarchique, le processus d'éducation est orienté vers les élèves, qui discutent avec les professeurs, expriment leur désaccord et ne leur témoignent pas de respect particulier en dehors de l'école. La qualité des acquisitions dépend dans une très large mesure de l'excellence des élèves.

Les châtiments corporels sont plus tolérés dans les cultures à distance hiérarchique importante car ils accentuent et symbolisent l'inégalité entre enseignant et élève, tandis qu'ils sont considérés comme mauvais traitement à enfant dans les pays à faible IDH. Dans certaines cultures à faible distance hiérarchique, mais forte masculinité, comme la Grande Bretagne, le châtiment corporel ne soulève pas une indignation unanime.

Comme dans le cas précédent, la réalité se situe quelque part entre les deux extrêmes et c'est la capacité de chaque élève qui est un important élément de variation.

Lieu de travail : Dans le cadre de pays à forte distance hiérarchique les supérieurs et les subordonnés se considèrent comme inégaux par nature dans un système fondé sur une inégalité existentielle. Les relations entre subordonnés et supérieurs sont souvent chargées d'affectivité. Philippe d'Iribarne dans "La logique de l'honneur" écrit à ce sujet : "Le caractère souvent fortement émotionnel des relations hiérarchiques en France est étonnant. La diversité des sentiments envers les supérieurs est extrême : on peut les adorer ou les détester avec la même intensité". Les cultures à fort IDH assoient l'autorité d'un patron tandis que patrons et subordonnés se considèrent comme égaux par nature dans un contexte à faible IDH où les rôles peuvent être modifiés : un subordonné peut devenir demain un patron. Les signes extérieurs de pouvoir sont d’ailleurs suspect.

La distance hiérarchique et l’état :
La relation entre l'autorité et le citoyen est gérée différemment selon les pays. L'éventail politique des pays à fort IDH est caractérisé par des ailes droites et gauches très forte et un centre faible ; ce qui reflète la polarisation entre dépendance et contre dépendance. Tandis que les pays à faible IDH ont des gouvernements pluralistes et peuvent passer, de façon pacifique, d'un parti de coalition à l'autre selon le résultat d'élection démocratique.

Les institutions de pays à faible IDH sont copiées par des pays à fort IDH car les idées politiques voyagent au-delà des frontières. Mais, instaurer des élections ne va pas changer du jour au lendemain les mœurs politiques d'un pays si elles sont profondément ancrées dans la programmation mentale d'une grande partie de la population.

La distance hiérarchique et les idées :

Parents, enseignants, cadre et leaders politiques sont tous les enfants de la culture. Leur comportement ne se comprend que si l'on connaît la programmation mentale de leurs enfants, élèves, subordonnés ou administrés. Les comparaisons de dimensions, comme la distance hiérarchique, permettent d'évaluer les théories, conçues ou adoptées, dans ces pays pour expliquer ou prescrire les modes de pensée et de comportement. Les philosophes se sont toujours penchés sur les questions d'inégalité et cela imprègne encore les cultures : sous l’influence chinoise (Singapour, Hong Kong, Corée du Sud, Taiwan et Japon) les populations acceptent et apprécient l'inégalité, mais elles pensent que l'usage du pouvoir doit être modéré par le sens des responsabilités. Platon, dans la Grèce ancienne, jouait sur les deux acceptations du mot "égalité" : l'une quantitative et l'autre qualitative. Il reconnaissait le besoin d'égalité, mais le pouvoir devait être exercé par une élite. L'italien Machiavel distingue deux modèles : le renard et le lion. Pour lui, le dirigeant prudent sait les utiliser alternativement. La ruse du renard lui permettra d'éviter les pièges et la force du lion fera fuir les loups. Mais, le modèle animal suivi par les dirigeants dépend fortement du fait que ses administrés sont eux-mêmes des lions ou des renards. Karl Marx s’intéressait au pouvoir pour le donner à ceux qui en étaient écartés et semblait supposer que l'exercice du pouvoir pouvait être transférer de personnes physiques à un système. En fait, à la lumière de ce que nous savons de la tendance humaine à l'inégalité, une dictature du prolétariat est une contradiction dans les termes.

L'exportation d'idées vers d'autres pays, sans prise en compte du contexte culturel d'origine de ces idées, et de leur importation par des adeptes crédules n'est pas limitée au domaine politique ; on en voit également des exemples dans les domaines de l'éducation du management et de l'organisation.

Les origines des différences de distances hiérarchiques :

L'appartenance à un groupe de langues découle de l'histoire d'un pays ; certaines racines de notre programme mental sur la distance hiérarchique plongent deux mille ans en arrière ou quatre mille ans dans le cas de la culture chinoise (confucéenne). Les pays de langue romane (espagnol, portugais, italien, français) ont un IDH relativement élevé contrairement aux pays germanique (allemand, anglais, néerlandais, danois, norvégien, suédois) qui ont un IDH plutôt bas. Mais, on peut raisonnablement estimer que les premières expériences en matière de gouvernement ont contribué à développer chez ces peuples les programmes mentaux communs nécessaires à la survie de leur système social et politique. Trois critères permettent d'estimer assez justement l'IDH d'un pays

la latitude (plus les pays sont éloignés de l'équateur plus l'IDH est faible). A des faibles latitudes, les sociétés agricoles trouvent une nature abondante et généreuse et la menace vient de la concurrence d'autres groupes. Les sociétés qui ont la meilleure chance de survie sont celles qui se sont organisées de façon hiérarchique et dépendent d'une seule autorité centrale qui fait régner l'ordre et l'équilibre. Aux latitudes plus élevées, la nature est le premier ennemi auquel il faut s'affronter et tout encourage l'homme à créer des industries parallèlement à l'agriculture ; les membres de ces sociétés ne sont pas trop dépendants des puissants et n'éduquent pas leurs enfants dans la dépendance.

la taille de la population : une forte population correspond à un IDH élevé car les citoyens d'un pays très peuplé doivent accepter un pouvoir politique plus distant et moins accessible que celui d'un petit pays. On pourrait avancer une relation causale inverse : certains peuples qui ont une forte volonté d'indépendance lutteront durement pour ne pas être intégrés dans une nation plus grande.

la richesse: plus un pays est riche plus son IDH est faible. Les facteurs associés à une plus grande richesse nationale et une plus faible dépendance sont les suivants : une agriculture moins traditionnelle, une technologie plus moderne, un développement de l'urbanisme, une plus grande mobilité sociale, un meilleur système d'éducation, un accroissement de la classe moyenne : un ensemble de facteurs dont la causalité est le plus souvent circulaire.

Les perspectives de l'évolution future des différences de distance hiérarchique :

Nous vivons une époque d'intensification sans précédent des communications internationales : cela va-t-il amener une norme mondiale ? Dans ce cas la norme sera-t-elle une distance hiérarchique faible, moyenne ou forte ? Si on constate une augmentation mondiale du désir d'indépendance, sans doute sous l'influence de la circulation des idées, on constate que ce désir n'a été accompagné d'une évolution que dans des pays où la distance hiérarchique était faible.

Cours 2

Географическое положение и природные условия страны изучаемого языка

1. Géographie.

2. Environnement.
3. Relief de la France.
La France, officiellement la République française, est un pays d'Europe de l'Ouest bordé par l'océan Atlantique à l'ouest, par la manche, la mer du Nord et le Royaume-Uni au nord, par les pays de la Belgique, Le Luxembourg, l'Allemagne, la Suisse et l'Italie à l'est, et par l'Espagne et la mer Méditéranée au sud.

La France, devenue aujourd’hui la République française à la suite d’un long processus d’évolution étalé sur plusieurs siècles, est le plus grand État de l'Union européenne dont le territoire métropolitain est situé en Europe occidentale.

La France est – parmi tous les grands États européens – le plus anciennement constitué, autour d’un domaine royal initialement centré sur l’Île-de-France, sa capitale étant Paris. Membre du Conseil de l’Europe, c’est l’un des pays fondateurs de l’Union européenne, de la zone euro et de l’espace Schengen. Elle est l’un des cinq membres permanents du Conseil de sécurité des Nations unies et fait partie de l’Union latine, de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), de la Francophonie et du Groupe des huit (G8).

Les valeurs qu’elle défend et auxquelles elle est très attachée se fondent sur la démocratie et les Droits de l’Homme.

Militairement, la France est membre de l’Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN) – elle s’est retirée en 1966 de l’organisation militaire intégrée pour y revenir partiellement en 2002 – et dispose de la dissuasion nucléaire.

Son économie est de type capitaliste avec une intervention étatique non négligeable depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Néanmoins, depuis une trentaine d’années, des réformes successives ont entraîné un désengagement progressif de l’État de plusieurs entreprises publiques.

Culturellement, la France est le pays du cartésianisme, de la laïcité et le berceau du Siècle des Lumières, qui a influencé les révolutions américaine[7] puis française. Sa gastronomie est de réputation mondiale. Sa culture dépasse de loin le cadre européen : notamment à cause de la colonisation du XIXe siècle, la France a imposé sa langue et sa culture à de nombreux peuples africains.

Le français est la langue officielle de la République, mais on y compte aussi 77 langues régionales[].
1. Géographie.

La France est le 47e État par sa surface terrestre et le 2e par la surface de sa zone économique exclusive.

La France métropolitaine est localisée en Europe occidentale (voir la liste de points extrêmes de la France). La France possède aussi des territoires, sous différents statuts administratifs, en dehors du territoire européen : en Amérique du Nord, dans les Antilles, en Amérique du Sud, dans l’océan Indien, dans le nord et le sud de l’océan Pacifique et en Antarctique. Elle partage en métropole 2970 km de frontières terrestres avec huit pays limitrophes : Espagne (650 km), Belgique (620 km), Suisse (572 km), Italie (515 km), Allemagne (450 km), Luxembourg (73 km), Andorre (57 km), Monaco (4,5 km). En Guyane, les frontières sont de 700 km[10] avec le Brésil et 520 km avec le Suriname. Une frontière longue de 10,2 km (mais non matérialisée) sur l’île de Saint-Martin aux Antilles, sépare la partie française de celle sous souveraineté des Pays-Bas. Enfin la Terre Adélie (TAAF) revendiquée par la France est enclavée dans une partie de l’Antarctique revendiquée par l’Australie.

Les côtes françaises présentent quatre façades maritimes tournées vers la mer du Nord, la Manche, l’océan Atlantique et la mer Méditerranée, ce qui fait de la France un carrefour de cultures et de communications unique en Europe.

La France métropolitaine a une grande variété de paysages, entre les plaines côtières situées dans le nord et l’ouest et les chaînes de montagnes dans le sud-est (les Alpes) et le sud-ouest (les Pyrénées). Les Alpes françaises possèdent le point le plus haut d’Europe de l’Ouest, le mont Blanc, qui culmine à 4 810 m. Il existe aussi d’autres régions montagneuses plus anciennes, telles le Massif central, le Jura, les Vosges, le massif armoricain et les Ardennes qui sont assez rocheuses et boisées. La France bénéficie également d’un réseau fluvial étendu qui est composé principalement par la Loire, le Rhône (source en Suisse), la Garonne (source en Espagne), la Seine et une partie des cours du Rhin, de la Meuse, et de la Moselle ainsi que la Somme, et la Vilaine qui constituent leurs propres bassins fluviaux.
2. Environnement. 
La France, si l'on inclut l'Outre-mer abrite des ressources naturelles et une biodiversité exceptionnelle, avec la Guyane notamment (une des zones de forêts tropicales les moins fragmentées et les mieux conservées) et avec la Nouvelle-Calédonie qui abrite la seconde plus grande barrière de corail. Dans l'hexagone la biodiversité a connu une dégradation constante depuis deux siècles, à cause de la fragmentation écologique des milieux par le dense réseau routier notamment, et ce malgré le travail des parcs nationaux et Parc naturel régional|parcs naturels régionaux. De discrètes mais importantes séquelles de guerres marquent encore le Nord et l'Est du pays, ainsi que le littoral ouest, avec notamment le problème des munitions immergées. Depuis les années 1980, la France a régulièrement été mal ou très mal classée pour l'application des Directives européennes concernant l'Environnement. Plusieurs de ses régions sont parmi les plus touchées en Europe par l'eutrophisation par les engrais agricoles et par les pesticides. Le pays est comme d'autres confronté à des problèmes croissant d'espèces invasives, et une controverse persiste sur le risque de pollution génétique posé par les OGM testés ou cultivés en plein champs. Ce pays est aussi l'un de ceux où le poids de la chasse est traditionnellement important.
3. Relief de la France.

Le relief de la France est caractérisé par le « S français » qui part du sud des Vosges, descend la vallée du Rhône et s'infléchit vers l'ouest pour longer le sud du Massif central et le nord des pyrénées.

Au nord-ouest de cette ligne se trouve la zone hercynienne datant de l'ère primaire et secondaire, au sud-est se trouve la zone alpine datant de l'ère tertiaire et quaternaire. Cette ligne est également une frontière altimétrique : la zone hercynienne a des pentes arrondies tandis que la zone alpine est plus escarpée ; et une ligne departage des eaux : à l'ouest, les cours se jettent dans l'atlantique, à l'est, dans la méditerranée. L'ouest subit une influence océanique tandis que l'est subit une influence méditerranéenne s'atténuant en arrivant au Jura.

La zone hercynienne
La zone hercynienne est composée de massifs anciens et de bassins sédimentaires. Les massifs anciens portent les traces de l'Histoire de la planète depuis le paléozoïque inférieur et sont répartis en socles de roches cristallines à refroidissement lent (granite principalement) et métamorphiques (roches sédimentaires réchauffées) arrasées, nivelées par l'érosion avec de rares crêtes provenants principalement d'une érosion différentielle ou de très légers mouvements de failles provoquants des horst et graben. Les Vosges et le Massif central ont subi un remodelage au Néozoïque (ère tertiaire) commencant par une poussée paléogène provenant des pyrénées causant de nombreuses failles est-ouest puis une poussée néogène provenant des Alpes ayant suscitée des failles nord-sud. Ces failles se sont également répercutées dans les bassins sédimentaires.

Les massifs
Il y'a trois ensembles de massifs : l'armoricain qui comprend le Massif armoricain, le Massif ardennais et l'ouest du Massif central qui sont fortement pénéplanés, affectés de failles très anciennes du dévonien , ayant connus une réerosion au pliocène et pendant l'ère quaternaire lorsque le niveau de la mer s'est abaissé suite aux glaciations en formant des vallées encaissées dont quelques unes ont été reprises par la mer. L'ensemble vosgien comprend les Vosges et la montagne Noire du Massif central au niveau du seuil du Lauragais. Il est formé de socles hercyniens cassés par des failles paléogènes et néogènes à l'origine de horst et graben. Le troisième ensemble, qualifié de forézien recouvre la plus grande partie du Massif central et provient de la conjonction de failles paléogènes et alpines formants un puzzle de horst et graben tellement tenu qu'il a engendré la séparation de certaines failles causant un volcanisme s'étendant du début du tertiaire à aujourd'hui de types strombolien, phonolithique ou simplement basaltique.
Les bassins sédimentaires

L'histoire des bassins sédimentaires est plus complexe encore. Ils datent de la fin du primaire et du secondaire lors de grandes périodes de transgressions et régressions marines. Le Massif armoricain culmine alors à 6 500 m et le Massif central à 11 000 m. Chaquepériode de transgression forme des strates de roches présentants des faciès différents. À l'aire secondaire par exemple, pendant le jurassique, 1 000 mètres se sont accumulés, principalement du calcaire coralien poreux et léger et oolithique, polus denses et lourds et résistants mieux à l'erosion. S'en suit un émersion puis une immersion au début du crétacé formant d'importantes couches de craies provenants d'une boue très fine composée de squelettes de foraminifères puis une régression à la fin du crétacé et enfin une surection tertiaire des Pyrénées et des Alpes accompagnée de trois altrnances formants des couches altérées d'argiles, de marnes, d'argilites, d'argile varvée très fertiles, d'argiles latéritiques, d'argiles de décalcification, d'argiles à silex, de sables, de sédiments lacustres ou éoliens...

Le matériau des bassins sédimentaires provient de l'usure des massifs anciens. Ces ensembles subissent les mêmes aléas que les massifs et sont mis en contact selon trois types de schémas : le contact en glacis où l'on constate ue continuité de la topographie, une absence d'erosion différentielle et une érosion océanique modérée ; le contact avec dépression périphérique avec cuesta où l'on voit une superposition d'une couche dure sur une couche tendre; et enfin le contact avec dépression périphérique avec failles ou lignes de failles comblés par les apports sédimentaires.

Tout cet espace a été bousculé au quaternaire, versé par les volcans et érodé notamment par la main de l'homme avec la déforestation, le labour, les travaux... Les principaux bassins sédimentaires sont la plaine des Flandres, le Bassin parisien, le Bassin aquitain et le sillon rhodanien.

La zone alpine
La zone alpine est composée principalement des Pyrénées, des Alpes et du Jura.

Les Pyrénées constituent un type particulier de montagne jeune car elles sont constituées d'une montagne ancienne caractérisée par du granite primaire et des couches sédimentaires provenants du mésozoïque aux matériaux identiques que le Massif armoricain avec en plus des couches sédimentaires du jurassique, du crétacé et de l'éocène qui proviennent du bassin aquitain. L'orogénèse des pyrénées commence au début du tertiaire, à l'éocène et se fait sur des matériaux extrements durs qui sont cassés en blocs immenses qui soulevés forment des blocs anguleux montants rapidement. Les couches sédimentaires les plus dures du jurassique sont cassées, plissées par les autres avec l'apparition de chevauchements, de plis couchés. On retouve des failles est-ouest provenats de cette orogénèse jusqu'au sud du massif central, à la montagne Noire, à lescalier du Languedoc et entre la Corse et la Sardaigne.

Les Alpes partent d'un immense géosynclinal tapissé d'un dépôt sédimentaire primaire, secondaire et début-tertiaire qui en brisant le socle qui le soutenait l'a fait exploser. Des blocs entiers se sont rapidement soulevés. L'axe s'est ensuite infléchi.

Le Jura est un ensemble sédimentaire fortement plissé lors de la surection des Alpes.

Cours 3

Национальный и социальный состав населения. 
Государственное устройство и общественно-политическая жизнь страны

1. Population.

2. Ethnicité.
3. Politique.
4. Géopolitique et puissance militaire.
5. Divisions administratives.
6. France d'outre-mer.
1. Population.

La France comptait 62 998 773 habitants au 1er janvier 2006, dont 61 166 822 en métropole, soit environ 1% de la population mondiale (les prévisions pour le 1er janvier 2007 sont de 63 392 140 et de 61 538 322 respectivement). Un recensement national général était organisé à intervalles réguliers depuis 1801, en 2004 le recensement devient permanent.

La croissance démographique française est l’une des plus dynamiques d’Europe, combinant un taux de natalité supérieur à la moyenne européenne (830 900 naissances contre 531 200 décès) et un solde migratoire positif (environ 100 000 individus) : la population de la France a donc évolué de 0,61 %. En ce qui concerne le taux de fécondité, il est de 2,01 bébés par femme ; seules l'Albanie et l'Islande ont des indices de fécondité plus élevés en Europe.

En outre, la pyramide des âges voit depuis le début du XXIe siècle sa structure évoluer avec une augmentation progressive de la population la plus âgée, en raison à la fois de la progression de l’espérance de vie (la France jouit d'une des plus longues espérances de vie au monde) et de l’arrivée vers le troisième âge de la génération du baby boom (ce phénomène est appelé communément le papy boom).

2. Ethnicité.
En 2006, l'Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) estimait que 4,9 millions d'étrangers (comprendre nés hors du territoire) vivaient en France (8% de la population). Il faut aussi noter que sont considérés comme français les enfants de parents immigrés (droit du sol) et non comme étrangers. Par conséquent, le nombre de citoyens français d'origine étrangère est considéré autour de 6,7 millions d'après le recensement de 1999 de l'INSEE - ce qui représente environ 1/10 de la population française. De nombreuses ethnies sont présentes dans les DOM-TOM.

La plupart des immigrés viennent d'Europe (Grèce, Portugal, Espagne, Italie, mais aussi Pologne, Roumanie et les pays formant l'ancienne Yougoslavie), du Maghreb et d'Afrique noire, notamment ses anciennes colonies. La proportions d'étrangers en France est comparable aux autres pays européens comme le Royaume-Uni (15%), l'Allemagne (9%), les Pays-Bas (18%), la Suède (13%) et la Suisse (19%).

Selon Michèle Tribalat, chercheur à l'INED, le nombre d'immigrés est très difficile a estimer à cause de l'absence de statistiques officielles. Seules trois études ont été menées : en 1927, 1942 et 1986. D'après une étude de 2004, près de 14 millions de personnes avaient au moins un parent ou un grand-parent étranger.

3. Politique.
La France est une République constitutionnelle, « indivisible, laïque, démocratique et sociale » (article Ier de la Constitution de 1958) à régime parlementaire présidentialisé (dont la lecture se fait en faveur du Président de la République, parfois appelé à tort ou à raison régime semi-présidentiel). La réforme constitutionnelle du 28 mars 2003 (acte II de la décentralisation) a rajouté dans ce même article que l’organisation de la République était décentralisée.

Avant 1962, le président de la République française était élu au suffrage universel indirect par un collège électoral élargi. Celui-ci était élargi pour éviter la prépondérance du pouvoir législatif sur le pouvoir exécutif qui s’était produit sous IVe République et qui avait provoqué le blocage des institutions. En novembre 1962, le président de la République a demandé par référendum qu’il soit élu au suffrage universel direct, en utilisant l’article 11 de la Constitution et non l’article 89 de celle-ci. L’article 11 permet de soumettre au référendum des lois sur les pouvoirs publics, sur l’organisation des institutions ou encore sur les traités internationaux tandis que l’article 89 permet de soumettre une révision constitutionnelle au peuple mais après l’accord du Parlement réuni en Congrès. Ce choix a entraîné le renversement du gouvernement Pompidou par une motion de censure. Cette motion de censure est la seule de la Ve République à avoir réussi.

Dans la Constitution de la Ve République, le pouvoir exécutif est renforcé au détriment du pouvoir législatif. Le président a acquis des pouvoirs propres tels que le droit de dissolution de l’Assemblée nationale (article 12 de la Constitution), le droit de soumettre au peuple un référendum (article 11 de la Constitution), le pouvoir de nommer le Premier ministre (article 8 de la Constitution) ou encore le droit de message au Parlement (article 18 de la Constitution). En ce qui concerne le gouvernement, celui-ci détermine et mène la politique de la nation. Il dispose également du pouvoir réglementaire lui permettant de faire adopter des lois. Il fixe également les 3/4 des ordres du jour à l’Assemblée nationale.

Depuis la réforme constitutionnelle de 2001, le président de la République est élu pour cinq ans au suffrage universel direct (7 ans auparavant). Il nomme le Premier ministre.

Le Parlement est constitué de l’Assemblée nationale, réunissant 577 députés, et du Sénat, comprenant actuellement 331 sénateurs (il y en aura 346 en 2010) élus pour six ans au suffrage indirect et renouvelé de moitié tous les trois ans (à partir de 2010). Les Français de l’étranger voient leurs intérêts défendus auprès du Parlement par l’Assemblée des Français de l’Étranger.

4. Géopolitique et puissance militaire.
La France fait partie des cinq pays qui sont juridiquement reconnus comme « États dotés de l’arme nucléaire » par le traité de non-prolifération nucléaire. L’armée française est, avec celle du Royaume-Uni, l’une des plus dotées financièrement en Europe. En effet, à elles deux, elles représentent plus de 40 % des dépenses militaires de l’Union européenne. La France lui consacre 2,5 % de son PIB (pour un budget de 38 milliards d’euros en 2006), là ou ses homologues européens (hors Royaume-Uni et Grèce) y consacrent 1,5 % de leur PIB, d’après l’OTAN.

Les forces militaires sont divisées en quatre armées principales :

· l’Armée de terre, 

· la Marine nationale, 

· l’Armée de l’air, 

· la Gendarmerie nationale. 

Depuis 1996, l’armée est devenue professionnelle et le service militaire réduit à une journée d’appel (mixte). D’une capacité de plus de 330 000 hommes, elle est déployée à travers le monde notamment au Kosovo, en Côte d’Ivoire, dans ses territoires d’outre-mer, mais également au Moyen-Orient où elle assure un maintien de la paix, ou une sécurisation de ses moyens d’approvisionnement en pétrole notamment. Elle mobilise également plus de 1000 hommes dans le cadre du plan Vigipirate.
5. Divisions administratives. 
Organisation territoriale décentralisée et avènement de l’intercommunalité Les principales divisions administratives françaises sont les régions (26 dont 22 métropolitaines), les départements (100 dont 4 outre-mer) et les arrondissements.

Ces derniers arrondissements sont découpés soit en cantons (pour les collèges électoraux), soit en communes (environ 36 000) pour l’administration territoriale locale. Les cantons regroupent le plus souvent des communes complètes, toutefois certaines communes importantes sont découpées sur plusieurs cantons qui peuvent aussi comprendre d’autres communes voisines moins peuplées.

Enfin quelques communes très importantes (Paris, Lyon, Marseille) sont elles-mêmes divisées en arrondissements de commune pour l’administration territoriale avec des mairies locales disposant d’une certaine autonomie financière et administrative au sein du même conseil municipal.

On peut noter que le département de Paris ne comprend qu’une seule commune, et que les 4 régions en outre-mer (Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion) ne comptent chacune qu’un seul département (toutefois les deux administrations ont été maintenues (le statut de collectivité d’outre-mer avec une administration unique ayant été rejeté localement). La région de la Corse (qui comprend deux départements) a un statut spécial de collectivité territoriale légèrement différent des autres régions métropolitaines. Ces régions sont toutefois partie intégrante de l’Union européenne.

Depuis les lois Defferre de 1982-1983 et Raffarin de 2003-2004, la France est un État décentralisé. La réforme constitutionnelle de février 2003 précise que l’organisation de la République est décentralisée. La décentralisation, qui s’est dans un premier temps accompagnée de la déconcentration, favorise aujourd’hui pleinement l’émergence de véritables pouvoirs locaux dont l’équilibre fait cependant encore en débat.

Aux côté des collectivités territoriales de plein exercice que sont la commune, le département et la région, il faut aussi ajouter un échelon intercommunal qui est amené à exercer de plus en plus de compétences (développement économique, aménagement de l’espace, habitat, transports publics, assainissement). En effet, les communes sont toutes invitées à se regrouper sous le régime de l’intercommunalité qui dispose désormais d’une autonomie financière et fiscale, et de l’autorité de personne morale et juridique reconnue (l’établissement public de coopération intercommunale ou EPCI). En 2006, 2573 communautés (communautés de communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines) recomposent le territoire national (soit 90% des communes et 85% de la population française) et permettent ainsi de mettre fin à l’éparpillement de nos 36 760 communes. Certaines intercommunalités regroupent des communes de départements ou même de régions différentes. Dans les régions frontalières, des intercommunalités existent aussi avec des collectivités locales des pays voisins, ce qui facilite la gestion d’équipements communs, notamment en matière de transport.

Un nouvel échelon a été crée avec l’élaboration des pays qui regroupe des communes et des intercommunalités dans des ensembles plus grands que ne le sont les intercommunalités, afin de rassembler l’ensemble des communes d’un territoire, même celles exclues des intercommunalités existantes.

Cependant, les populations ne se réfèrent que peu aux départements et aux régions administratives, excepté en milieu urbain (Seine-Saint-Denis notamment). En effet, la France est "une et indivisible", mais cette formule créé certaines tensions, surtout en raison du fait que le territoire français est composé de plusieurs "pays" ou "régions" qui ne sont que rarement reconnues, et dont certaines ont leur propre langue (Bretagne, Catalogne, Pays basque, Corse, Alsace, Pays Occitan, etc.), mais aussi beaucoup d'autres, qui n'ont pas de langue.

6. France d'outre-mer.
Des collectivités françaises en outre-mer ont des statuts particuliers liés à leur plus forte autonomie : les collectivités de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon ont une administration locale unique combinant les fonctions généralement conférées aux régions et départements métropolitains. Toutefois, Mayotte évolue depuis 2001 vers le statut de département d’outre-mer, pour une plus forte intégration. Ces deux collectivités, bien que situées hors de l’Union européenne, utilisent l’euro comme monnaie.

Les autres collectivités d’outre-mer du Pacifique ont des statuts d’autonomie plus étendue où cohabitent l’administration territoriale régalienne et l’administration coutumière (Polynésie française, Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna). Bien que possédant toujours une division et une administration communale (sauf à Wallis-et-Futuna où ce sont les villages coutumiers qui jouent ce rôle au sein des trois royaumes coutumiers), ces collectivités ne sont pas découpées en départements, mais en provinces (ou royaumes) et en villages (sur les bases coutumières) ayant des fonctions normalement affectées aux départements et communes en métropole et dans les régions d’outre-mer, notamment en matière de justice, d’éducation ou de citoyenneté. De plus, la fonction de région y est transférée à un gouvernement local où sont représentés les autorités coutumières et régaliennes, ainsi qu’un administrateur de la République. Ces collectivités, hors de l’Union européenne, utilisent le franc pacifique comme monnaie commune (liée à l’euro depuis 1999, au lieu du franc français). Il faut noter que la Nouvelle-Calédonie dispose d’un statut particulier transitoire spécifique avant un futur référendum devant déterminer si le territoire demeurera dans la République française avec une large autonomie, ou deviendra indépendant (avec une éventuelle association).

D’autres terres françaises en outre-mer peu ou pas habitées sont gérées à distance depuis un autre territoire habité, par un administrateur désigné par l’État au nom de la république : les îles Éparses (dans l’océan Indien, dispersées autour de Madagascar, ou près de Mayotte ou Maurice) et les Terres australes et antarctiques françaises (au Sud de l’océan Indien) sont administrées depuis la Réunion, et Clipperton (à l’Est de l’océan Pacifique, au large du Mexique) est gérée depuis la Polynésie française. Ces terres n’ont pas d’administration locale propre.
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6.2. Président de la République.

La Cinquième République est le régime républicain en vigueur en France depuis le 5 octobre 1958, régi par la constitution de 1958. Elle a succédé à la Quatrième République instaurée en 1946.

1. Histoire de la Vème République.

Ayant été nommé Président du Conseil le 1er juin 1958, le Général de Gaulle chargea une équipe conduite par Michel Debré (futur premier ministre) de préparer un projet de constitution, approuvé massivement par référendum (plus de 80% de oui) le 28 septembre 1958, qui est devenu la Constitution du 4 octobre 1958 souvent appelée Constitution de la Cinquième République.

La Cinquième République accorde un pouvoir plus important que la Quatrième au Président de la République. Jusqu'en 2002, la durée du mandat était de 7 ans. Depuis, le président est élu pour un quinquennat. Il lui est ainsi conféré le pouvoir exécutif, comme le général de Gaulle en avait déjà exprimé le souhait lors de la rédaction de la Constitution de la Quatrième République.

Le texte voté en 1958 introduisit une nouveauté dans le mode d'élection du Président de la République, auparavant élu par la réunion de l'Assemblée nationale et du Sénat. Le souvenir de l'élection laborieuse de 1954, où il n'avait pas fallu moins de 13 tours de scrutins pour que députés et sénateurs s'accordent sur la candidature de René Coty, est resté dans les mémoires. Aussi la Constitution confia-t-elle le soin d'élire le président de la République à un Collège d'environ 80 000 grands électeurs (députés, sénateurs, conseillers généraux, maires et délégués des conseils municipaux). Ce système ne fut utilisé qu'une seule fois, le 21 décembre 1958.

Un référendum fut organisé en 1962 par le président de Gaulle pour modifier à nouveau le mode d'élection du Président de la République. Il introduisait le principe de son élection au suffrage universel direct. Le premier scrutin de ce type fut organisé en 1965.

Cette élection du président de la République au suffrage universel direct, couplée avec l'apparition du fait majoritaire, va profondément modifier le fonctionnement des institutions : on verra apparaître les notions de « présidentialisation du pouvoir » et de « cohabitation ».

En mai 1968, le régime est paralysé pendant plusieurs semaines par un mouvement d'insurrection sans précédent. Pour la première fois du siècle, une grève générale paralyse le pays tout entier. Le mouvement de mai 1968 est traversé par l'influence de divers courants d'extrême gauche (maoïsme, trotskysme, anarchisme, communisme de conseils, situationnistes…) qui marqueront toutes les années 70. Il s'inscrit aussi dans le cadre d'un mouvement révolutionnaire international qui touche à cette époque tous les pays occidentaux.

Depuis 1984, le paysage politique est marqué par la montée du Front national. L'extrême droite recueille ainsi 16,8% des voix au premier tour des élections présidentielles de 2002. Dans le même temps, l'électorat du Parti Communiste tombe aux alentours de 5% des voix, en étant dépassé par les petits partis trotskystes (Lutte Ouvrière, LCR, Parti des Travailleurs) qui sont parvenus à recueillir ensemble 10% des voix en 2002.

Depuis 1995, la France est aussi marquée par un regain des mouvements sociaux. En janvier 1987, le réseau de la SNCF avait déjà été paralysé pendant un mois par une grève des cheminots qui avait alors totalement débordé les syndicats. D'autres catégories se sont mobilisées depuis 1981 : les sidérurgistes (1982-1984), les ouvriers de l'automobile (1983), les lycéens (1990, 1994, 1995, 1999, 2005), les étudiants (1983, 1986, 1994, 1995, 2006), les fonctionnaires (1995), les chômeurs (1997-1998), les sans-papiers (depuis 1996), les enseignants (1995, 2003)…
2. Situation actuelle. 
2.1. Institutions.
      La Ve République est un régime semi-présidentiel, au sens où le pouvoir exécutif collabore avec le pouvoir législatif dans le cadre d'un système de séparation des pouvoirs. À la différence du régime présidentiel (type États-Unis d'Amérique, Brésil) où les deux pouvoirs sont strictement séparés, chaque pouvoir dispose sur l'autre d'un moyen de pression : - l'Assemblée nationale peut renverser le Gouvernement (comme ce fut le cas du Gouvernement Pompidou I le 5 octobre 1962 à la suite du vote d'une motion de censure) ; - le Président de la République peut dissoudre l'Assemblée nationale. On notera cependant qu'à la différence d'autres régimes parlementaires (type Royaume-Uni, Allemagne), la Ve République ne fonctionne (en théorie seulement), que lorsque les majorités parlementaire (majorité de l'Assemblée nationale) et présidentielle sont identiques de façon dualiste, le Premier ministre étant, dans ce cas, responsable également, en fait mais pas en droit, devant le Président de la république qui parfois lui demande de démissionner (ce fut le cas par exemple pour M. Debré, J. Chaban-Delmas, P. Mauroy, E. Cresson, J.-P. Raffarin).

L'élection du Président de la République au suffrage universel confère à celui-ci un poids politique considérable. Mais de plus la Constitution attribue au Président de la République des pouvoirs propres qui rompent avec le rôle qui lui était attribué sous la IVe république, un rôle purement honorifique. En effet la Constitution du 4 octobre 1958 prévoit que le Président nomme et met fin aux fonctions du Premier Ministre sur la présentation par celui-ci de la démission du Gouvernement (article 8), peut organiser un référendum (article 11) sur proposition du Gouvernement, peut dissoudre l'Assemblée Nationale (article 12) et dans certaines circonstances dramatiques peut endosser des pouvoirs spéciaux (article 16) qui créent un véritable régime de pouvoir d'exception temporaire (6 mois), sous réserve que soient supposées remplir des conditions prévues par les textes.

Le Président de la République a un pouvoir de décision propre et le Gouvernement est responsable (peut être renversé) devant le Parlement. Il était élu pour 7 ans par le Congrès puis au suffrage universel direct depuis la réforme constitutionnelle de 1962. Depuis la réforme constitutionnelle de 2000, le Président de la République est élu pour cinq ans au suffrage universel direct. Il peut dissoudre l'Assemblée nationale et être investi, en cas de crise, de pouvoirs exceptionnels. Il nomme également le Premier ministre et les ministres (nommés sur proposition du Premier Ministre) responsables devant l'Assemblée. Le Gouvernement qu'il constitue définit la politique intérieure de la France et en cas de majorité présidentielle au pouvoir applique les orientations du président de la République. En cas de cohabitation, c'est-à-dire de présence en majorité à l'Assemblée d'une formation dont les choix politiques sont opposés à ceux du président en exercice, le Gouvernement constitué aura pour rôle de définir la politique générale du pays alors que la présidence se concentrera sur la représentation de la France à l'étranger. En cas de vacance du pouvoir, les fonctions de Président de la République française sont assurées par le Président du Sénat, ce qui est arrivé en 1969, à la suite de la démission de de Gaulle et en 1974, à la mort de Pompidou.

Le Parlement est constitué de l'Assemblée nationale, constituée de 577 députés élus pour cinq ans au suffrage universel direct, et du Sénat, comprenant actuellement 331 sénateurs (ils seront 341 en 2008, 346 en 2011) élus pour six ans au suffrage indirect par les "grands électeurs" (Députés, conseillers généraux, conseillers régionaux et maires) et renouvelé par moitié tous les trois ans (depuis juillet 2003).
2.2. Partis politiques.
La France est un régime multipartite où de nombreuses formations politiques cohabitent. Les principales sont :

Extrême gauche:

· Lutte ouvrière : nom sous lequel se présente l'Union Communiste Internationaliste (UCI). L'UCI est issu d'une scission de la IVe Internationale datant de 1939. Il s'agit donc d'un parti trotskiste. Sa porte-parole, Arlette Laguiller, a recueilli 1,34% des voix aux dernières élections présidentielles. 

· Ligue communiste révolutionnaire (LCR) : parti trotskiste affilié à la IVe Internationale. Ses militants ont été exclus du PCF en 1966. Son porte-parole, Olivier Besancenot, a recueilli 4,08% des voix aux dernières élections présidentielles. 

· Parti des travailleurs (PT) : scission trotskiste datant de 1952 faisant partie de la IVe Internationale. Le candidat soutenu par le PT en 2007, Gérard Schivardi, a recueilli 0,34% des voix aux dernières élections présidentielles. 

Gauche:

· Parti socialiste : héritier de la SFIO, ce parti en son état actuel fut rassemblé par François Mitterrand et se réclame de la voie progressiste et social-démocrate. Son premier secrétaire actuel est François Hollande. Son candidat durant l'élection présidentielle 2007 fut Ségolène Royal. Celle-ci, dans les présidentielles de 2007, a reçu 25,87% des voix, arrivant 2ème après le candidat UMP Nicolas Sarkozy. Elle accéda au second tour, et y perdit, avec 46,94% des voix, contre ce dernier 

· Mouvement républicain et citoyen : mené par Jean-Pierre Chevènement, ce parti est un ensemble de tendances qui pourraient être qualifiées de gauche républicaine. 

· Les Verts : groupement écologiste de gauche. Sa candidate aux élections présidentielles de 2007 fut Dominique Voynet, qui recueillit 1,57% des voix au premier tour. 

· Parti radical de gauche : ce mouvement est issu de la scission en 1971 du Parti radical-socialiste dont fit autrefois partie Georges Clemenceau (président du Conseil durant la Première Guerre mondiale). Cette formation fut également la première à présenter aux élections présidentielles de 2002 une candidate originaire de la Guyane, Christiane Taubira. 

· Parti communiste français : après avoir connu son heure de gloire après la Seconde Guerre mondiale, il est depuis 1981 en nette perte de vitesse. Sa candidate au premier tour de l'élection présidentielle de 2007, Marie-George Buffet a obtenu 1,93% des voix. 

Centre:

· Union pour la démocratie française : créé par Valéry Giscard d'Estaing, ce parti du centre est mené aujourd'hui par François Bayrou. Celui-ci recueillit 18,57% au premier tour de l'élection présidentielle de 2007 

· Mouvement démocrate : créé par François Bayrou suite à l'élection présidentielle de 2007. 

Droite:

· Union pour un mouvement populaire : créé par Jacques Chirac au lendemain de sa réélection en 2002 à partir du RPR, lui-même héritier de l'UNR du Général de Gaulle, ce parti d'inspiration gaulliste défend des thèses libérales. Son président est Nicolas Sarkozy, qui deviendra Président de la République le 16 mai 2007 après avoir remporté le 1er tour (31,18% des voix) et le second tour (53,06% des voix) des élections présidentielles de 2007 contre la candidate du PS Ségolène Royal. 

· Parti radical valoisien : le plus ancien parti politique français, créé en 1901, co-présidé actuellement par André Rossinot et Jean-Louis Borloo. Parti d'inspiration républicaine, laïque et sociale, associé à l'UMP, il se veut en être l'aile sociale. 

· Mouvement pour la France : parti souverainiste, présidé par Philippe de Villiers, recueillant 2,23% des voix au premier tour des présidentielles de 2007. 

Divers Droite:

· CPNT chasse-peche-nature et traditions, parti défendant les affaires rural, chasse, agriculture, peche. Crée en 1989, elle est dirigée en Jean Saint-Josse (candidat à l'election présidentielle en 2002 ou il réalise 4.25% des voix). 

Extrême droite:

· Front national : parti d'extrême droite, mené par Jean-Marie Le Pen, qui reçu 10,44% des voix au premier tour des présidentielles 2007. 

· MNR : parti d'extrême droite, scission du précédent, dirigé par Bruno Mégret. 

2.3. Critique des institutions actuelles.
La France connaît une élection présidentielle singulière parmi les démocraties parlementaires. En effet, en plus d'un scrutin au suffrage universel direct, le président de la République détient des pouvoirs bien plus importants que dans la plupart des autres pays. Parmi ces pouvoirs, on peut retenir son droit à choisir le Premier ministre, même si celui-ci n'est pas le leader de la majorité parlementaire (par exemple Dominique de Villepin, alors que Nicolas Sarkozy est président de la principale formation politique, l'UMP), ou en dehors des partis (c'est le cas de Raymond Barre, qui est devenu Premier ministre alors qu'il était avant tout un haut fonctionnaire de l'État).

Le président de la République a aussi le droit de dissoudre l'Assemblée nationale et partage avec le Premier ministre la gestion de la politique européenne, internationale et de défense de la France. En raison de cet ensemble de pouvoirs importants, l'élection présidentielle est devenue, depuis 1965 (suite au référendum de 1962 instituant l'élection au suffrage universel du président), la principale élection du pays. Ce choix atypique a permis à la France de connaître sous la Ve République une grande stabilité de ses institutions, bien que les cohabitations (1986-1988, 1993-1995, 1997-2002) entre un président et un Premier ministre de sensibilités politiques divergentes ont fortement atténué cette caractéristique du régime. Enfin, l'exercice du pouvoir et le protocole institué par Charles de Gaulle, qui n'ont pas été remis en cause jusqu'à l'élection de Jacques Chirac (qui en a cependant conservé l'essentiel), conduisent beaucoup d'observateurs à critiquer une dérive monarchique de la fonction présidentielle.

Avec le quinquennat qui fait désormais coïncider la durée des mandats des députés et du président, ce dernier voit sa fonction se rapprocher de celle du Premier ministre. Aussi émergent plusieurs propositions visant à faire évoluer le régime selon deux options : la première, notamment défendue par la Convention pour la VIe République (structure créée par Arnaud Montebourg), propose de revenir à un régime réellement parlementaire donnant l'essentiel du pouvoir au Premier ministre issu de la majorité à l'Assemblée nationale et responsable devant elle. Ainsi, le président de la République retrouverait un rôle classique de gardien des institutions et d'autorité morale. Cette éventualité est elle-même très critiquée, car elle viderait de sa substance l'élection au suffrage universel direct du président, voire impliquerait de la supprimer, ce qui paraît très difficile à faire accepter aux Français.

L'autre option possible est une évolution du régime vers le système présidentiel (comme aux États-Unis), qui signifie la suppression de la fonction de Premier ministre et l'impossibilité pour le président de dissoudre l'Assemblée nationale.

Mais cette solution est elle aussi très critiquée, le système présidentiel n'étant que très peu reproductible dans d'autres pays que les États-Unis et hors d'un système fédéral qui tempère les pouvoirs du président par ceux des États fédérés.

Aussi, les évolutions du régime seront certainement progressives et ne conduiront peut-être pas à un changement de République. Elles pourraient être le fruit d'un réaménagement du système semi-présidentiel actuel, avec un accroissement de la responsabilité politique du président (le Parlement ne pouvant renverser le président), un amenuisement des pouvoirs du Premier ministre, et un renforcement des pouvoirs du président et du Parlement. Ainsi le président devrait s'impliquer au quotidien dans la politique intérieure et ne pourrait mener une politique sans un appui réel d'un parlement ayant de vrais pouvoirs pour contrôler son action.

A contrario, il paraît surprenant que le Président de la République qui est élu directement par le peuple Français (et donc seulement responsable devant lui) puisse être contrôlé par des parlementaires. Cela irait totalement à l'encontre de l'esprit des institutions mises en place par le Général de Gaulle qui souhaitait que le Président de la République soit au-dessus des partis politiques et donc n'être renversé que par le peuple Français. Admettre un contrôle de l'action du Président de la République par les parlementaires reviendrait par conséquent à en faire un chef de gouvernement ordinaire.

3. Présidents de la République française.

· René Coty, dernier président de la IVe République, reste en exercice jusqu'au 8 janvier 1959. 

· 1. Charles de Gaulle : 8 janvier 1959 – 28 avril 1969 (premier président élu sous la Ve République et au suffrage universel direct). 

· Alain Poher, président du Sénat, est président de la République par intérim du 28 avril 1969 au 20 juin 1969. 

· 2. Georges Pompidou : 20 juin 1969 – 2 avril 1974 (mort en fonction). 

· Alain Poher, président du Sénat, est à nouveau président de la République par intérim du 2 avril 1974 au 27 mai 1974. 

· 3. Valéry Giscard d'Estaing : 27 mai 1974 – 21 mai 1981 

· 4. François Mitterrand : 21 mai 1981 – 17 mai 1995 (réelu en 1988). 

· 5. Jacques Chirac : 17 mai 1995 - 16 mai 2007 (réelu en 2002). 

· 6. Nicolas Sarkozy : 16 mai 2007 - mandat jusqu'en 2012. 
4. Budget de la présidence. 

Les réformes budgétaires de l'État ont conduit à faire assumer par le budget de fonctionnement de l'Élysée des crédits qui n'étaient auparavant pas de sa compétence. C'est le même principe que pour les budgets des collectivités territoriales avec la décentralisation. Les charges existaient auparavant mais l'État en transfère la responsabilité avec les moyens nécessaires pour l'assumer. Les modifications en question ont eu lieu pendant la présidence de Jacques Chirac.

	Année
	Président
	Montant (millions d'euros)

	1969
	Georges Pompidou
	2,35

	1974
	Valéry Giscard d'Estaing
	2,53

	1981
	François Mitterrand
	3,03

	1994
	François Mitterrand
	3,31

	1997
	Jacques Chirac
	7,78

	1998
	Jacques Chirac
	13,73

	2001
	Jacques Chirac
	21,2

	2003
	Jacques Chirac
	32

	2005
	Jacques Chirac
	31,9

	Source : Quid 2005


5. Jacques Chirac.

Jacques René Chirac, né le 29 novembre 1932 dans le 5e arrondissement de Paris, est un homme d'État français, qui a exercé les fonctions de Président de la République française du 17 mai 1995 au 16 mai 2007. Il a été Premier ministre de 1974 à 1976 et de 1986 à 1988. A noter que c'est le plus grand président de la republique française depuis le Général Charles de Gaulle Jacques Chirac mesurerai entre 1.90m et 1.94m selon les sources du journal Libération datant du 8 mai 1995.

5.1. Présidence de la République (1995-2007).
Jacques Chirac est le 5e président de la Cinquième République ainsi que 22e président de la République française.

Premier mandat (septennat : 1995-2002)

Alain Juppé

À son arrivée à l'Élysée, le 17 mai, il nomme Alain Juppé Premier ministre. Ce dernier met l'accent sur la lutte contre le déficit de l'État afin de respecter le pacte de stabilité de l'Union européenne et d'assurer l'arrivée de l'Euro.

Le 17 juillet 1995 à l'occasion du 53e anniversaire de la rafle du vélodrome d'hiver, Jacques Chirac reconnait « la faute collective » de la France et déclare : « ces heures noires souillent à jamais notre histoire et sont une injure à notre passé et à nos traditions. Oui, la folie criminelle de l'occupant a été, chacun le sait, secondée par des Français, secondée par l'État français ».

Dès juillet 1995, une de ses toutes premières décisions est d'effectuer une ultime campagne d'essais nucléaires avant la signature du TICE, afin de permettre au CEA de développer son programme Simulation. Cette décision, arrivée au moment du cinquantenaire des bombardements d'Hiroshima et de Nagasaki, provoque un tollé, en particulier en Nouvelle-Zélande, en Australie, au Japon, aux États-Unis et dans les milieux écologistes, sans qu'il cède : la campagne d'essais a lieu.

La politique internationale de la France change subitement en Yougoslavie, où le Président ordonne des représailles suite au meurtre de soldats français, conjointes avec l'OTAN, qui met fin à la guerre civile. Il mène parallèlement une politique qui le rapproche des pays arabes tout en travaillant au processus de paix dans le conflit israélo-palestinien. La France rejoint le commandement intégré de l'OTAN.

Le 22 février 1996, le président annonce sa décision de professionaliser les armées et de suspendre le service national.

De plus en plus impopulaire, le gouvernement d'Alain Juppé doit affronter des grèves massives durant l'hiver 1995-1996, dues à la réforme des retraites du privé et au gel du salaire des fonctionnaires. Devant l'essoufflement de sa majorité, il risque une dissolution, attendue par beaucoup et probablement conseillée par Dominique de Villepin, de l'Assemblée nationale le 21 avril 1997, soit onze mois avant la date prévue. Pris de court, ni son parti ni son électorat ne comprennent son geste tandis que l'opposition crie à la manœuvre. Les élections qui suivent voient la victoire de la gauche plurielle, menée par Lionel Jospin. Jacques Chirac nomme ce dernier Premier ministre.

Lionel Jospin
La troisième cohabitation est bien plus longue que les précédentes, puisqu'elle dure cinq ans. Le Président et le Premier ministre tentent de parler d'une seule voix dans le cadre de l'Union européenne ou de la politique étrangère, se rendant ensemble aux sommets européens (comme lors des deux autres cohabitations), même si on y assiste parfois à des passes d'armes verbales entre les deux hommes.

C'est à cette époque qu'éclatent les affaires politico-financières au sujet du RPR et de la mairie de Paris (voir ci-dessous). À l'initiative d'un député socialiste, Arnaud Montebourg, trente députés (dix-neuf PS, quatre « verts », quatre radicaux, deux PCF et un MDC) déposent une motion demandant la traduction de Jacques Chirac devant la Haute cour. La motion est rejetée. Dans une décision du 22 janvier 1999[15], le Conseil constitutionnel, présidé alors par Roland Dumas, confirme au président son immunité telle qu'elle est définie dans la constitution.

Le gouvernement de Lionel Jospin connaît une popularité importante, marquée par la loi des 35 heures, la baisse du chômage et la reprise économique mondiale de la fin du siècle. Partant favori, le Premier ministre décide de rétablir le calendrier initial des élections (la présidentielle avant les législatives) et surtout obtient du Président, d'abord très réticent, qu'il propose la modification de la Constitution pour transformer le septennat en quinquennat. Le 24 septembre 2000 la réduction du mandat présidentiel de 7 à 5 ans est adoptée par un référendum marqué par une abstention record. (30.19% de participation, 73.21% de oui 26.80% de non).

Face à la pression de ses soutiens, les sondages lui étant peu favorables, Jacques Chirac décide d'annoncer plus tôt que prévu sa candidature pour les élections de 2002, à Avignon, devançant ainsi Lionel Jospin.

S'appuyant sur la jeune garde des députés RPR, il favorise la formation progressive d'un nouveau parti qui doit voir la fusion du RPR, de l'UDF et de Démocratie Libérale : l'Union pour une majorité présidentielle. Les futurs éléments de ce nouveau parti (que l'UDF, dirigée par François Bayrou, refuse de rejoindre) développent les thèmes de la sécurité et de la baisse des impôts.

Après un début de campagne moyen, Jacques Chirac prend du poil de la bête suite aux erreurs de Lionel Jospin (la phrase « Un président vieilli et usé » choque). Fort de sa grande expérience des campagnes présidentielles, Jacques Chirac mène alors une campagne dynamique, notamment sur les thèmes de la baisse des impôts (promesse de baisse de 33 % de l'impôt sur le revenu) et de l'insécurité, très largement relayé et diffusé par les médias (les Guignols de l'info de Canal + accusent TF1 et son journal de 13h d'amplifier le mouvement ; la gauche parle de « sentiment d'insécurité ») qui multiplient le temps d'audience sur le sujet et celui de la violence urbaine. Lionel Jospin voit dans le même temps sa campagne s'essouffler. Le 21 avril, c'est la surprise, « comme un coup de tonnerre » : Lionel Jospin est battu dès le premier tour. Jacques Chirac, arrivé en tête avec 19,88 % (le plus faible score pour un président sortant) se voit opposé à Jean-Marie Le Pen. Souvent décrit comme un antiraciste viscéral, assuré de l'emporter, il décide de refuser de débattre avec son adversaire, déclarant que « face à l'intolérance et à la haine, il n'y a pas de transaction possible, pas de compromission possible, pas de débat possible ». Les deux hommes se détestent notoirement. Il laisse la gauche et la jeunesse manifester en appelant à voter pour lui (le slogan de ses opposants les plus farouches est « Votez escroc, pas facho »), et il est élu avec un score sans commune mesure : 82,21 %.
Second mandat (quinquennat : 2002-2007)
Jean-Pierre Raffarin
Lionel Jospin lui ayant aussitôt remis sa démission, il nomme un membre de Démocratie libérale, Jean-Pierre Raffarin comme Premier ministre, lequel gouverne par ordonnances pendant quelques semaines : l'UMP, alors créée, remporte largement les élections législatives suivantes, et obtient la majorité absolue à l'Assemblée Nationale, avec 365 des sièges. Jacques Chirac peut à nouveau s'appuyer sur cette majorité parlementaire. Il s'appuie aussi sur un groupe de députés UDF réduit à 30 membres, et nomme un seul ministre de ce parti, Gilles de Robien, député-maire d'Amiens.

Jean-Pierre Raffarin entame la mise en œuvre de certaines des promesses de la campagne : baisse de l'impôt sur le revenu et multiplication d'actions ciblées contre la délinquance, avec son très médiatique et populaire ministre de l'Intérieur, Nicolas Sarkozy, et contre l'insécurité routière, avec le ministre des transports Gilles de Robien. Viendront ensuite l'assouplissement des 35 heures, la réforme des retraites et de la sécurité sociale, la décentralisation.

Du 26 août au 4 septembre 2002, Jacques Chirac est présent au sommet de la Terre qui s'est tenu à Johannesburg. Il est accompagné par des représentants de quelques entreprises françaises des secteurs des services essentiels, et par des ONG. Il s'écrie : « Notre maison brûle et nous regardons ailleurs ».

La situation internationale, marquée par l'attentat du 11 septembre, voit l'intensification de la politique étrangère du président des États-Unis, George W. Bush, avec qui Jacques Chirac s'entend mal. S'il l'avait soutenu lors de l'intervention en Afghanistan, il place la France, aux côtés de l'Allemagne dirigée par Gerhard Schröder, la Russie dirigée par Vladimir Poutine et la Chine Populaire de Hu Jintao, comme l'opposante principale des États-Unis contre l'invasion de l'Irak. Épaulé par son ministre des Affaires étrangères, Dominique de Villepin, il obtient que les États-Unis passent par l'ONU avant toute intervention. Profitant d'un large consensus national sur la question, Jacques Chirac se fait le chantre d'un « monde multipolaire ». Soutenu par les opinions publiques européennes mais seulement par quelques dirigeants (le belge Guy Verhofstadt et l'allemand Gerhard Schröder), il s'oppose aux États-Unis, soutenu par huit gouvernements ouest-européens (dont la Grande-Bretagne, l'Italie et l'Espagne) et dix pays est-européens et laisse entendre qu'il utilisera son droit de veto au Conseil de sécurité des Nations unies tant que la situation n'évoluera pas. Cette annonce lui vaut une campagne hostile, notamment dans une partie des médias anglo-saxons (The Sun titre alors « Chirac is a worm » — « Chirac est un ver »). Les relations avec les États-Unis deviennent exécrables, ne commençant à se normaliser qu'à partir de la commémoration du débarquement en Normandie, quinze mois plus tard.

Lors du défilé militaire du 14 juillet 2002, Maxime Brunerie, un jeune militant d'extrême-droite, tente d'assassiner Jacques Chirac.

Au lendemain d'une défaite massive aux élections cantonales et régionales de 2004 (20 des 22 régions de France métropolitaine passent ou repassent à gauche), il nomme Nicolas Sarkozy ministre d'État, ministre de l'Économie, des finances et de l'industrie : la plupart des éditorialistes politiques (dont ceux du Canard enchaîné, du Nouvel observateur et de l'Express) y voient un moyen de contrer sa popularité toujours aussi forte (contrairement à celle du Premier ministre, au plus bas dans les sondages). Face aux ambitions présidentielles affichées par Nicolas Sarkozy, il le met en demeure, lors de son allocution du 14 juillet 2004, de choisir entre son fauteuil et le poste de président de l'UMP. En novembre, Nicolas Sarkozy est élu président du parti et quitte son ministère, alors confié à Hervé Gaymard. En février 2005, celui-ci est contraint à la démission suite à un scandale très médiatisé et est remplacé par le PDG de France Télécom, Thierry Breton.

Pour impliquer les Français dans la Constitution européenne, Jacques Chirac décide qu'un référendum sera organisé pour la ratification de celle-ci, à organiser au plus vite afin de remporter le scrutin. Désormais favorable à l'entrée de la Turquie dans l'Union européenne (son « vœu le plus cher »), il voit une partie de sa majorité s'opposer à cette perspective, ce qui vient brouiller les cartes du référendum : le 17 décembre 2004, les vingt-cinq décident l'ouverture de négociations avec la Turquie. Le projet de directive Bolkestein détourne une partie de l'inquiétude sociale grandissante sur l'Europe, malgré les tentatives de désamorçage du président. Pis, Jaques Chirac, pour la première fois aux yeux du public, semble déconnecté des attentes sociales, notamment des jeunes, lors d'un débat télévisé bien encadré, le 14 avril 2005 sur TF1. Dans un contexte de quasi-unanimmité en faveur du "oui" des partis de gouvernement et des médias, les sondages s'inversent trois fois, le débat enflamme les Français et mobilise les médias jusqu'au jour du référendum.

Dominique de Villepin
Le 29 mai 2005, après une campagne marquée par l'implication personnelle du président, le « non » l'emporte avec 54,87 % des voix et avec une forte participation de 69,74 %. Le surlendemain, Jean-Pierre Raffarin démissionne ; Jacques Chirac annonce son remplacement par un duo formé par Dominique de Villepin et Nicolas Sarkozy : l'un comme Premier ministre, l'autre comme ministre d'État, rejoignant le ministère de l'Intérieur. La presse se déchaîne contre le peu de changement des membres du gouvernement mais est intriguée par la « cohabitation » des deux (on parle de « vice-premier Ministre »). Jean-Louis Borloo, un temps pressenti, élargit son ministère en devenant ministre de l’Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement.

Jacques Chirac entame alors un bras de fer avec Tony Blair (qui prend la présidence de l'Union), sur le budget de l'Union. Cette confrontation s'étend à la candidature de Paris et Londres pour les Jeux Olympiques d'été de 2012 où les deux hommes s'impliquent personnellement. Les Français partent favoris et espèrent contrer la morosité qui s'abat sur le pays, mais, le 6 juillet, Londres est choisie par le CIO. Le 4 octobre 2005, lors d'un sommet franco-italien, Jacques Chirac reproche à la Commission européenne de ne pas lutter contre des licenciements chez Hewlett-Packard, ce qui fait réagir le président de la Commission qui qualifie cette accusation de « démagogie », estimant que le sujet est du domaine national.


Le projet de Charte de l'environnement voit le jour. Il a été voulu par le Président Chirac, conseillé par une commission d'experts. Le texte de la Charte de l'environnement est adopté le 28 février 2005 par le Parlement réuni en congrès, et promulgué officiellement par Jacques Chirac le 1er mars. Il figure désormais dans le préambule de la Constitution de la Ve République. C'est la Cour de cassation qui reprend maintenant les travaux d'adaptation juridique nécessaires.

Depuis le référendum, les sondages de popularité le concernant sont au plus bas et ne remontent que lentement. Le 2 septembre 2005, il est hospitalisé à l'hôpital militaire du Val-de-Grâce, pour un accident vasculaire cérébral (ou attaque cérébrale) ayant entraîné un léger trouble de la vision qui disparaît en quelques jours[16]. Il en sort le 9 septembre 2005, mais ne doit pas prendre l'avion pendant quelques semaines. Le premier ministre Dominique de Villepin représente alors la France au sommet de l'ONU le 13 septembre 2005. Il peine à masquer la rivalité qui l'oppose à Nicolas Sarkozy, rendue plus aigüe depuis l'accident du président. Fin 2005, selon un sondage[17], 1 % des Français souhaitent que Jacques Chirac soit le candidat de l'UMP à l'élection présidentielle de 2007. En outre, un Français sur trois déclare souhaiter que le chef de l'État démissionne de l'Élysée pour provoquer une présidentielle anticipée[18]. La plupart des éditorialistes affirment que Jacques Chirac ne se représentera pas en 2007 mais Patrick Devedjian pense le contraire[19]; Jacques Chirac demande au début de l'année 2006 à Nicolas Sarkozy et Dominique de Villepin, « de la retenue » en attendant que la question de sa succession vienne à l'ordre du jour.

À partir de la fin du mois d'octobre 2005, suite à la mort de deux jeunes à Clichy-sous-Bois électrocutés en se réfugiant dans un transformateur EDF[20], puis à des déclarations du ministre de l'Intérieur Nicolas Sarkozy, les actes de violence se multiplient les nuits suivantes, les médias finissant par parler d'émeutes, se propageant dans de nombreuses banlieues en France (des milliers de voitures brûlées, des entreprises et bâtiments publics détruits, etc.). Le 8 novembre, Jacques Chirac décrète en Conseil des ministres l'état d'urgence (qui sera levé environ 2 mois plus tard, le 4 janvier 2006), les préfets pouvant déclarer le couvre-feu dans toute ou partie du territoire. Jacques Chirac s'adresse pour la première fois sur ces émeutes en banlieues directement aux Français via la télévision et la radio le lundi 14 novembre, regardé par plus de vingt millions de télespectateurs[21].

En visite le 19 janvier 2006 à l'Île Longue, base opérationnelle des sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE) français, Jacques Chirac y réaffirme les principes de la politique de dissuasion nucléaire française, marquant une inflexion de la doctrine nucléaire du pays : ne plus raisonner « du faible au fort » mais « du fort au fou », dans une période marquée par le terrorisme et les ambitions nucléaires de pays comme l'Iran et la Corée du Nord. Si les États-Unis et le Royaume-Uni réagissent positivement à cette annonce, la classe politique allemande s'inquiète de cette position, alors que l'Iran proteste.

Après le Contrat nouvelle embauche (CNE), Dominique de Villepin décide, au début de l'année 2006, de lancer un nouveau contrat de travail similaire, pour les jeunes, baptisé Contrat première embauche (CPE). La mobilisation syndicale et étudiante contre ce projet en particulier, et contre la dite loi pour l'égalité des chances plus généralement, se met lentement en place mais finit par prendre des proportions très importantes, et le Premier ministre est mis en difficulté. Jacques Chirac prend plusieurs fois la parole pour le soutenir, mais n'intervient pas avant le 31 mars, où, dans une allocution devant 21 millions de téléspectateurs, il annonce la promulgation de la loi qui contenait le CPE mais demande de ne pas appliquer cette mesure en attendant une nouvelle loi sur le sujet, confiant le dossier à l'UMP, ce qui fait dire à un proche de Nicolas Sarkozy : « en réalité, le CPE est bel et bien suspendu, mais on ne le dit pas pour ne pas vexer Villepin »[22]. La presse se montre très critique sur ces demi-mesures et le 10 avril, le Premier ministre annonce le remplacement rapide du CPE par une autre loi.

L'affaire Clearstream 2 vient ensuite bousculer l'emploi du temps du gouvernement. Dominique de Villepin, mais aussi Jacques Chirac, sont soupçonnés par la presse d'avoir commandité des enquêtes confidentielles sur des hommes politiques français, entre lesquels Nicolas Sarkozy, Jean-Pierre Chevènement et Alain Madelin, qui ont été accusés anonymement et faussement d'avoir profité de rétrocommissions en marge de l'affaire des frégates de Taiwan. Nicolas Sarkozy porte plainte contre X en janvier 2006 pour « dénonciation calomnieuse », rapidement rejoint par une série d'autres personnalités françaises. Enfin, le Canard enchaîné affirme dans son édition du 10 mai 2006 que le procès-verbal du général Rondot, membre de la DGSE, indiquait aussi que Jacques Chirac aurait détenu un compte de 300 millions de francs (45 millions d'euros) au Japon, à la Tokyo Sowa Bank appartenant à Soichi Osada, un ami de Jacques Chirac (fait chevalier de la Légion d'honneur en 1994), arrêté en 2000 au Japon pour faillite frauduleuse. Le général ajoutait que ce compte avait été ouvert en 1992 mais il s'est rétracté par voie de presse. Jacques Chirac a nié aussitôt détenir tout compte au Japon, affirmant que le Canard faisant référence à une enquête ouverte par la DGSE en 2000 (juste avant la présidentielle) au sujet de comptes supposés qu'il aurait détenus au Japon, enquête qui elle-même aurait été ouverte sur la base d'un article dans la presse japonaise. Le 9 novembre 2006, est publié dans un livre la note interne de la DGSE du 11/11/1996 parlant de ce compte bancaire japonais, Gilbert Flam ayant enquêté autour de cette affaire a déclaré que cette histoire de compte bancaire secret était une manipulation de la presse japonaise. Dans son édition du 23 mai 2007, le Canard Enchaîné affirme que les juges en charge de l'affaire Clearstream ont des preuves concrètes (telle que des relevés de comptes) de l'existence de ce compte bancaire japonais de Jacques Chirac. [23]. Les déclarations de patrimoine de Jacques Chirac publiées en 1995 et en 2007 ne mentionnent pas la détention de compte bancaire à l'étranger. Si il a menti dans ces déclarations, Jacques Chirac pourrait être poursuivi fausse déclaration en 1995, puisque la cour de cassation a considéré que la prescription de 3 ans est suspendue pendant l'exercice de son mandat présidentiel. À noter que cette banque japonaise ayant fait faillite en 1999, Jacques Chirac a pu y perdre des plumes, s'il avait réellement un compte dans cette banque.[24]

 HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Jacques_Chirac" \l "_note-23" \o "" [25] [26]
Lors de ses vœux du 31 décembre 2006[27], Jacques Chirac annonce la décision du gouvernement de Dominique de Villepin de mettre en place un droit au logement opposable dans les toutes prochaines semaines.

Dominique de Villepin lui remet la démission de son gouvernement le 15 mai 2007 à la veille de la passation de pouvoir entre le président sortant et Nicolas Sarkozy.

6. Nicolas Sarkozy.

Nicolas Sarkozy , de son nom complet Nicolas, Paul, Stéphane Sarközy de Nagy-Bocsa[], né le 28 janvier 1955 à Paris (17e arrondissement), est un homme d'État français, président de la République depuis le 16 mai 2007.

Nicolas Sarkozy est le fils d'un immigré hongrois naturalisé français. 

Nicolas Sarkozy naît en 1955 dans le XVIIe arrondissement de Paris. Il a deux frères : Guillaume, né en 1951, futur chef d'entreprise dans le textile (vice-président du MEDEF entre 2000 et 2006) et François, né en 1957, qui devient pédiatre puis chercheur en biologie. Lorsque Paul Sarkozy quitte le domicile conjugal en 1959 et divorce, sa femme reprend ses études pour élever ses enfants. Elle devient avocate au barreau de Nanterre ; elle plaide dans l'affaire Villarceaux. Paul Sarkozy se remariera trois fois. De son deuxième mariage, il aura deux autres enfants : Caroline et Pierre-Olivier, banquier à New York.

Nicolas Sarkozy commence ses années de collège au lycée public Chaptal, il y redouble sa sixième, puis entre au lycée privé Saint-Louis de Monceau. Il obtient le baccalauréat B en 1973 et sa famille s’installe à Neuilly. Après des études à l’université Paris X, il sort diplômé en droit public et en sciences politiques : il obtient une maîtrise de droit privé en 1978. Il finance ses études en étant, entre autres, livreur pour un fleuriste de la ville[6]. Toujours en 1978, il est appelé sous les drapeaux, avant d’entrer à l’Institut d'études politiques de Paris, (dit "Sciences Po"). Il n'obtiendra pas le diplôme de fin d’études à cause de notes éliminatoires en anglais[6]. Il soutient en 1981 un mémoire de DEA sur le référendum du 27 avril 1969.

En 1981, après avoir longtemps hésité à devenir journaliste, il se résout au dernier moment à passer le certificat d'aptitude à la profession d'avocat (CAPA), suivant ainsi les traces de sa mère.

Il est embauché par l'avocat Guy Danet puis devient l'un des trois associés du cabinet d'avocats parisien « Leibovici - Claude - Sarkozy », un cabinet comprenant onze avocats et spécialisé dans le droit immobilier. Cependant, l'exercice de l'activité d'avocat étant incompatible avec toute autre activité, il n'exerce pas cette profession pendant ses périodes d'activité gouvernementale.

6.1. Élection présidentielle de 2007.

Nicolas Sarkozy a rendu publique sa candidature à l'élection présidentielle de 2007 dans une interview à la presse régionale réalisée le 29 novembre 2006[58]. Il avait annoncé son intention de se présenter dès 2004.

Les mots d'ordre de sa campagne ont été la restauration de la confiance dans la politique, « la rupture tranquille », et l'ordre en mouvement (s'opposant par là au slogan de l'« ordre juste » de sa concurrente Ségolène Royal, qu'il jugeait immobiliste). Les journalistes y voient une référence au slogan de François Mitterrand, la « force tranquille ».

Le 10 janvier 2007, le Parti socialiste rend public un ouvrage rédigé par Éric Besson et intitulé L’inquiétante « rupture tranquille » de Monsieur Sarkozy[] dans lequel ce dernier est accusé de dissimuler une idéologie de « néo-conservateur américain à passeport français » derrière des apparences de pragmatisme[62]. L'UMP réagit vivement, parlant d'« attaques personnelles aux accents xénophobes douteux » ; Yves Jego parle d'« une caricature malhonnête »[63]. Éric Besson, l'auteur du livre et secrétaire national du Parti Socialiste, déclara par la suite qu'il s'agissait « d'une entreprise délibérément conçue de diabolisation » organisée par le PS[]. Le Parti socialiste adopte alors selon les partisans de Nicolas Sarkozy et certains médias une tactique de diabolisation dite TSS (Tout Sauf Sarkozy).

Le dimanche 14 janvier 2007, Nicolas Sarkozy est désigné candidat de l'UMP à l'élection présidentielle suite à un vote en sa faveur de 98,1 % des votants et un taux de participation de 69 % des adhérents (Nicolas Sarkozy était le seul à présenter officiellement sa candidature à la candidature au sein de l'UMP après l'abandon de Dominique de Villepin, Rachid Kaci et Michèle Alliot-Marie) , durant un congrès de l'UMP réunissant entre 30 000 et 110 000 personnes suivant les sources.

Au premier tour le 22 avril 2007 Nicolas Sarkozy a obtenu avec 31,18%, le 2e plus haut score relatif pour un candidat de la droite républicaine depuis 1974 où Valery Giscard d'Estaing avait obtenu 32,6 % des voix, et plus haut score absolu jamais obtenu par un candidat au 1er tour avec 11 448 663 voix[67]. Le 6 mai, il remporte le second tour avec 53,06 % des suffrages (18 983 138 voix) face à 46,94 % pour Ségolène Royal : il est élu président de la République.

Pour la première fois au cours de la Ve République, des heurts entre les forces de l'ordre et des opposants au résultat de cette élection se sont produits dans plusieurs villes.

Lors de son premier discours après l'annonce du résultat provisoire, Nicolas Sarkozy a mis l'accent sur les questions internationales, et sa volonté de rapprocher les positions de la France avec les partenaires européens en faisant ratifier rapidement par le parlement les dispositions essentielles du projet de traité qui permettront à l'Europe de fonctionner. Il a souhaité mettre un terme aux différends de la France avec les États-Unis, avec qui il souhaite pouvoir négocier en toute franchise tout en maintenant l'indépendance de la France. Il souhaite s'investir pour la question des otages français, dont la franco-colombienne Ingrid Bétancourt, pour la défense des droits de l'homme, notamment le sort des femmes et des opprimés. Il a rappelé aussi son opposition à l'adhésion de la Turquie à l'Union européenne, et défendu un développement autonome de l'Afrique et d'une « Union méditérannéenne » forte aux cotés de l'Union européenne. Il a remercié les français pour leur participation aux scrutins et leur engagement et leur franchise dans les débats de la campagne, y compris ceux qui n'ont pas voté pour lui.

6.2. Président de la République.

Nicolas Sarkozy a été élu président de la République le 6 mai 2007 avec 53,06 % des suffrages exprimés (18 983 138 suffrages) contre 46,94 % pour Ségolène Royal (16 790 440 suffrages), devenant le 23e président de la République française et le 6e président de la Ve République.

Président de la République est aussi coprince d'Andorre. Dans l'après-midi, Nicolas Sarkozy rend hommage, à la cascade du Bois de Boulogne aux 35 jeunes Français résistants assassinés en août 1944 par les Nazis, comme à Guy Môquet résistant communiste de 17 ans, fusillé à Chateaubriant en octobre 1941, puis il se rend à Berlin pour rencontrer la chancelière allemande Angela Merkel.

Gouvernement François Fillon
Le 17 mai, il nomme son premier Premier ministre François Fillon qui forme le 18 mai un gouvernement réduit à 15 ministres (huit hommes, sept femmes), auxquels s'ajoutent quatre secrétaires d'État et un haut-commissaire masculin, et ouvert à plusieurs personnalités de gauche (Bernard Kouchner), du centre (Hervé Morin) et de la société civile. Le ministère de l'économie et des finances est scindé en deux, l'un chargé de tenir le budget de l'État, l'autre pour la stratégie économique et le développement. Conformément au Pacte écologique signé par Nicolas Sarkozy durant la campagne présidentielle, Alain Juppé prend la tête d'un grand ministère alliant l'écologie, l'aménagement territorial et le transport.

Cours 5

Общая характеристика экономики Франции

1. Les difficultés économiques.

2. Les particularités du système économique.
3. Production d'énergie.
4. Pauvreté en France.
4.1. Moyens de mesure de la pauvreté en France.

4.2. État en 2005.
4.3. Sans-abris.
5. Transport en France.
6. Agriculture en France.
7. Tourisme en France.
8. Banque de France.
9. Dette publique de la France.
La France est la 5e puissance économique mondiale, derrière les États-Unis, le Japon, l’Allemagne et le Royaume-Uni avec un PIB de 2118 milliards de dollars (valeur 2005 au prix et taux de change courants). Toutefois, son rang européen pour le PIB par habitant n’est que 9e sur 25 d’après Eurostat (17e à l’échelle mondiale), l’organe officiel des statistiques européennes.

1. Les difficultés économiques. 
Le déficit commercial pour avril 2005 est de 3,2 milliards d’euros. Entre avril 2004 et avril 2005, il représente 17,4 milliards d’euros.

Le déficit budgétaire français se creuse en avril 2005 : les dépenses ont augmenté et s’établissent à 108,08 milliards d’euros ; les recettes ont diminué à 77,520 milliards d’euros. D’après le ministère des finances, le déficit s’établit à 42,350 milliards d’euros en avril 2005.

 La dette publique des administrations publiques (budget général de l'État, des collectivités territoriales et de la Sécurité sociale) se monte à 1151,8 milliards d'euros le 30 septembre 2006, soit 66,6 % du PIB (les critères de Maastricht limitant la dette à 60 %).

 Le taux de chômage a diminué de 1,3 % en mars 2007 pour s’établir à officiellement 2,281 millions de demandeurs d’emploi (8,3 % de la population active). Ce chômage est l’un des plus élevés d’Europe, alors que depuis 30 ans ce problème est officiellement la priorité gouvernementale quel que soit le parti au pouvoir. Le chômage touche particulièrement les femmes, les plus de 50 ans et les jeunes (quoique les estimations soient légèrement faussées pour ces derniers, puisque leur surreprésentation résulte en partie du fait qu'ils sont une minorité à rechercher un emploi avant 22 ans). Selon l’Insee, la France comptait en 2004 6,86 millions de pauvres, c’est-à-dire de personnes vivant avec moins de 788 euros par mois. Les 20 % les plus riches possédent 80 % de l’ensemble du patrimoine et 60 % des revenus.

2.  Les particularités du système économique. 
Son organisation est de type capitaliste avec une intervention étatique non négligeable depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, à tel point que l'on parle souvent de capitalisme à la française :

·  En ce qui concerne le système productif, la France est le quatrième exportateur mondial (tous produits confondus), malgré une faiblesse inhérente, puisqu'elle ne contrôle pas le système productif, dominé en amont par ceux qui produisent les machines-outils (machines qui produisent des machines), les États-Unis et Allemagne surtout. 

· Elle est le deuxième exportateur mondial pour les produits agro-alimentaires, derrière les États-Unis. Le secteur primaire (agriculture, pêche) ne représente plus que 4% de la population active. 

· La France a également pu constituer des champions industriels internationaux, assez éparpillés. La France fabrique ainsi les trains les plus rapides du monde, dispose d’une industrie automobile puissante (Peugeot-Citroën, Renault, Michelin), a constitué le premier groupe mondial de construction de centrales nucléaires, coopère aux groupes aéronautiques et aérospatiaux Airbus, Eurocopter, Ariane, Safran, abrite le groupe indépendant d’aéronautique militaire Dassault, des groupes pharmaceutiques mondialement réputés (Sanofi Aventis, Institut Pasteur), quelques uns des premiers groupes mondiaux de l’industrie agroalimentaire, assis sur la puissance de son agriculture et l’excellence de sa gastronomie, et de l’industrie du luxe, développe une industrie du bâtiment et travaux publics puissante (Bouygues, Eiffage), une industrie cinématographique de qualité. Le secteur secondaire représente 24% de la population active. 

· L’économie française est principalement une économie de services, pour laquelle elle est le deuxième exportateur mondial (elle est la première destination touristique mondiale avec plus de 80 millions de visiteurs par an...[3]). Le secteur tertiaire occupe 72% de la population active. 

· Mais c'est surtout au niveau du système de distribution que la France se démarque : la grande distribution en France a un poids très fort dans le circuit économique, puisque l'on voit les grands distributeurs dominer en partie, par l'aval, le système de production (particularité de la France, les grands distributeurs peuvent, dans une certaine mesure, fixer les prix des producteurs). 
3. Production d'énergie.  
La France est le second producteur d’énergie nucléaire du monde derrière les États-Unis. 

Répartition de la production d’électricité totale[]:

· énergie nucléaire : 85% (pour la part de l’énergie nucléaire dans l’ensemble de la production d’électricité, la France est la première au monde) ; 

· énergies renouvelables : 14% ; 

· pétrole et gaz naturel : 1%. 

 Répartition de la production électrique :

· Énergie nucléaire : 79% 

· Énergie renouvelable (notamment hydraulique) : 11% 

· Énergie fossile : 10% 

 Tous les ans, ces quotas évoluent avec une tendance à la baisse pour les énergies renouvelables alors que la France s'est fixé comme objectif d'atteindre 21% d'électricité d'origine renouvelable en 2010.(Directive electricité renouvelable (27/9/2001)).

 Débat sur le besoin de nouvelles capacités de production électro-nucléaire 

Les scénarios prospectifs du régulateur français de l'électricité montrent des besoins en capacité de production à moyen et long termes. Dans ce cadre, il existe en 2006 une volonté du gouvernement français de soutenir la filière électro-nucléaire avec le lancement d'un projet de nouveau réacteur EPR en France.

Les capacités de production électro-nucléaires vont diminuer avec la fermeture progressive des réacteurs arrivant en fin de vie. Le premier arrêt d'une centrale nucléaire française devrait intervenir lorsque Fessenheim, la plus ancienne centrale actuellement en exploitation, aura atteint la fin de vie technique (au moins jusqu'à la troisième visite décénale prévue pour 2009-2010 selon le consensus actuel). Dans l'optique d'un remplacement éventuel du parc actuel par des EPR, les industriels du nucléaire veulent accumuler du retour d'expérience sur une tête de série afin d'affiner la conception de la grande série.

 Le besoin en capacité nouvelle à court terme est toutefois contesté car :

· Le solde de la production électrique française [2] (exportations moins importations) correspond à la production de huit réacteurs [3] (sur 59 en service actuellement). Il suffirait donc de réduire les exportations pour se passer de l'EPR, ce qui impliquerait cependant une évolution de la production électrique dans les pays importateurs, mais également en France (en période de pointe de consommation, la France est le plus souvent importatrice d'électricité alors que les réacteurs nucléaires ne peuvent nullement répondre à celles-ci) ; 

· le remplacement annoncé pour 2015 de l'usine Georges Besse d'Eurodif (enrichissement de l'uranium par diffusion gazeuse) par une nouvelle usine appelée Georges Besse 2 (enrichissement de l'uranium par ultracentrifugation, procédé 50 fois moins consommateur d'électricité), permettra d'injecter dans le réseau la totalité de la puissance de la centrale nucléaire du Tricastin ; 

· il existe des scénarios énergétiques rendant compte de la possibilité de diminuer la consommation électrique par une politique de maîtrise de l'énergie. Sous la condition de réalisation de ces scénarios, il n'y a pas de besoin en capacité nouvelle de production. Les opposants au nucléaire estiment dès lors que la construction de l'EPR en France n'est pas justifiée. 

4. Pauvreté en France.
La pauvreté en France s'est réduite depuis trente ans : alors qu'elle touchait 15 % de la population en 1970, en 2001 11,7 % (ce qui représente 6,9 millions de personnes[1]) sont sous le seuil de pauvreté (qui selon les critères de l'INSEE est la moitié du revenu médian).

Auparavant, les personnes pauvres étaient surtout les retraités. La tendance s'est inversée dans les années 1980 avec l'augmentation du chômage des jeunes ; alors que la pauvreté des personnes âgées a diminué de 85 %, celui des actifs a progressé de 38 % en trente ans. Les différentes prestations sociale ont un impact important dans les ménages à revenu modeste et en 2002, elles peuvent dans certains cas représenter plus de 50 % des revenus.

4.1. Moyens de mesure de la pauvreté en France.

L'Insee définit le seuil de pauvreté comme s'élevant à la moitié du revenu médian (50% de la population en France gagnant plus que le revenu médian, et 50% moins). Le revenu médian des ménages en France est estimé à environ 2020 euros par mois [3]. Le revenu médian s'est accru entre 1970 et 1979, pour stagner voire régresser dans les années 1990 et 2000.

Le BIP 40 est un autre indicateur, qui prend en compte six dimensions de la pauvreté qui sont: emploi et travail, revenus, santé, éducation, logement et justice. Chaque dimension est mesurée par plusieurs indicateurs (58 au total).

4.2. État en 2005.

En 2005, le seuil de pauvreté est fixé selon les sources entre 480 et 650 euros par mois et par personne. À titre de comparaison, le Revenu minimum d'insertion (RMI) est de 440,86 € par mois pour une personne vivant seule.

Selon plusieurs rapports en 2005 :

· un million d'enfants (8%) vivent sous le seuil de pauvreté ; 

· 42 000 enfants sont atteints de saturnisme, signe d'un logement vétuste : les peintures au plomb sont interdites aux ouvriers peintres en bâtiment depuis 1915, à tous les professionnels depuis 1948 et totalement depuis 1993. Le risque d'être exposé aujourd'hui au plomb est quatre fois plus important pour des bâtiments construits avant 1915 que par un bâtiment construit entre 1915 et 1948 (source : Sénat français) ; 

· 500 000 logements sont insalubres. 

· 200 000 étudiants en situation financière difficile, ce qui conduit des jeunes femmes à financer leurs études en vendant leurs "services", par exemple par le moyen d'annonces sur Internet. Ce phénomène est dans ce pays en augmentation (Le syndicat SUD Etudiant avance le chiffre de 40 000). 
Toutefois, la prise en charge sociale permet à la France d'avoir un des plus bas taux de mortalité infantile au monde malgré cette pauvreté.

Malgré cette bonne nouvelle, il apparaît que, de plus en plus, la campagne devient un réservoir de laissés pour compte et qu'ainsi, une frange non négligeable des populations urbaines précarisées rejoint les rangs des petits agriculteurs dans les rangs des bénéficiaires "ruraux" du RMI. Ce phénomène s'explique, en partie, par la moindre cherté de la vie rurale comparé au coût de la vie en site urbain.

4.3. Sans-abris. 
Le nombre de sans-abris en France est difficile à évaluer, en partie en raison de l'absence d'outils statistiques appropriés, ainsi que par le caractère nomade de cette population. La crise du logement est l'une des causes principales expliquant l'absence d'accès à un toit.

Un comptage effectué une nuit de janvier 2004 par l'Insee a dénombré 86 000 SDF en France, soit 0,13% de la population [6]. Selon l'ethnologue-psychanalyste Patrick Declerck (2002), il y a à Paris un noyau dur de 10 000 à 15 000 personnes qui vivent habituellement et de manière continue dans la rue (les clochards fortement désocialisés). Au-delà de cette population stable, on trouve un groupe plus instable ou moins durable et deux fois plus grand (20 000 à 30 000). Au total, 100 000 personnes vivraient ainsi en France.

Le collectif Les Morts dans la Rue, créé en 2002, a comptabilisé 145 décès de sans-abris de novembre 2006 à mars 2007, dont 91 en Ile-de-France. La durée de vie moyenne de ces 145 morts a été de 49 ans (contre une moyenne nationale de 80 ans). Le collectif avait compté 122 « morts dans la rue » de novembre 2005 à mars 2006 [9]. Sur ces 122 décès en 2005-2006, seuls cinq d'entre eux étaient imputables au froid (hypothermie). Les principales causes de mort sont en effet la malnutrition, tandis que le manque de suivi médical empêche la prévention de maladies bien traitées comme le diabète ou l'hypertension. À ceci s'ajoute une forte consommation d'alcool et de tabac, entraînant des maladies cardiovasculaires, des cancers ORL et des cirrhoses. La création de la CMU par le gouvernement Jospin visait entre autres à améliorer le suivi médical de ces patients, afin de traiter les pathologies dès leur apparition, à moindre coût, plutôt que lorsqu'elles deviennent trop graves.

En France en novembre 2006, alors que la Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (DREES) annonce près de 7 % de retard de paiement de loyers par les locataires en 2002 (souvent en raison des coûts du chauffage électrique), le gouvernement annonce la création de 100 000 places en centres d’hébergement pour les sans-abri au titre du « plan hiver » (du 1er novembre 2006 au 31 mars 2007). Nombre de sans-papiers et « invisibles » échappent aux statistiques (mais ils étaient environ 200 à manifester à Calais quelques jours avant.).

Les sans-abris ne sont pas nécessairement chômeurs, certains travaillent (parfois même pour la Mairie de Paris. Selon l'étude de l'Insee de 2004 :

· trois sans-abris sur dix ont un emploi, en général précaire (contrat à durée déterminée, intérim) ; le coût du logement (en progression exponentielle) et l'insuffisance des logements sociaux à prix très modérés qui les maintiennent à la rue. 

· quatre sans-abris sur dix sont inscrits à l'ANPE, et sont donc dans une dynamique de recherche d'emploi. 

5. Transport en France.
Transport ferroviaire
Chemins de fer
Longueur totale du réseau : 31 939 km (dont 31 840 km exploités par la SNCF) et gérés par RFF ; 14 176 km de lignes sont électrifiées et 12 132 km sont à double voie (ou plus). Les lignes électrifiées le sont sous deux tensions distinctes : 1 500 V continu et 25 000 V monophasé.

· Lignes à écartement normal (1 435 mm) : 31 840 km 

· Lignes à voie métrique 99 km. 

Les trains circulent à gauche (sauf en Alsace et en Moselle).

Métros
Le plus ancien est le métro de Paris, exploité par la RATP (Régie Autonome des Transports Parisiens).

De nouveaux réseaux sont apparus ces dernières années en province à Lille, Lyon, Marseille, Toulouse et Rennes.

Tramways
Ce mode de transport avait presque disparu de France à la fin des années 1950. Un renouveau est apparu au milieu des années 1980, plusieurs villes ayant recréé des lignes à Nantes, Grenoble, Strasbourg...

Transport routier
Réseau routier
Longueur totale : 893 300 km

· réseau revêtu : 893 300 km (dont 10 300 km d'autoroutes) ; 

· non revêtu : 0 km. 

Plutôt que d'installer des échangeurs, des rond-points sont très souvent mis en place. Ces dispositifs ont le mérite de casser la vitesse et de prévenir les accidents graves.

Transport fluvial
Réseau navigable
Voies d'eau : 14 932 km ; dont 6 969 km exploités régulièrement. Le réseau navigable (canaux et fleuves) est géré par VNF (Voies navigables de France) et des autorités telles que les commissions de sécurité.

Transport maritime
total: 55 navires (1,000 tonneaux ou plus de jauge brute) totalisant 1 155 286 tonnes de port en lourd.

Navires par catégories : vraquiers : 3, cargos 5, chimiquiers : 6, vrac combiné 1, porte-conteneurs 5, gaz liquéfié 4, navires polyvalents 1, paquebots 3, pétroliers 16, rouliers 6, passagers à courte distance 4, tanker spécialisé 1.

NB : la France dispose aussi d'un pavillon de complaisance basé aux îles Kerguelen (terres australes et antarctiques françaises).
Transport aérien
Nombre d'aéroports en France : 475.

L'aéroport international Charles De Gaulle à Roissy, au nord de Paris, est l'un des principaux centre du trafic aérien en Europe. C'est aussi le principal aéroport français, devant Orly puis Nice.

6. Agriculture en France.

L’agriculture de la France métropolitaine bénéficie d'une surface agricole utile importante (environ 1/2 ha par habitant) et d'une situation géographique et climatique favorable, à cheval sur le 45e parallèle. Ces facteurs expliquent que la France soit devenue le premier pays agricole de l'Union européenne. Les principales productions sont les céréales (blé, maïs) et le sucre, le vin, les produits laitiers, les fruits et légumes, les animaux et produits carnés. Ce dernier secteur souffre de crises successives, vache folle, puis grippe aviaire.

L'agriculture française emploie 3,6 % de la population active totale. Elle s'est modernisée dans le cadre de la politique agricole commune, réduisant sans cesse le niveau de main d'œuvre employée. Elle soutient un fort secteur industriel de l'agro-alimentaire.

Productions végétales
Céréales
La récolte totale de céréales s'est élevée à 63,7 millions de tonnes en 2005, en diminution de 10 % par rapport à 2004, diminution due essentiellement à la sécheresse qui a affecté surtout les cultures de maïs. La principale récolte est celle du blé tendre, environ 30 millions de tonnes. La surface consacrées aux céréales est de 9,2 millions d'hectares.

Cultures industrielles
Fruits et légumes
· Cultures légumières 

L'ensemble des surfaces cultivées (cultures de plein champ, maraîchage, serres) représentent 270 000 hectares, soit 9 ha environ par exploitation. La production française de légumes frais s'est élevée à 6,2 millions de tonnes en 2005, ce qui fait de la France le 3e producteur de l'Union européenne, assez loin cependant derrière l'Italie et l'Espagne. La principale culture est celle de la tomate.
· Cultures fruitières 

La production de fruits de table s'est élevée en 2005 à 3,4 millions de tonnes, dont la moitié environ de pommes, dont la France est le premier exportateur mondial. Comme pour les légumes, la France se classe assez loin derrière l'Italie et l'Espagne.

Viticulture
La viticulture française est encore en 2004 une économie essentiellement basée sur des exploitations familiales. Pendant longtemps, la France viticole aux 450 appellations et aux dizaines de milliers de domaines de petite taille, malgré son potentiel fabuleux, attendait qu'on vienne lui acheter son vin et n'a pas appris à le vendre, à l'exception des clubs élitistes des « Grands crus » ou du « Champagne ».

La production de vin s'est élevée à 53,2 millions d'hectolitres en 2005, soit une baisse de 10 % par rapport à 2004.

Cette production se répartit en  :

· vins d'appellation (VQRDP) : 23,7, 

· vins de pays : 14,3, 

· vins pour la production de cognac : 9,2, 

· autres vins : 6,0. 

Plus du tiers de la production française est écoulée à l'export pour près de 6 milliards d'euros, mais ses principaux marchés historiques — États-Unis, Allemagne et Bénélux — semblent bouder les vins français. Seuls les Britanniques restent de fidèles clients, mais en quantité seulement, car la progression des importations profitent essentiellement aux États-Unis à l'Australie et à l'Afrique du Sud.

Productions animales
La France est le premier producteur européen de poulets (790 millions de poulets élevés chaque année).

Production laitière
Forêts
En France, la forêt représente 147 000 km², soit un taux de boisement de 27 % (surface des forêts rapportée au territoire national, valeur 2003). Ce taux de boisement a sensiblement augmenté depuis le XIXe siècle grâce à d'importants efforts de reboisement. Cela a été possible, malgré l'industrialisation et l'urbanisation et le développement des infrastructures, par l'intensification de l'agriculture et l'abandon de la traction hippomobile, qui ont contribué à libérer des surfaces importantes de terres cultivées.

Les trois quarts de cette surface relèvent de la propriété privée, et 10 % sont des forêts domaniales, propriété privée de l'État. Le reste est la propriété des collectivités locales, principalement les communes mais aussi les départements et les régions. Ces forêts publiques sont gérées par l'Office national des forêts.

Les résineux représentent environ 40 % du total, dont pin maritime, 24 %, pin sylvestre, 17 %, épicéa commun et sapin argenté, 20 % chacun. Parmi les feuillus (60 %), les principales essences sont le chêne rouvre 21 %, le chêne pédonculé, 20 %, le hêtre, 19 %, le châtaignier, 8 % et le charme, 7 %.

La forêt française a fortement souffert de la tempête des 26 et 27 décembre 1999, qui a abattu l'équivalent de 7 années de récolte.

Pêche
La France pêche annuellement 643 000 tonnes de poissons (2003), ce qui la place au 3e rang dans l'Union européenne derrière le Danemark (1 031 000 t) et l'Espagne (897 000 t), et juste devant le Royaume-Uni (641 000 t). En valeur, ce volume de capture représente 1,144 milliards d'euros (2003).

La flotte de pêche française comptait 7880 bateaux fin 2004, soit 9 % de la flotte totale de l'Union européenne. Sur ce total, 5412 bateaux sont en France métropolitaine et 2468 dans les départements d'outremer.

7. Tourisme en France.

Le tourisme en France est une activité importante pour le pays. La France est depuis de nombreuses années la première destination touristique au monde. Bien qu'une partie des visiteurs étrangers soient simplement en transit (vacanciers d'Europe du Nord se rendant en Espagne, par exemple), la grande majorité des visiteurs viennent passer leurs vacances en France. S'y ajoute la part des nationaux qui choisissent de rester en France pour leur vacances.

L'attractivité touristique de la France s'explique par la grande variété des points d'intérêt et leur nombre important, la diversité des paysages, la richesse du patrimoine historique et artistique, le climat tempéré et la facilité d'accès, mais aussi par l'équipement du pays en structures d'accueil (hôtellerie, parcs d'attractions...) et en infrastructures de transport. Ainsi chaque département français est un département touristique avec plusieurs points d'intérêt.

Aspects économiques
(chiffres 2003)

La consommation touristique s'élève à 102,4 milliards d'euros, soit 6,6 % du PIB. Un tiers de ce chiffre est dû aux touristes étrangers.

Le bilan du tourisme (balance entre les dépenses des touristes étrangers en France et celles des touristes français à l'étranger) dégage un solde positif de 11,6 milliards d'euros, comparable à celui de l'industrie automobile et supérieur à celui du secteur agro-alimentaire (8,5 milliards). Ce solde est en recul, notamment à cause du cours élevé de l'euro qui renchérit fortement les prix pour les étrangers hors zone euro.

En 2003, 75 millions de touristes étrangers ont visité la France (1er rang mondial) pour 567 millions de nuitées et 32,3 milliards d'euros de recettes (3e rang mondial derrière les États-Unis, l'Espagne et devant l'Italie). Ce dernier montant est en progression de 4,6 % par rapport à l'année précédente.

Les activités caractéristiques du tourisme (hôtellerie, cafés-restaurants, camping, agences de voyages, remontées mécaniques, activités thermales...) emploient 700 000 salariés.
Principaux points d'intérêt 

· les cathédrales ; 

· les châteaux ; 

· les sites gallo-romains ; 

· les sites préhistoriques ; 

· art préhistorique ; 

· monolithes et mégalithes ; 

· les musées ; 

· autres monuments ; 

· les parcs naturels ; 

· les sites naturels ; 

· le tourisme industriel ; 

· les randonnées ; 

· les loisirs sportifs ; 

· les stations balnéaires (la Côte d'Azur est un des lieux touristiques des plus anciens et des plus courus au monde) ; 

· les stations de sports d'hiver ; 

· les stations thermales ; 

· le naturisme ; 

· les parcs d'attractions ; 

· la gastronomie. 

Quelques sites phares du tourisme en France
· Paris 

· le château de Versailles 

· les châteaux de la Loire 

· le mont Saint-Michel 

· la cathédrale de Chartres 

· la Côte d'Azur 

· Chamonix et le mont Blanc 

· le marché de Noël de Strasbourg 

· les parcs d'attraction (Disneyland Resort Paris, avec 12 000 000 de visiteurs, le parc Astérix, Vulcania...) 

· des ouvrages d'art, dont le viaduc de Millau 

Palmarès 2005 des sites les plus visités selon l'ONT
1. Notre-Dame de Paris, 10 000 000 de visiteurs. 

2. Basilique du Sacré-Cœur de Montmartre (Paris), 8 000 000. 

3. Tour Eiffel (Paris), 5 864 969. 

4. Musée du Louvre (Paris), 5 735 399. 

5. Centre Georges-Pompidou (Paris), 5 320 957. 

6. Mont Saint-Michel (Manche), 3 250 000. 

7. Château de Versailles (Yvelines), 2 853 976. 

8. Cité des sciences de La Villette (Paris), 2 853 000. 

9. Musée d'Orsay (Paris), 1 829 574. 

10. Cathédrale de Reims (Champagne), 1 500 000. 

11. Cathédrale Notre-Dame de Chartres (Eure-et-Loir), 1 500 000. 

12. Pont du Gard, 1 113 000. 

13. Arc de triomphe de l'Etoile (Paris), 1 032 999 

14. Ville de Sarlat (Dordogne), 1 000 000. 

15. Musée de l'armée (Paris), 990 650. 


Source : Observatoire national du tourisme, 2005.

Organismes étatiques chargés du tourisme en France
· Conseil national du Tourisme, organe consultatif placé auprès du ministre du Tourisme, 

· Maison de la France, groupement d'intérêt économique chargé de promouvoir le tourisme en France dans les pays étrangers, 

· Agence nationale pour les chèques-vacances, établissement public à caractère industriel et commercial chargé de la gestion des chèques-vacances.

8. Banque de France.

La Banque de France est la banque centrale nationale francaise.

Créée le 18 janvier 1800 par le premier consul Napoléon Bonaparte, elle avait pour premier rôle d'émettre des billets payables au porteur et à vue. En 1806, elle installe son siège dans l'ancien hôtel particulier du Comte de Toulouse Louis Alexandre de Bourbon (1678 † 1737), rue de la Vrillière, dans le 1er arrondissement de Paris. L'accueil du public se faisant au 31 rue croix des Petits Champs. Institution bicentenaire, indépendante depuis 1994, la Banque de France est aujourd'hui membre du Système européen de banques centrales et participe à la définition et à la mise en œuvre de la politique monétaire unique de l'Europe.

9. Dette publique de la France.

La dette publique de la France est l'ensemble des engagements financiers futurs sous formes d'emprunts (obligations du Trésor, BTAN,…) pris par l'État français (y compris les ODAC), les collectivités territoriales et les organismes publics (entreprises publiques, sécurité sociale,…).

C'est une composante, importante mais pas unique, du patrimoine collectif. C'est pourquoi on distingue, au moins en théorie, une "bonne dette" qui correspond à un accroissement de ce patrimoine (un investissement), et une "mauvaise dette", correspondant à des dépenses de fonctionnement non financées et qui, par conséquent, marque une dégradation. A partir des années 2000, on a assisté une montée de l'inquiétude à ce sujet, culminant lors de l'élection présidentielle de 2007.

En 2006, la dette publique, "au sens de Maastricht" et estimée par l'INSEE en mars 2007, se montait à 1 142 milliards d'euros, soit 63,7 % du PIB. 
Les montants en jeu sont un peu excessifs pour être réprésentés. Aussi traduit-on souvent les 1 142 milliards d'euros sous des formes plus compréhensibles. Par exemple, 18 960 euros pour chaque Français. Ou encore : l'ensemble des emprunts émis par l'État français, la sécurité sociale et les collectivités locales représenteront les deux tiers de la richesse produite par la France en 2005, même s'il est hasardeux de comparer ainsi un flux (création de richesses) à un stock (quantité de dettes).
Le service de la dette, c'est-à-dire le paiement des intérêts, se montait à 47,4 milliards d'euros pour l'année 2005, soit la presque totalité de l'impôt sur le revenu payé par les français (qui représente, en 2006, 17% des recettes de l'État). En 2006, et pour l'État seul, le service de la dette était de 39 milliards d'euros, soit 14,6 % du budget de l'État[2]. Le service de la dette de l'État est en 2005 le deuxième poste budgétaire de l'État français, après celui de l'éducation nationale et avant celui de la défense[].

Le montant de la dette publique française est contraint par les engagements de la France (traité de Maastricht) de respecter le Pacte de stabilité et de croissance (PSC), selon lequel la dette au sens de Maastricht ne doit pas dépasser 60 % du PIB. La Commission européenne surveille donc l'évolution de la dette française et pourra engager une procédure pour endettement et déficit excessif.

La dette publique est à dissocier de la "dette extérieure de la France", qui correspond à l'ensemble des engagements de l'État et de la sphère privée vis-à-vis de l'étranger. En 2006, la dette extérieure brute représentait 2.918 milliards €, soit 162% du PIB national[5], la dette extérieure nette (c-à-d en comptant les dettes de l'étranger détenues par la France) étant proche de zéro.

Le montant de la dette publique ne comprend pas le poids des retraites non financées (voir Retraite par répartition), qui représentent des engagements de l'État, d'environ 900 milliards d'euros, ainsi que le poids des autres engagements financiers de l'État (salaires des fonctionnaires, etc.)

En regard de la dette de l'État, on peut placer les actifs financiers des administrations publiques, qui représentaient environ 30 % du PIB en 2003[7]. La dette financière nette des administrations publiques est très approximativement égale à 50% du PIB.

Répartition de la dette publique 

La dette française est gérée par la très réputée Agence France Trésor (AFT).

Même si l'État français est très endetté, les entreprises de notation jugent qu'il sera à même de rembourser ses emprunts (l'État français n'a pas fait défaut sur sa dette depuis 1796), ce qui fait que sa dette est considérée comme très peu risquée.

L'État peut donc s'endetter à taux d'intérêt très bas. En mars 2007, le taux des émissions de dette était de 4,0 %, un niveau très proche de celui des autres pays européens (Allemagne par exemple)[9]. De ce point de vue, il faut rappeller que pendant longtemps, en raison des risques de dévaluation du franc français par rapport au Deutsche Mark, la France a emprunté à un taux légèrement mais significativement plus fort que l'Allemagne : il y a donc eut un net gain grace à la politique suivie (culminant avec la création de l'Euro).

Historique de la dette en France 

Au cours de son histoire, l'État français a souvent eu recours à la dette pour faire face à des fortes dépenses, les guerres par exemple. Pendant l'Ancien Régime, le Roi de France s'endettait auprès de banquiers ou des corporations.

Le premier emprunt publique a été lancé par François Ier en 1535, sous forme d'une rente perpétuelle[11].

La pratique de l'État de rembourser cette dette par émission de monnaie (typiquement en réduisant le poids de métal précieux dans les monnaies de même valeur faciale) a souvent amené la population à douter de la valeur des pièces émises et à thésauriser les métaux précieux (or, argent).

La charge des finances de l'État tient alors à un délicat équilibre entre maintien de la confiance, remboursement des emprunts et nécessaire financement des dépenses.

Depuis 1796, et l'épisode des assignats, la France a toujours honoré ses dettes. Certaines périodes (première Guerre mondiale en particulier) ont amené la dette publique à des niveaux très importants, en pourcentage du PIB. Les périodes de forte inflation ou les dévaluation qui suivaient ces épisodes de fort endettement ramenaient mécaniquement le niveau d'endettement à des niveaux plus supportables pour l'état.

À l'image des autres pays industrialisés, à la suite des deux chocs pétroliers, la France rentra dans les années 1970 et 1980 dans un régime permanent de dette : « pour la première fois dans l’histoire fiscale moderne, les gouvernements usèrent explicitement la dette pour financer les dépenses publiques courantes, incluant les transferts sociaux »[12].

Depuis les années 1970, la volonté de limiter l'inflation interdit à l'État d'émettre de la monnaie pour rembourser sa dette. Le constat général est que les effets négatifs de l'inflation liée à la création monétaire sont plus importants que ceux du poids de la dette.

La loi du 4 août 1993 interdit à la Banque de France d'acquérir des titres de dette des administrations publiques.

Le budget de l'État n'a pas connu une seule année d'excédent budgétaire depuis 1980, et le poids de la dette publique dans le PIB a augmenté plus ou moins régulièrement depuis 1980. Les évolutions de la dette sont liées aux choix budgétaires des gouvernements en place (notamment la politique budgétaire), et à l'environnement économique : par un phénomène mécanique, le déficit budgétaire est plus important lors des périodes de creux des cycles économiques. Depuis 1980, la France a connu une période de récession économique en 1993, marquée par une forte hausse de la dette, mais, a contrario, les périodes d'expansion économique n'ont pas servi à baisser la dette, seulement à la stabliser.

La dette est entrée dans un cercle vicieux : les intérêts sur la dette existante grèvent le budget (en première approximation, les intérêts accumulés de la dette équivalent à la majorité de la croissance de la dette depuis 1980) et obligent l'État à un choix difficile :

· réduire son patrimoine pour rembourser ; 

· réduire ses dépenses, avec un effort nécessaire qui s'alourdit lui-même avec la dette, et avec le risque de casser la croissance donc baisser aussi les recettes ; 

· augmenter ses recettes en augmentant la pression fiscale, au risque là encore d'un effet négatif sur la croissance et donc d'obtenir l'effet inverse ; 

· s'endetter encore davantage, ce qui reporte le problème à plus tard, mais en l'aggravant. 

· se livrer à des manipulations comptables, légales (a priori) mais discutables, pour masquer le problème. 

Au cours des années 2000, les gouvernements successifs ont procédé à d'importantes privatisations qui sont venues réduire le montant des déficits et de la dette ; par ailleurs la baisse des taux d'intérêt a permis à l'État de se refinancer à moindre coût (baisse du taux moyen des intérêts donc baisse des charges de la dette). L'État s'est livré à quelques jeux d'écriture comptable pour afficher une dette "au sens de Maastricht" plus faible, masquant une partie de la dette de l'État et son évolution. Par exemple, la dette des ODAC a fortement augmenté au cours des années 2000, et surtout, des ressources ont été dégagés au prix d'engagement financiers non comptabilisés "au sens de Maastricht" (par exemple : versement de "soultes" par de grosses entreprises publiques, en échange de la prise en charge par l'état des retraite des agents).

Selon le rapport Pébereau, « l’augmentation de la dette ne résulte pas d’un effort spécifique pour la croissance mais, pour l’essentiel, d’une gestion peu rigoureuse. »

 Cours 6

Основные этапы образования Европейского союза и отношения к нему разных слоев населения. 
Переход к единой европейской валюте.

1. Piliers.

2. Monnaie commune.

3. Statut.

4. Histoire.

5. Institutions et politique.

6. Symboles.

7. Multilinguisme.

L’Union européenne est née le 7 février 1992, lors de la signature du traité sur l'Union européenne à Maastricht par les douze États membres de la Communauté économique européenne (CEE). C'est une union intergouvernementale et supranationale composée de 27 États dont la Bulgarie et de la Roumanie qui l'ont rejointe le 1er janvier 2007.

L'UE est la première puissance économique de la planète avec environ 30% du PIB mondial (Banque mondiale, Total GDP, 2005).

C'est une construction inédite dans l'Histoire de l'humanité entre des États différents mais appartenant au même continent, l'Europe. L'Union européenne est une entité juridique indépendante des États qui la composent et dispose de compétences propres (politique agricole commune, pêche, politique commerciale, etc.), ainsi que des compétences qu'elle partage avec ses États membres. Sur le plan économique, elle dispose d'un marché unique, ainsi que pour treize de ses États membres, d'une monnaie unique, l'euro. L'Union est donc une structure supranationale hybride.

1. Piliers.

Le traité sur l'Union européenne signé le 7 février 1992 et entré en vigueur le 1er novembre 1993 fonde l'UE sur trois piliers, qui se distinguent par le mode de décision employé, selon les domaines concernés :

· 1er pilier : la Communauté européenne, « héritière » de la CECA, de Euratom et de la CEE, du traité de Rome révisé par l’Acte unique. Il s’agit d'un pilier supranational relatif aux politiques intégrées (Politique Agricole Commune, union douanière, marché intérieur, Euro, etc.). Pour les matières relevant de ce pilier, les États membres ont transféré une partie relativement importante de leurs compétences à l’Union européenne. 

· 2e pilier : la Politique étrangère et de sécurité commune (PESC), coopération intergouvernementale, en matière d'affaires étrangères et de sécurité. L'ensemble des règles relatives à la PESC figure dans le Titre V du traité sur l'Union européenne. 

· 3e pilier : la coopération policière et judiciaire en matière pénale, coopération intergouvernementale. Les matières relevant du troisième pilier sont communément appelées les matières JAI (Justice et Affaires Intérieures), même si le traité d'Amsterdam a modifié l'appellation du Titre VI du traité sur l'Union européenne pour rendre compte pour l'essentiel du transfert de matières non pénales (visas, asile, immigration) dans le premier pilier communautaire. 

L'image du pilier s'est imposée au printemps 1991, sur le modèle du temple antique, le fronton, l'Union européenne est soutenue par trois piliers qui donnent à l'ensemble sa stabilité et son équilibre. Le traité de Rome de 2004, qui instaure un traité constitutionnel pour l'UE, est en instance de ratification, après sa signature par les chefs d'État et de gouvernement le 29 octobre 2004. Entre autres, il propose une fusion complète des trois piliers ainsi que l'ajout d'autres domaines de coopération et une révision des niveaux de décision.

L'Union européenne est donc un système hybride dans lequel, pour certains domaines, les États cèdent entièrement leur souveraineté à l'Union, tandis que, pour d'autres, les États préfèrent avoir recours à des coopérations intergouvernementales.

2. Monnaie commune.

Le Traité de Maastricht entérine notamment la création d'une monnaie dite unique. L'euro est la monnaie commune des 27 États membres de l’Union européenne et la monnaie unique de 13 d’entre eux, ainsi que, de facto, de certains États et territoires, comme le Kosovo. Son émission est gérée par la Banque centrale européenne. Mis en circulation en 2002 sous sa forme fiduciaire, mais en usage dès 1999, il succédait à l’European Currency Unit (ECU), soit « l’unité de compte européenne », mise en service en 1979.

3. Statut.

Les compétences élargies, l’aspect supranational de l’UE et la solidité des liens qu'elle crée entre ses États membres la distinguent nettement des autres organisations internationales. Elle est, par certains aspects, une confédération et, sur d’autres points, a des caractéristiques d’État fédéral, au point qu'on préfère souvent y voir une entité sui generis, formant une catégorie à elle seule et ne rentrant dans aucune autre. La question de son évolution est très discutée par les opinions et les gouvernements des pays membres même si, depuis la Haute Autorité, on ne peut que constater un accroissement des compétences et des prérogatives de l’Union, malgré de multiples crises qui ont émaillé le projet. Le préambule du projet de Constitution reprend, pour les peuples d’Europe, une « volonté d'être unis dans la diversité », ce qui est un appel réitéré à poursuivre l’approfondissement de l’Union et la série des traités qui ont régulièrement étendu ses compétences depuis sa création. Un courant appelé fédéraliste souhaite sa transformation en un État fédéral à part entière. Le choix même de rédiger une constitution va dans ce sens, bien que le document qui l'établit reste stricto sensu un traité. S’il entre en vigueur, l’Union sera dotée d'une personnalité juridique (ce qui n’est aujourd'hui le cas que pour la seule Communauté européenne, un des trois piliers de l’Union). Certains spécialistes du droit international public et du droit constitutionnel considèrent que l’Union est d’ores et déjà un État qui englobe des États souverains…

4. Histoire.

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, l'Europe à bout de souffle cherche un moyen de consolider la paix si chèrement acquise. Le 17 mars 1948, la Belgique, la France, le Luxembourg, les Pays-Bas, et le Royaume-Uni signent à Bruxelles le Traité d'Union occidentale qui prévoit une collaboration en matière économique, sociale, culturelle, et de légitime défense collective. Ce traité fut concurrencé dès l'année suivante par la création de l’OTAN qui inclut un plus grand nombre de pays européens, mais également les États-Unis et le Canada encore très largement présents en Europe, que ce premier Traité d'alliance défensive de Bruxelles n'aurait pas permis de défendre.

Dans le même temps, le principe d'une Europe unie a été posé, en particulier sous l'impulsion de la France et de l'Allemagne, même si le discours du Britannique Winston Churchill à Zurich a été déterminant ainsi que le rôle des pays du Benelux et de l'Italie. L'Europe recherchait alors un modèle d'intégration qui la mettrait à jamais à l'abri d'une nouvelle guerre. L'idée a été concrétisée par Robert Schuman, ministre français des affaires étrangères, dans son discours du 9 mai 1950 appelant à mettre le charbon et l'acier sous une Haute Autorité commune à la France et à l'Allemagne fédérale. Le choix de ces deux secteurs économiques vise à établir une garantie de paix : l'industrie sidérurgique est hautement stratégique puisque étroitement liée à l'industrie de l'armement, dépendant de ses ressources.

Le traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier (CECA) fut signé le 18 avril 1951 à Paris : les six pays fondateurs (France, République fédérale d'Allemagne, Belgique, Luxembourg, Pays-Bas et Italie) s'entendirent pour favoriser les échanges de matières premières nécessaires à la sidérurgie pour accélérer la dynamique économique après la guerre, afin de doter l'Europe d'une capacité de production autonome. Ce traité est l'acte fondateur visant au rapprochement entre les vainqueurs et les vaincus européens, au sein d'une Europe qui à terme prendrait son destin en main, indépendamment des influences extérieures alors considérables des États-Unis, via son plan Marshall, et ce en dépit de la tentative de concertation de cette aide américaine au sein de l'OECE.

Ce traité a expiré le 23 juillet 2002, devenu obsolète après la fusion des organes exécutifs et législatifs au sein de la Communauté européenne qui a acquis la personnalité juridique, et le traité unique.

L'échec de la CED : pour mémoire, le 27 mai 1952 est signé à Paris un Traité instituant la « Communauté européenne de défense » (CED) permettant le réarmement de l'Allemagne de l'Ouest dans le cadre d'une « armée européenne »… en période de « guerre froide ». Alors que les cinq autres pays de la CECA avaient ratifié le traité, le 30 août 1954, le Parlement français a rejeté la ratification, à cause de l'opposition conjointe des gaullistes et des communistes qui refusaient une armée supranationale. L'ancien Traité d’alliance de Bruxelles de 1948 est alors modifié en 1954 pour créer l'Union de l'Europe occidentale (UEO) qui sera, jusqu'au traité d'Amsterdam, la seule organisation uniquement européenne à s'occuper de défense et de sécurité.

Bien que renforçant l'ancien traité d'alliance, l’UEO restera une entité symbolique sans pouvoir ni coopération réelle face à la puissance de l’OTAN surtout lors de la Guerre froide et le durcissement du régime soviétique dans sa zone d’occupation à l’est de l’Europe. Son principal rôle restera toutefois lié au développement des forces nucléaires autonomes françaises et britanniques (notamment après l’affaire du Canal de Suez et lors des conflits de décolonisation des deux anciennes puissances coloniales, en assurant la neutralité des autres pays européens dans ces conflits et en évitant de laisser la défense de l’Europe occidentale au seul contrôle américain dans l’OTAN.

Le traité de Rome, signé le 25 mars 1957 : les « six » pays décident d'aller plus loin dans la coopération. Les domaines économiques, mais aussi politiques et sociaux, sont concernés. Le but est d'aboutir économiquement à un « Marché commun » permettant la libre circulation des personnes, des marchandises et des capitaux. La Communauté économique européenne (CEE) est l'entité internationale, de type supranational, instituée par le traité de Rome, et se dote d'une capacité autonome de financement, indépendante du plan Marshall concerté dans l’OECE. Ce traité fonde également une troisième communauté européenne d’une durée indéfinie, l’Euratom ou Communauté européenne de l'énergie atomique (CEEA), entre les membres des deux autres communautés (la CECA originelle et la nouvelle CEE.)

Le traité de fusion des exécutifs est signé en 1965 et fusionne les exécutifs (par la création de la Commission européenne et du Conseil européen) des trois communautés européennes (CECA, CEE et Euratom), alors que ces communautés disposent déjà d'institutions communes en matière de justice.

L'Acte unique européen est signé le 17 février 1986 par neuf États membres, suivis par le Danemark (suite au résultat positif d’un référendum), l'Italie et la Grèce le 28 février 1986. Entré en application le 1er juillet 1987, il avait pour but de redynamiser la construction européenne en fixant l'achèvement du marché intérieur en 1993. Permettant la libre circulation également des capitaux et des services. Par ce traité, les compétences communautaires sont élargies aux domaines de la recherche, du développement technologique, de l'environnement et de la politique sociale. L'Acte unique consacre aussi l'existence du Conseil européen réunissant les chefs d'État et de gouvernement. Il décide de renforcer les pouvoirs du Parlement européen au moyen de la « procédure de coopération ».

Ce traité amorce une démarche commune en matière de politique étrangère ainsi qu'une coopération en matière de sécurité sans qu'il soit porté atteinte ni à l'Union de l'Europe occidentale (UEO) ni à l'OTAN. L’UEO trouvera un rôle limité dans le règlement de la paix en Europe notamment après la chute du communisme en Russie, les conflits ethniques menant au démantèlement de la fédération Yougoslave à la mort de Tito, et l’UEO parviendra à contenir de nouveaux conflits en Albanie et à pacifier les révolutions dans les pays européens libérés à l’Est.

Toutefois, ces pays ne tarderont pas à rejoindre l’OTAN seul capable de les défendre en l’absence immédiate de l’acte unique.

Le traité de Maastricht est signé le 7 février 1992 et entre en vigueur le 1er novembre 1993. L'Union européenne prit la suite du Marché commun et de la Communauté économique européenne, devenue Communauté européenne (CE) en fusionnant la CECA qui expirait en 2002. Il marque une nouvelle étape dans le processus d'union sans cesse plus étroite entre les peuples d'Europe. À présent, la politique européenne repose sur trois piliers :

· 1er pilier : les communautés (principalement la CE ou Marché commun, et Euratom) ; 

· 2e pilier : la coopération en matière de politique étrangère et de sécurité commune (PESC), voire de défense commune (PESCD) ; 

· 3e pilier : la coopération policière et judiciaire en matière pénale. 

Le traité de Maastricht crée la citoyenneté européenne et permet de circuler et de résider librement dans les pays de la Communauté, le droit de voter et d'être élu dans l'État où l'on réside pour les élections européennes et municipales.

Il est décidé de créer « une monnaie unique sous l'égide d'une Banque centrale européenne ». Ce sera l'euro.

Les compétences de la Communauté sont étendues, selon le principe de subsidiarité / suppléance, à de nouveaux domaines : éducation, formation professionnelle, culture, santé publique, protection des consommateurs, réseaux transeuropéens de transport, politique industrielle, services (eau, énergie) et environnement.

Le traité d'Amsterdam est signé le 2 octobre 1997 et entre en vigueur le 1er mai 1999. Reposant sur les trois piliers de Maastricht, le traité d'Amsterdam affirme les principes de liberté, de démocratie et de respect des droits de l'homme et propose la mise en place d'un espace de liberté, de sécurité et de justice. Il inclut explicitement le principe du développement durable. Il pose le principe des coopérations renforcées permettant aux pays qui le souhaitent d'avancer plus vite. Il ébauche la réforme des Institutions européennes en vue de l'adhésion des pays d'Europe centrale et orientale (PECO). Il élargit la liste des droits, dont il garantit le respect : droits sociaux, égalité hommes-femmes, services publics, renforce la protection des droits fondamentaux et interdit toute discrimination. Un « Haut représentant de la PESC » est nommé, assisté par une Unité européenne de planification de la politique et d'alerte rapide. Un protocole reprend le principe de subsidiarité du traité CE.

Le traité de Nice (accord lors du Sommet de Nice de décembre 2000) signé le 26 février 2001 et entré en vigueur le 1er février 2003. Ce traité, qui devait réformer les institutions de l'Union en vue de l'adhésion des PECO, n'est que partiellement parvenu à cet objectif. Ce traité donne au Parlement européen un rôle colégislateur renforcé. Le droit de recours devant la Cour de Justice des Communautés est étendu. Le traité fournit une base juridique aux partis politiques des pays membres. Afin de faciliter le processus de décision à la « majorité qualifiée » à 27 nouveaux domaines au sein du Conseil, un système de pondération des voix est institué. Le traité de Nice améliore la procédure relative à la mise en œuvre des « coopérations renforcées » : le droit de veto est supprimé, et le domaine étendu à la PESC y compris en matière de défense.
La charte des droits fondamentaux a été adoptée au cours de ce sommet de Nice, mais aucune valeur juridique contraignante ne lui est reconnue bien qu'elle ait été adoptée par toutes les instances de l'Union. Une « déclaration sur l'avenir de l'Union » a été annexée au traité.

Le traité constitutionnel. Suite aux travaux de la Convention sur l'avenir de l'Europe qu'il reprend pour la plupart, le Conseil européen du 18 juin 2004 a adopté un projet de « Constitution européenne » qui a été signé à Rome le 29 octobre 2004. Il regroupe, enrichit et clarifie les traités fondateurs. Il intègre et rendrait juridiquement opérante la « Charte des droits fondamentaux » dans la Partie II.

Le Traité de Nice, a fixé les principes et les méthodes d'évolution du système institutionnel au fur et à mesure que l'Europe s'élargirait. Il définit une nouvelle répartition des voix attribuées à chaque État au Conseil, ainsi qu'une redéfinition de la majorité qualifiée.

Cependant, le système de décision prévu par ce traité est complexe et privilégie les pays à démographie médiane comme l'Espagne et la Pologne par rapport aux autres États membres. Le risque de paralysie, qui était la motivation principale du traité de Nice, reste donc présent à l'heure actuelle. C'est la raison pour laquelle la Convention a proposé dans son projet de redéfinir ainsi la majorité qualifiée : la majorité qualifiée requise est constituée des deux tiers des États membres, représentant au moins les trois cinquièmes de la population de l'Union (art. 24-2).

Le débat sur la constitution est relancé alors que l’Allemagne est à la tête de l’Union européenne (premier semestre de 2007) et que le cinquantième anniversaire du traité de rome est fêté.

5. Institutions et politique.
L'Union européenne est dotée de cinq institutions, qui jouent chacune un rôle spécifique :

· le Parlement européen, dont les membres sont directement élus par les citoyens des États membres, a un rôle co-législatif avec le Conseil de l'Union et vote seul le budget ; 

· la Commission européenne (moteur de l'Union et son organe exécutif) ; 

· le Conseil de l'Union européenne (composante législative de l'Union où se réunissent les ministres par spécialité, représentant les gouvernements des États membres) ; 

· la Cour de justice (garantie du respect de la législation et en même temps créatrice de droit européen) ; 

· la Cour des comptes (organe de contrôle de l'utilisation correcte et légale du budget de l'Union). 

À côté de ces cinq institutions, on trouve six autres organes importants :

· le Conseil européen (il donne à l'Union les impulsions nécessaires à son développement et les grandes orientations de ses politiques) 

· le Comité économique et social (il exprime les opinions de la société civile organisée dans les domaines économique et social) ; 

· le Comité des Régions (il exprime les opinions des collectivités locales et régionales) ; 

· la Banque centrale européenne (elle est responsable de la politique monétaire et de la gestion de l'euro) ; 

· le médiateur européen (il traite les plaintes des citoyens européens pour mauvaise administration de la part des institutions ou organes de l'Union) ; 

· la Banque européenne d'investissement (elle contribue à la réalisation des objectifs de l'Union en finançant des projets d'investissement) ; 

Par ailleurs, l'union européenne est présidé par un pays à tour de role pour une période de 6 mois, c'est ce qui est appellé la présidence tournante.

6. Symboles.

· Le drapeau européen, un cercle de douze étoiles d’or sur fond bleu. Les étoiles, représentent les peuples d’Europe, et forment un cercle en signe d’union. Elles sont au nombre invariable de douze, symbole de la perfection et de la plénitude dans la tradition grecque antique, et non, comme beaucoup le pensent encore, les douze pays qui faisaient alors partie de la CEE, de 1986 à 1995. Le drapeau a été adopté le 8 novembre 1955 par le Comité des ministres du Conseil de l’Europe, exprimant le souhait de voir les autres organisations européennes adopter ce même symbole. Le Parlement européen en prend l’initiative lors d’une proposition de résolution en 1979, à la suite des premières élections du Parlement au suffrage universel direct, alors qu’il siégeait dans des bâtiments du Conseil de l’Europe à Strasbourg où flottait déjà ledit drapeau européen. Cette résolution est adoptée en 1983, confirmée par le Conseil des ministres en juin 1985 et mise en application en 1986, dans toutes les institutions communautaires. 

· L’hymne européen : l’Ode à la joie, mélodie tirée de la 9e symphonie de Ludwig van Beethoven (1823), dont un arrangement de Herbert von Karajan a été retenu par le Conseil de l’Europe comme hymne européen officiel en 1972 ; 

· Le 9 mai, la journée de l'Europe, qui commémore la déclaration Schuman, le 9 mai 1950, considérée comme l'acte de naissance de la construction européenne ; 

· La monnaie unique européenne : l’euro (€), depuis le 1er janvier 1999 (matérialisée depuis 2002). Particularité européenne supplémentaire : l’euro est la monnaie de certains pays de l’UE et la monnaie commune de l'Union, mais pas de chaque État membre. 

La Devise de l'Union européenne In varietate concordia (expression latine signifiant « Unie dans la diversité ») proclamée devise officielle le 4 mai 2000 par le Parlement européen (ne deviendra la devise européenne que lors de l’entrée en vigueur du traité de Rome de 2004). Elle a été choisie par un regroupement de jeunes européens.
7. Multilinguisme. 

Des quatre langues officielles des débuts de la CECA (français, allemand, italien et néerlandais), l’Union européenne dispose désormais de vingt-trois langues officielles et trois alphabets pour vingt-sept États (liste dans le cadre). L’irlandais, « première langue nationale » de l’Irlande, a bénéficié en outre entre 1973 (entrée en vigueur du traité d’adhésion) et 2007 d’un statut spécial (traduction des traités et droit d’être utilisée dans la correspondance avec l’Union) : il est devenu au 1er janvier 2007 une langue de travail sans devenir pour autant une langue officielle.

Mais à chaque élargissement, la tension est forte, y compris en matière linguistique, en raison non seulement des difficultés supplémentaires de traduction et d’interprétation mais aussi pour satisfaire des susceptibilités nationales. Le traité d’adhésion de l’Autriche (langue officielle : allemand) comprend ainsi une liste de termes spécifiquement autrichiens. Le croate et, plus tard sans doute, le serbe seront-elles traitées comme deux langues différentes ou comme un diasystème d’une langue commune ? Des langues minoritaires mais davantage parlées dans l’Union que le maltais ou l’irlandais, se sentent délaissées ou ignorées (c’est le cas notamment du catalan, du basque, du russe des pays baltes, du turc parlé par des Chypriotes, voire du luxembourgeois). L’Irlande souhaitant pour sa part éviter que la langue nationale soit mise sur le même plan que des langues régionales ou minoritaires, le gouvernement a indiqué qu’il pourrait à l’avenir réclamer pour l’irlandais un statut de langue officielle, sans toutefois exiger la traduction de l’ensemble des documents dans cette langue (revendication qui sera partiellement atteinte en 2007, cf. supra). D’autre part, la traduction en maltais est encore très incomplète en 2005 en raison des énormes difficultés matérielles rencontrées.

Cours 7

Основные географические и экономические районы Франции. 
Район Иль-де-Франс, его граница и природные условия. 
Экономика района. 
Крупные центры. 
Основные исторические и архитектурные памятники столицы и ее окрестностей.

1. Histoire.

2. Géographie.

3. Culture.

4. Paris.

L'Île-de-France est une région française qui regroupe huit départements : Essonne, Hauts-de-Seine, Paris, Seine-Saint-Denis, Seine-et-Marne, Val-de-Marne, Val-d'Oise, Yvelines.

1. Histoire.
La région d'Île-de-France est née du domaine royal constitué depuis le Xe siècle par les rois Capétiens.

Son nom peut apparaître assez mystérieux dès lors qu'on y réfléchit. Pourquoi "île" alors que cette région se situe en pleine terre? C'est qu'elle doit en fait son nom à une altération de "Liddle Franke" qui est l'équivalent de "Petite France" en langue Franque. (Par parenthèse, "liddle" étant à rapprocher de l'anglais "little", ou du danois "lille").citation nécessaire Cette région est en effet la terre d'enracinement des Peuples Francs, d'origine germanique, après leur pénétration en Gaule, lors des Grandes invasions. Ses limites ont varié jusqu'à la fin de l'Ancien Régime. Cette province s'étendait vers l'ouest et surtout le nord et était moins vaste qu'aujourd'hui en direction de l'est et du sud. Elle formait la zone d'intérêts économique des corporations marchandes de Paris, qui ont contribué à en fixer les contours.

Au XVIIe siècle, un nombre important d'habitants vinrent coloniser en Nouvelle-France (Québec), en particulier les fameuses filles du Roy.

Elle fut découpée, à la suite de la Révolution, en trois départements : Seine, Seine-et-Oise et Seine-et-Marne. La région fut reconstituée après 1945 et la décentralisation administrative à partir de 1964, puis politique en 1982 a consolidé les anciennes provinces.

En 1965, sous l'action vigoureuse de Paul Delouvrier à la tête du district de la région parisienne, le nombre de départements a été porté de trois à huit, y compris Paris. L'un d'eux, celui de Seine-et-Marne, occupe près de la moitié de la superficie régionale. Autour de Paris, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne forment la petite couronne. Les départements du Val-d'Oise, des Yvelines, de l'Essonne et de la Seine-et-Marne constituent la grande couronne. L'objectif de cette réforme administrative était éminemment politique : il s'agissait de démanteler le département de la Seine, dont le Préfet avait presque autant de pouvoir que le Premier ministre. Cette concurrence à la tête de la région capitale était jugée néfaste par De Gaulle et Michel Debré, premier ministre de l'époque pour entreprendre l'aménagement de la région parisienne (« remettre de l'ordre »). Ainsi, en 1965, l'équipe de Delouvrier réalise le Schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme de la région de Paris (SDAURP), un document de planification spatiale ambitieux, qui remodele profondément le visage et le fonctionnement de la région capitale : constitution d'un Réseau Express Régional (RER) et création des villes nouvelles (Évry, Marne-la-Vallée, Cergy-Pontoise, Saint-Quentin-en-Yvelines et Melun-Sénart).

Le district de la région parisienne est devenu la région Île-de-France en 1976.

2. Géographie.
La géographie de l'Île-de-France est marquée, sur le plan physique, par sa situation au centre d'un bassin sédimentaire, le bassin parisien, au relief relativement plat, irrigué par un fleuve navigable, la Seine dont les principaux affluents convergent précisément dans cette région, par un climat tempéré et des sols agricoles très fertiles, et sur le plan économique, par la présence en son centre de Paris, capitale et principale agglomération urbaine de la France.

Avec une superficie de 12 072 km², l'Île-de-France est l'une des plus petites régions françaises, (la plus petite de la France métropolitaine après la Corse et l'Alsace), mais de loin la plus importante par sa population (11 millions d'habitants, soit environ 19 % de la population française) et par son produit intérieur brut: 28,6% du PIB total de la France métropolitaine (source: INSEE).

Concentrant les pouvoirs économique, administratif et politique d'un pays très centralisé, elle est au centre d'un réseau de communication qui se ramifie en étoile autour de Paris.

Géologie
En dehors des zones construites le long des rivières, les carrières et les zones rocheuses exploitables sont encore nombreuses dans la région.

On trouve du gypse au Nord (Cormeilles-en-Parisis, Butte de Montmorency, Monts de la Goële...), beaucoup de sablons notamment dans le Gâtinais et les Boucles de la Marne, de l'argile autour de la ville de Provins (Seine-et-Marne) et dans le Mantois ainsi que du calcaire aux limites champardennoises et le long du Loing.

Relief
Le point culminant de la région d'Île-de-France, au sens administratif, est situé à Neuilly-en-Vexin (Val d'Oise) sur la Butte de Rône et culmine à 217 m. Le point le plus bas est à 11 m à Port-Villez (Yvelines). L'altitude moyenne est de 33 m (altitude de l'Hôtel-de-Ville de Paris).

Le point le plus haut de la région historique, qui comprend des terres hors de la région administrative actuelle (notamment dans l'actuel département de l'Oise), est le mont Pagnotte, qui culmine à 221 m au nord de Senlis.

La colline d'Élancourt (anciennement "Colline de la Revanche") est plus haute avec ses 231 mètres, mais il s'agit d'une colline en partie artificielle, élevée avec les remblais de construction de la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines : son sommet n'est pas d'origine naturelle.

Climat
La région Île-de-France bénéficie d'un climat tempéré, modéré par des influences océaniques. la température moyenne s'élève à 11 °C et les précipitations moyennes à 600 mm.

3. Culture.

Architecture
L'Île-de-France est le berceau de l'architecture gothique dont les joyaux sont la cathédrale Notre-Dame de Paris, la basilique de Saint-Denis, le château de Vincennes, la Conciergerie et la Sainte-Chapelle.

Culture rurale

On oublie souvent que l'Île-de-France dans sa partie la plus périphérique de Paris a été jusqu'à l'époque de la décision de la création des villes nouvelles un ensemble très rural constitué de terres très fertiles. Aujourd'hui, près de 80% de la surface régionale est toujours constituée de cultures et de forêts.

Chacune des petites régions qui entourent la capitale conserve, malgré l'expansion de l'agglomération parisienne, une vocation rurale marquée et très souvent, un important patrimoine tant monumental (châteaux, églises classées...) que vernaculaire (lavoirs, croix de chemin, fermes fortifiées, quelques moulins...). Depuis les années 1980, le classement de certains sites (Vexin français) puis la création de parcs naturels régionaux contribuent à préserver ca patrimoine.

Parmi les régions historiques qui entourent Paris on compte :

1. le Vexin français au nord-ouest, borné à l'est par Pontoise et la vallée de l'Oise, à l'ouest par l'Epte, au nord par le Thelle et au sud par la vallée de la Seine. Cette région est pour sa partie francilienne devenue le parc naturel régional du Vexin français ; 

2. le Pays de France, au nord de Paris, dont la partie nord, très rurale, est maintenant préservée grace au parc naturel régional Oise-Pays de France ; 

3. le Multien et la Goële au nord-est de Paris ; 

4. la Brie à l'est ; 

5. le Gâtinais français au sud-est, pour partie préservé grace au parc naturel régional du Gâtinais français ; 

6. le Hurepoix au sud, pour partie intégré dans le parc naturel régional de la haute vallée de Chevreuse ; 

7. le Mantois à l'ouest. 

4. Paris.

Paris est une ville française, capitale de la France et le chef-lieu de la région d'Île-de-France. Cette ville est construite sur une boucle de la Seine, au centre du bassin parisien, entre les confluents de la Marne et de la Seine en amont, et de l'Oise et de la Seine en aval. Ses habitants sont appelés les Parisiens.

La position de Paris à un carrefour entre les itinéraires commerciaux terrestres et fluviaux au cœur d'une riche région agricole en a fait une des principales villes de France au cours du Xe siècle, avec des palais royaux, de riches abbayes et une cathédrale ; au cours du XIIe siècle Paris est devenu un des premiers centres en Europe pour l'enseignement et les arts.

Connue dans le monde entier pour ses monuments et sa vie artistique et culturelle, Paris est aussi une ville importante dans l'histoire mondiale, un centre politique et économique majeur, son animation et ses grands musées en faisant une attraction pour plus de 30 millions de visiteurs étrangers par an [1], ainsi qu'un point de convergence pour les transports internationaux. Paris est souvent considérée, avec Londres, comme la capitale mondiale de la mode et du luxe.

En 2005, la population de la ville de Paris était de 2 153 600 habitants d'après l'estimation de l'Insee[2] au sein de ses limites administratives. Néanmoins, la ville s'est largement agrandie au-delà de ses frontières au cours du XXe siècle. Son aire urbaine, qui inclut l'agglomération et la couronne périurbaine, comprenait 11,1 millions d'habitants en 1999[3].

L'agglomération parisienne est, avec celle de Moscou et de Londres, une des plus importantes d'Europe. En nombre d'habitants, elle est aujourd'hui très largement dépassée par des mégalopoles asiatiques ou latino-américaines.

Monuments
Trois des monuments parisiens les plus célèbres sont la cathédrale Notre-Dame de Paris du XIIe siècle édifiée sur l'Île de la Cité, la Tour Eiffel, témoins de l'art du XIXe siècle, et l'Arc de triomphe, bâti pour Napoléon Ier. Le Tour Eiffel était une construction « provisoire » érigée par Gustave Eiffel pour l'exposition universelle de 1889 mais la tour ne fut jamais démantelée et est devenu un symbole de Paris. Elle est visible de la plupart des parties de la ville de même que la Tour Montparnasse ou la basilique du Sacré-Cœur au sommet de la colline de Montmartre. Cette dernière est un des lieux emblématiques de Paris et accueille de nombreux visiteurs, en particulier autour de la place du Tertre où se tiennent des peintres et caricaturistes.

L'axe historique est une ligne de monuments, d'édifices et de voies de communication alignés sur une ligne droite du centre de la ville en direction de l'ouest : la ligne des monuments commence à la statue de Louis XIV dans la cour du palais du Louvre et se poursuit à travers les jardins des Tuileries, la place de la Concorde, les Champs-Élysées et l'Arc de triomphe au centre de la Place Charles-de-Gaulle (ancienne place de l'Étoile). À partir des années 1960, l'axe monumental fut prolongé plus à l'ouest au quartier d'affaires de la Défense, dominé depuis 1989 par la Grande Arche cubique de la Défense ; ce quartier accueille la plupart des gratte-ciel les plus élevés de l'agglomération parisienne.

L'hôtel national des Invalides est le lieu de sépulture de nombreux grands militaires français, y compris Napoléon Ier, et le Panthéon est le temple civil où plusieurs des hommes et femmes illustres de la France sont enterrées. L'ancienne prison de Conciergerie fut le lieu de détention de membres illustres de l'Ancien Régime avant leurs exécution pendant la Révolution française. Un autre symbole de la Révolution sont les deux statues de la liberté situées sur l'île des Cygnes sur la Seine et dans le jardin du Luxembourg. Une grande version de ces statues a été envoyée comme cadeau de la France aux États-Unis en 1886 et se dresse maintenant dans le port de New York.

Le Palais Garnier construit à la fin du Second Empire, abrite l'opéra de Paris, alors que l'ancien palais du Louvre accueille depuis la Révolution un des musées les plus célèbres au Monde. La Sorbonne est l'ensemble le plus célèbre de l'université de Paris et est édifiée au centre du Quartier latin. Hormis Notre-Dame de Paris, il existe de nombreux autres chefs-d'œuvre religieux comprenant la Sainte-Chapelle, édifice gothique du XIIIe siècle ou encore et l'église de la Madeleine.

Les quais de Seine du Pont de Sully au Pont de Bir-Hakeim constituent un des plus beaux paysages fluviaux urbain et sont d'ailleurs classés à l'inventaire du patrimoine mondial de l'UNESCO. Le pont Neuf, à l'extrémité occidentale de l'île de la Cité est le plus vieux pont de Paris, datant de la fin du XVIe siècle. Le pont Alexandre-III, édifié lors de l'exposition universelle de 1900, constitue un exemple de l'art de la fin du XIXe siècle.

L'architecture contemporaine à Paris est illustrée par le Centre Pompidou, édifice des années 1970 qui abrite le musée national d'Art moderne ainsi qu'une importante bibliothèque publique librement accessible, ou encore par les importantes réalisations voulues par le président François Mitterrand, la bibliothèque nationale de France dans le nouveau quartier de Paris Rive Gauche en plein développement, l'opéra Bastille et probablement le plus célèbre, la pyramide du Louvre, œuvre de l'architecte Ieoh Ming Pei érigée dans la cour du Louvre.

Parcs et jardins
Deux des jardins les plus célèbres et anciens de Paris sont le jardin des Tuileries, créé au XVIe siècle pour le palais éponyme, aujourd'hui disparu, sur la rive droite de la Seine à proximité du Louvre, et sur la rive gauche le jardin du Luxembourg, un autre jardin autrefois privé appartenant à un château construit pour Marie de Médicis en 1612. Le jardin des Plantes, créé par Guy de La Brosse, le médecin de Louis XIII, pour la culture des plantes médicinales, fut le premier jardin public de Paris.

La plupart des autres grands jardins de Paris sont des créations du Second Empire : les parcs autrefois extra-muros de Montsouris, des Buttes-Chaumont et le parc Monceau (autrefois connu sous le nom de « folie de Chartres »), sont des créations de Jean-Charles Alphand, ingénieur de Napoléon III. Un autre projet exécuté sous les ordres de baron Haussmann était le réaménagement du bois de Boulogne, à l'ouest de Paris ; le bois de Vincennes, à son opposé oriental, a reçu un traitement similaire durant les années suivantes.

Les dernières créations dans le paysage des parcs de Paris sont le parc de la Villette, construit par l'architecte Bernard Tschumi à l'emplacement des anciens abattoirs de Paris durant les années 1980, le parc de Bercy et celui de Belleville aménagés durant les années 1990, et plus récemment des jardins familiaux ou éducatifs créés à la périphérie de la ville le long de l'ancienne ligne ferroviaire circulaire de « petite Ceinture ».

Cimetières
Les principaux cimetières parisiens étaient situés à la périphérie de la ville à leur création sur ordre de Napoléon Ier en 1804. Plusieurs églises de Paris possédaient également leurs propres cimetières, mais à la fin du XVIIIe siècle, il fut décidé de les fermer pour des questions de salubrité. Supprimés en 1786, tous les ossements contenus dans les cimetières paroissiaux ont été transférés dans d'anciennes carrières souterraines en dehors des portes méridionales de Paris, lieu devenu depuis la place Denfert-Rochereau dans le 14e arrondissement. Ces carrières sont connus de nos jours comme les Catacombes de Paris.

Bien que l'extension de Paris ait aujourd'hui encore entouré tous ses anciens cimetières, ceux-ci sont devenus des oasis de tranquillité très appréciés dans une ville trépidante. Plusieurs des figures historiques de Paris ont trouvé le repos dans le cimetière du Père Lachaise. Les autres cimetières majeurs sont le cimetière de Montmartre, le cimetière du Montparnasse, le cimetière de Passy et les catacombes de Paris.

De nouveaux cimetières hors-les-murs ont été créés en début du XXe siècle : les plus grands sont le cimetière parisien de Saint-Ouen, le cimetière parisien de Bobigny-Pantin, le cimetière parisien d'Ivry et le cimetière parisien de Bagneux.
Cafés, restaurants et hôtels
Les cafés sont rapidement devenus une partie intégrale de culture française de par leur aspect, en particulier à partir de l'ouverture sur la rive gauche du café Procope en 1689 et du café Régence au Palais-Royal un an auparavant. Les cafés dans les jardins de ce dernier lieu sont devenus particulièrement populaires au cours du XVIIIe siècle, et peuvent être considérés comme les premières « terrasses de café » à Paris. Celles-ci ne connurent pas d'expansion jusqu'à ce que les trottoirs et les boulevards aient commencé à apparaître au milieu du XIXe siècle.

La réputation culinaire de Paris trouve ses fondations dans les origines diversifiées de ses habitants. Avec l'arrivée du chemin de fer au milieu du XIXe siècle et la révolution industrielle qui suivit, de nombreux provinciaux sont arrivés dans la capitale, apportant avec eux toute la diversité gastronomique des différentes régions de France, et créé de nombreux restaurants de spécialités locales. « Chez Jenny» est un exemple typique d'un restaurant spécialisé dans la cuisine Alsacienne, et « Aux Lyonnais » est un autre exemple caractéristique de cuisine régionale de ville évoquée. Naturellement l'immigration de régions bien plus éloignées a apporté une encore plus grande diversité culinaire, et aujourd'hui, en plus d'un grand nombre d'établissements de cuisine du Maghreb ou d'Asie, on peut trouver à Paris la cuisine de pratiquement la Terre entière.

Les hôtels étaient un autre résultat de l'expansion des voyages et du tourisme, particulièrement à la fin du XIXe siècle avec les expositions universelles. Parmi les plus luxueux de ces derniers, l'Hôtel Ritz est apparu sur la place Vendôme de 1898, et Hôtel de Crillon a ouvert ses portes sur le côté nord de la place de la Concorde en 1909.

Cours 8

Лотарингия и Эльзас.
 Роль Страсбурга.

1. Lorraine.

2. Alsace.

3. Strasbourg.

1. Lorraine.

La Lorraine est une région du nord-est de la France dont le nom est hérité du duché du même nom. La Lorraine regroupe quatre départements : la Meuse, la Meurthe-et-Moselle, la Moselle et les Vosges.
Ses habitants sont appelés les Lorrains et étaient au nombre de 2 339 000 au premier janvier 2006[1].
La superficie de la Lorraine est de 23 547 km², chaque département ayant approximativement la même superficie (≈ 6 000 km²).
Son point culminant est le Hohneck à 1 364 m ; son point le plus bas est de 115m au niveau de la rivière Saulx.
La préfecture de région est Metz. La Lorraine compte 2337 communes.

La Lorraine est la seule région française à partager ses frontières avec trois autres pays : la Belgique, le Luxembourg et l'Allemagne (länder de la Sarre et de Rhénanie-Palatinat). Elle est également voisine de trois régions françaises : Alsace, Champagne-Ardenne et Franche-Comté.

Cette situation est un atout stratégique pour cette région située de ce fait à proximité du centre de la banane bleue, cette conurbation qui traverse l'Europe du Lancashire (Angleterre) à la Toscane (Italie), en passant par le couloir rhénan.

La culture lorraine
De par sa position géographique, et de par son bilinguisme - on y parlait le Lorrain roman et le francique lorrain - la Lorraine fut un lieu d'échanges privilégiés entre la culture romane puis française et les cultures germaniques. C'est ainsi que de nombreuses innovations ont fait leur entrée en Lorraine avant de se répandre dans le reste de la France (musique, gastronomie, etc.) ou inversément vers l'Allemagne et l'Europe centrale.

A l’époque mérovingienne la Lorraine a été un centre politique mais aussi un foyer culturel important. Ses nombreux monastères et leurs scriptoriums jouèrent un grand rôle dans la conservation du savoir et le développement des enluminures (Ecole de Metz). La Lorraine fut également l'un des centres de la renaissance carolingienne avec des personnalités majeures comme Chrodegang qui introduisit entre autre le chant grégorien.

Après une période plus sombre, le rayonnement culturel lorrain réapparut à la Renaissance avec des artistes majeurs comme Ligier Richier pour la sculpture ou Georges de la Tour en peinture. Il prit une ampleur remarquable à la période classique, avant d'être le berceau de courants culturels originaux dont le plus fameux est assurément l'art nouveau, porté en France par l'École de Nancy.

Gastronomie
Comme dans beaucoup de régions de France, la gastronomie tient une place importante. Réputée pour sa Quiche, la fameuse quiche lorraine, la Lorraine a également une cuisine riche en plats traditionnels.

Elle propose des spécialités culinaires de haute réputation. La Moselle, le Bayonnais et le Xaintois sont connus pour leurs recettes à base de mirabelle (tarte, eau de vie...). Nancy est réputée pour ses macarons et ses bergamotes, Boulay(Moselle), également pour ses macarons, Verdun pour ses dragées, Commercy pour ses madeleines, Rambervillers pour sa tête de veau, et Vittel (normal pour une ville d'eau...) pour ses grenouilles ! La Potée lorraine est un plat paysan à base de pommes de terre, de chou et de viande de porc (cochonailles) provenant des milieux agricoles de la région....
2. Alsace.
L'Alsace, s'Elsass en alsacien , das Elsass en allemand, est une région française qui regroupe deux départements : le Bas-Rhin au nord et le Haut-Rhin au sud. Son chef-lieu est Strasbourg, qui est aussi sa plus grande ville, suivie par Mulhouse (sous-préfecture du Haut-Rhin), et Colmar, préfecture du Haut-Rhin.

C'est également une région historique qui comprenait en outre l'actuel Territoire de Belfort.

Culture
Excepté dans quelques communes jouxtant le Territoire de Belfort et le pays welche, ainsi les vallées de la Weiss (Orbey) et de la Liepvrette (Sainte-Marie-aux-Mines) dans le massif des Vosges (traditionnellement de parlers "oil" lorrains), en Alsace Bossue ou autour de Wissembourg (où les pratiques respectives des francique rhénan et francique méridional sud-occidental quoique en déclin demeurent avérées), une partie de la population parle encore aujourd'hui couramment la langue locale, l'alsacien, dialecte alémanique. L'alsacien fait quelques emprunts lexicaux au français et a été longtemps la langue maternelle de la plupart des habitants. Le français est cependant l'unique langue officielle en vigueur. Le haut allemand (Hochdeutsch), utilisé comme langue écrite depuis le XVIème siècle, fut la seule langue officielle de 1871 à 1918 et de 1940 à 1944. Durant la période de 1871 à 1918, la langue française restait enseignée dans les enclaves romanes (situées au fond de quatre hautes vallées des Vosges et dans les villages francophones de l'actuel département de la Moselle).

Dans le but de préserver l'alsacien, il existe, depuis 1992, des sections bilingues paritaires en Alsace où l'enseignement est dispensé pour moitié en français et pour moitié en allemand Hochdeutsch (ayant l'avantage d'avoir une orthographe fixe et une forte présence dans les médias écrits ou audiovisuels). À l'heure actuelle, elles concernent environt 5% des élèves. Au lycée, les élèves peuvent passer l'abibac. L'alsacien peut y être parlé en maternelle et peut être enseigné ou parlé en primaire. Cependant l'écrit est en allemand, considérant que celui-ci est la version écrite commune de l'ensemble des dialectes alsaciens.

Des pièces de théâtre en alsacien sont encore représentées.

On pourra consulter également la liste établissant la correspondance des toponymies alsaciennes en français et en allemand.

L'Alsace possède une forte identité culturelle, à la fois française et germanique (elle a longtemps été l'objet de revendications territoriales de la part de l'Allemagne et de la France).

En fait, c'est ce que démontre le géographe Paul Vidal de la Blache dans la France de l'Est, l'adhésion de la population alsacienne à la France a été scellée sur une base plus politique que culturelle. Il y eut d'abord Louis XIV, avec sa justice royale qui prenait souvent parti pour les paysans dans leurs conflits avec les seigneurs ; mais c'est surtout le célèbre écriteau placé sur le pont du Rhin, à Strasbourg, le 14 juillet 1791, pour la fête de la Fédération, Ici commence le pays de la Liberté, qui symbolise l'adhésion de l'Alsace à la communauté nationale. Ce n'est pas un hasard si l'Alsace fournit beaucoup d'officiers à la France sous la Révolution (Kleber, Kellermann) ; il est notable que Frédéric Bartholdi, le créateur de la statue de la liberté, était alsacien de Colmar.

Cette particularité politique alsacienne a évidemment des corollaires culturels : l'Alsace fut un pays de commerçants, d'artisans, de bourgeois indépendants qui soutinrent la Révolution et les Républiques. Des villes comme Mulhouse et Belfort furent particulièrement marquées par ce trait. La résistance de Belfort, qui ne fut pas annexé par les Prussiens, n'est pas étrangère à cette considération.

De même, les structures agraires alsaciennes - du moins avant l'avènement de l'agriculture productiviste - avec des parcelles laniérées par de multiples héritages, ne dépassant souvent pas un hectare, reflétaient fortement l'attachement à la petite propriété individuelle. Le parcellaire foncier tranchait ainsi puissamment avec celui de la rive droite du Rhin, caractérisé par un openfield où la discipline collective perdura longtemps.

Symbole

La cigogne, oiseau auquel certaines légendes contées aux enfants attribuaient l'apport des bébés dans les familles. Quasiment disparue il y a une trentaine d'années (1970), elle a fait l'objet d'une stratégie associative de repeuplement efficace. On en trouve désormais sur de nombreux toits des églises et autres édifices publics d'Alsace et même parfois sur des toits de maisons de particuliers.
3. Strasbourg.

Strasbourg (en latin : Argentoratum puis Stratœburgus ; en allemand : Straßburg) est une ville située dans l’Est de la France, sur la rive gauche du Rhin. C'est le chef-lieu de la région Alsace et du département du Bas-Rhin.

Son nom allemand est Straßburg (de Straße, route, et burg, château fort), prononcé Strossburi en alsacien. Ses habitants sont appelés les Strasbourgeois (Straßburger ou Steckelburjer).

Elle est la septième ville de France et l’une des seules villes au monde, avec Le Havre, dont le centre soit entièrement classé patrimoine mondial de l'humanité par l’Unesco. C’est également l’une des seules villes, avec Genève, Montréal, La Haye et New York, à abriter le siège d'organisations internationales (Conseil de l'Europe depuis 1949, Parlement européen) sans être capitale d’un État.

Capitale européenne
Strasbourg est, depuis 1920, le siège de la première institution intergouvernementale jamais créée, suite au traité de Vienne, la Commission Centrale pour la Navigation du Rhin. Auparavant, cette institution était basée à Mannheim.

De par son histoire binationale et biculturelle, la ville est très tôt devenue une des capitales européennes, en accueillant le Conseil de l'Europe, puis le Parlement européen dont elle est le siège officiel et la Cour européenne des Droits de l'Homme.

Parlement européen
Depuis le 7 juillet 1981, le Parlement européen a adopté plusieurs résolutions concernant son siège, demandant aux gouvernements des États membres de respecter l'obligation que leur assignent les traités de fixer un siège unique pour les institutions. Devant la carence des États membres, le Parlement européen a pris un certain nombre de décisions quant à son organisation et à ses lieux de travail (Luxembourg, Strasbourg, Bruxelles). Lors du Conseil européen d'Édimbourg, les 11 et 12 décembre 1992, les gouvernements des États membres sont parvenus à un accord sur les sièges des institutions, aux termes duquel :

· le Parlement européen a son siège à Strasbourg où se tiennent les 12 périodes annuelles de session, y compris la session budgétaire ; 

· les périodes de session plénière additionnelles se tiennent à Bruxelles ; 

· les commissions parlementaires siègent à Bruxelles ; 

· le Secrétariat général et ses services restent installés à Luxembourg. 

Cette décision a suscité des critiques de la part de certains députés partisans du siège bruxellois. Cependant la Cour de Justice (arrêt du 1er octobre 1997 - C 345/95) a confirmé qu'elle fixe bien le siège du Parlement conformément à l'art. 289 CE. Le contenu de cette décision a été inclus dans le traité d'Amsterdam sous forme d'un protocole annexé aux traités communautaires, ce que le Parlement européen a regretté. Le calendrier des sessions est fixé chaque année par le Parlement sur proposition de la Conférence des présidents. En 2004, le Parlement européen tient 11 périodes de session d'une semaine à Strasbourg et 5 de deux jours à Bruxelles. Le calendrier officiel pour 2005 prévoit 12 périodes de session à Strasbourg et 6 périodes de session de deux jours à Bruxelles.
Cours 9

Средиземноморский район: Лангедок и Руссильон. 
Прованс и Лазурный берег. 
Остров Корсика.
1. Languedoc-Roussillon.

2. Provence et Côte d’Azur.

3. Corse.

1. Languedoc-Roussillon.

Le Languedoc-Roussillon est une région française composée de cinq départements. Elle est bordée au sud par l'Espagne, Andorre et la mer Méditerranée (le golfe du Lion), et les régions françaises suivantes : Provence-Alpes-Côte d'Azur, Rhône-Alpes, Auvergne, Midi-Pyrénées. Plusieurs éléments naturels la limitent : les Pyrénées, puis le seuil du Lauragais, les Cévennes et le fleuve Rhône. Plusieurs géographes ont parlé d'un amphithéâtre tourné vers la mer en parlant des montagnes et des plaines languedociennes et roussillonaises.

En 2004, le conseil régional nouvellement élu adopte un nouveau logotype symbolisant le soleil, et qui comporte la devise : « Vivre en Septimanie ». En effet, le président actuel du conseil régional, Georges Frêche, a souhaité renommer ainsi la région, mais a depuis renoncé. Septimanie est le nom qu'elle portait au Ve siècle, mais l'actuelle Lozère n'en faisait pas partie. De plus, les catalans (ceux habitant dans les Pyrénées-Orientales) ont été en grande majorité hostiles à cette modification. À la suite de nombreuses protestations, dont une manifestation rassemblant 8000 personnes à Perpignan, le 8 octobre 2005, Georges Frêche décide d'abandonner le projet "Septimanie" et la dénomination "Région Languedoc Roussillon" redevient de rigueur.

Les langues de la région sont en plus du français l'occitan (languedocien, provençal) et le catalan. Le nom de la région se dit en occitan Lengadòc-Rosselhon et en catalan Llenguadoc-Rosselló.
Histoire
Vers la fin du IIIème siècle avant J.-C. un peuple celtique, les Volques, prend ses quartiers dans la région du Rhône à la Garonne, des Cévennes aux Pyrénées. Ils ont pour capitale Toulouse et Nîmes. L'on assiste à une première structuration du territoire.

Ils pactisent avec les romains dès le 1er siècle avant J.-C. Narbonne est crée pour pacifier la province en -118 et devient la capitale de la Narbonnaise .

Au début du cinquième siècle, invasion des Vandales. Quelques années plus tard, les Wisigoths s'imposent. La région de Narbonne comme tout le reste de l'Espagne reste wisigothe jusqu'à la chute devant les Maures en 719.

La région est conquise par Charlemagne, qui la nomma marche de Gothie incluse dans le royaume d'Aquitaine crée en 778. Ce vaste territoire englobant tout le Sud du Rhône à l'Atlantique en vue de fédérer la reconquête hispanique sera légué par Charlemagne à un de ses fils en 781. L'administration est confiée aux Comtes de Toulouse.

À l'époque féodale eu lieu une grande fragmentation politique : les comtés de Roussillon et de Cerdagne passèrent dans l'orbite des royaume d'Aragon, alors que le Bas-Languedoc passa sous la domination de la maison Trencavel et leurs rivaux les comtes de Toulouse.

Raimond IV dit Raimond de Saint Gilles (1042-1115) atteindra par mariage l'objectif de réunification en agrandissant son état au comté de Rouergue, de Nîmes, de Narbonne, du Gévaudan, d'Agde, de Béziers et d'Uzès.

Après la Croisade des Albigeois et l'extinction de la dynastie des comtes de Toulouse la province est réunie au royaume de France en 1271. De là est né le Languedoc royal qui va persister jusqu'à la Révolution française. C'est l'époque du Catharisme et des Cathares : [7]
Le traité de Corbeil a entériné en 1258 la division avec les territoires du Sud de la région . Les Corbières formèrent la frontière entre le royaume de France et le royaume d'Aragon.

En 1659 le traité des Pyrénées annexa le Roussillon et le Nord de la Cerdagne au royaume de France.

2. Provence et Côte d’Azur
Provence
La Provence (en occitan provençal :Provença selon la norme classique ou Prouvènço selon la norme mistralienne, voir Proença terme utilisé au Moyen-Age) est une dénomination géographique qui désigne un ancien comté (devenu en 1481 une province royale française) et qui correspond aujourd'hui, au sens large, à une grande partie de la région administrative Provence-Alpes-Côte d'Azur. Elle se situe au sud-est de la France, s'étendant de la rive gauche du Rhône (rive est) jusqu'à la rive droite du Var où elle borde l'ancien comté de Nice situé sur la rive gauche.

Plus largement, dans un sens culturel et touristique, la Provence s'étend jusqu'à l'est et jusqu'au sud du Gard (au-delà du Rhône jusqu'à Nîmes et jusqu'au Vidourle) et jusqu'au sud de l'Ardèche et de la Drôme.

Mais au Moyen Âge, la Provence était plus étendue, elle englobait notamment les Alpes du Sud et le Pays niçois. Les découpages historiques en ont détaché une partie des Alpes (englobées dans la province du Dauphiné) et le Pays niçois (rattaché au duché de Savoie en 1388, au sein duquel il a fini par constituer le Comté de Nice). Depuis la seconde moitié du XXe siècle, la création de la région administrative Provence-Alpes-Côte d'Azur a rétabli plus ou moins l'espace initial de la grande Provence médiévale, avec les Hautes-Alpes et le Pays niçois.

Côte d'Azur
La Côte d'Azur (en occitan provençal et en occitan niçois : Còsta d'Azur selon la norme classique ou Costo d'Azur / Couosta d'Azur selon la norme mistralienne) est la partie du littoral méditerranéen français délimitée à l'ouest par la ville de Cassis (ou d'Hyères selon certains), et à l'est par Menton (à la frontière italienne). Elle couvre les départements du Var, des Alpes-Maritimes, et le territoire de la principauté de Monaco. Elle est encadrée au nord par les massifs des Maures et de l'Estérel, et par les Alpes du Sud, dont certains sommets dominent la mer de près de 3 000 mètres.

La région est fortement urbanisée en bordure du littoral pour répondre à l'attrait touristique, l'arrière-pays étant plus souvent préservé, notamment dans le Var le long du massif des Maures. Elle bénéficie d'un climat doux et ensoleillé. Nice, avec son aéroport international, peut être considérée comme la métropole de la Côte d'Azur.

L'adjectif correspondant à Côte d'Azur est azuréen et ses habitants sont les Azuréens.

La Côte d'Azur est une appellation littéraire devenue une appellation touristique et n'a jamais vraiment été délimitée à l'ouest, et le sujet fait l'objet de controverses intéressées compte tenu des retombées touristiques. La création de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur n'a apporté aucune précision nouvelle, au contraire. Certains voudraient voir la Côte d'Azur limitée à la seule frange côtière du département des Alpes-Maritimes de la frontière italienne à l'ouest de Mandelieu (commune de Mandelieu-la-Napoule), le bord de mer du département du Var étant la Côte varoise.
4. Corse.

La Corse est une île en mer Méditerranée et une collectivité territoriale, composée de deux départements français.

Elle est officiellement rattachée à la France depuis 1768 et fait partie de la métropole. Corse est son nom officiel. Son nom corse est Corsica.

Langue corse
La langue corse est une langue issue du bas latin et du toscan médiéval. Elle a remplacé une langue vraisemblablement d'origine étrusque matinée de grec que les Romains décrivaient comme "barbare". La langue corse actuelle a été influencée selon les micro-régions de l'île par le toscan au Nord tandis que l'extrême-sud restait soumis à l'influence du bas latin. Cela se révèle notamment dans la forme des pluriels masculins (issus du neutre latin dans l'extrême-sud) et dans la forme initiale de termes restés proches du latin tels "u casgiu" pour le fromage directement issu de "caseus" en latin. Les linguistiques décrivent ces différentes variétés comme une forme de polynomie. Les différentes variétés sont intercommunicantes mais variées. La langue corse est le véhicule de la culture corse, riche de ses chants, ses polyphonies, ses proverbes, ses expressions, etc. Elle est l'objet de nombreuses revendications concernant sa protection, son enseignement. De nombreux efforts étatiques ont été obtenus en vue de promouvoir la langue corse auprès de la jeunesse (classes bilingues, enseignement quasi-obligatoire dans la plupart des écoles primaires, etc.). Cependant, la langue corse est considérée par l'Unesco comme une langue en voie de disparition, de même que 90% des langues de la planète. On estime d'ailleurs depuis 2006 que la langue corse, ainsi que certaines langues italiques tels que le sicilien, le calabrais, le vénétien, est l'une de celle qui est le plus proche du bas-latin tel qu'il fut parlé à l'aube du Moyen-Âge. Elle est, notamment pour sa variante du nord, extrêmement similaire aux dialectes du centre de l'Italie (Toscane, Ombrie etc.) et elle est aisement comprehensible par les Italiens, notamment pour ceux de l'Italie centrale. Il est donc normal que les noms de familles corses peuvent être trouvés diffusement dans les régions centrales de la peninsule. Autrefois langue orale, mélange d'origines latines, italiennes, elle est actuellement codifiée et structurée par l'Université de Corte (Università Pasquale Paoli di Corti) et défendue par de nombreuses associations insulaires.

Croyances et superstitions 

Le mauvais œil 

L'œil (ochju) est un sort jeté sur une victime. Il est aussi l'œil qui produit l'huile dans l'eau, cette huile qui va permettre de lever le sort. Ces sentiments troubles et dangereux qui ont sur la victime des effets néfastes ne sont pas forcément conscients ou volontaires. On peut malgré soi jeter le mauvais œil. C’est pourquoi lorsqu’on fait l’éloge de quelqu’un, qu’on le complimente sur sa santé ou sa beauté, on doit en même temps « faire les cornes » ou bien ajouter : « Chì Diu u benedisca » (Que dieu le bénisse !) ; car les éloges et les compliments peuvent cacher une envie ou une jalousie secrètes, et véhiculer par là même la malignité qui fait le mauvais œil.

Les enfants qui sont tout particulièrement exposés à doctape et ces dangers, portent à leur cou des protections magiques : petits scapulaires contenant des substances aux vertus efficaces, telles que le sel, le corail, les fragments de cierges bénits, et notamment celui de la Chandeleur.

L’annuchjatura (appelée aussi selon les régions, mal'ochju, ghjustrata, acciacatura, mazzulata, etc.) se manifeste par des symptômes précis : maux de tête violents, fièvre, nausées, lassitude … ; tous aussi inexplicables les uns que les autres, on ne saurait rattacher ces malaises à des causes « normales » ou connues. Ils apparaissent de manière soudaine sans que rien n’ait pu les laisser présager. D’ailleurs, ces symptômes disparaissent comme ils sont venus.

Au cours d'un rituel bien définis et de prières se référant notamment à la Vierge Marie ( sorte d'exorcisme ), a "Signatora" enlève le mauvais œil et éloigne le sort grâce à des incantations prononcées au-dessus d'une soucoupe dans laquelle ont été mêlées huile et eau. Selon les dessins formés par les yeux de l'huile la signadora réussit à conjurer le sort ou à supprimer une maladie. Aujourd'hui, cette coutume ancienne qui semble reprendre, est utilisée en direction des nouveaux-nés mais également contre les brûlures, et les vers implantés sous la peau. Le mauvais sort était souvent jeté par celui que l'on désignait comme un "mazzeru" (celui qui frappe du verbe "ammazzà") aussi nommé dans l'extrême sud, l'acciacatori (du verbe "acciaccà" frapper, assommer). Le mazzeru était selon les endroits actifs (il jetait des sorts) ou passifs (par ses visions oniriques, il connaissait l'avenir). Ce même rituel peut se dérouler de manière différente. Cette fois, a "Signatora" fait le signe de croix sur la tête ou la main de la personne souffrant de l'ochju en récitant une prière à la Vierge sans que la personne ne l'entende. Plus le mal est grand et plus a Signatora va bâiller intensément afin d'évacuer le mauvais sort. Si ce dernier est trop important, la personne doit répéter le rituel avec d'autres Signatore, le nombre de Signatore devant toujours être impair, tout comme le nombre de prière au cours du rituel. Ces prières peuvent être transmisent mais uniquement un jour précis de l'année et à une heure bien définie. La personne désirant apprendre ces prières ne peut les entendre que le soir du 24 décembre à minuit de la part d'un même Signatoru.

Le mazzérisme 
Le mazzérisme est un don hypothétique de prophétie funèbre exercé la nuit par des individus pendant la période des rêves. Au cours de cette activité, le mazzeru part chasser et tuer des animaux. On le surnomme « le Chasseur d'âmes » ou encore « le Messager de la Mort ».

Gastronomie
La gastronomie corse est étroitement liée aux principaux produits du terroir : la culture de la châtaigne et des agrumes, la charcuterie de porc, le lait et le fromage de brebis, comme celui de chèvre.

C'est traditionnellement une cuisine de montagnards même si les produits de la pêche sont devenus plus importants, essentiellement grâce à la disparition du paludisme des côtes et à la tradition corse d'ostréiculture et de mytiliculture héritée des romains. Il existe en Corse deux types d'huiles d'olives, l'une est plus verte, elle est produite en décembre et janvier, à partir d'oliviers jeunes et d'olives en début de maturation. L'autre est une huile jaune, propre à la culture corse, elle est faite à partir des olives ramassées sous des arbres centenaires vers le mois de mai.

Cours 10

Юго-западный район. 
Пиренеи. Альпы. 
Лионский район. 
Северные и южные Альпы.

1. Pyrénées.

2. Alpes.
3. Lyon.
1. Pyrénées.

Les Pyrénées ou la Chaîne des Pyrénées désigne une chaîne montagneuse située au sud-ouest de l'Europe et qui s'étend en longueur suivant une direction est-ouest, de la mer Méditerranée à l’océan Atlantique (golfe de Gascogne - Mer cantabrique). Culminant à 3404 mètres d'altitude avec le Pic d'Aneto, elles forment une véritable barrière géographique séparant la péninsule Ibérique au sud du reste de l'Europe continentale au nord, constituant ainsi une frontière naturelle entre l'Espagne et la France. Elles abritent aussi la principauté d’Andorre en leur sein.

La chaîne des Pyrénées traverse 3 régions et 6 départements français, que l'on nomme d’est en ouest comme étant le Languedoc-Roussillon (Pyrénées-Orientales et Aude), les Midi-Pyrénées (Ariège, Haute-Garonne et Hautes-Pyrénées), et l'Aquitaine (Pyrénées-Atlantiques). Côté espagnole, elle traverse 4 communautés autonomes et 7 provinces d'Espagne, que l'on nomme d’est en ouest comme étant la Catalogne (Gérone, Barcelone et Lérida), l’Aragon (Huesca et Saragosse), la Navarre (communauté composée d'une seule province du même nom) et le Pays basque espagnol (Guipuscoa).
[image: image3.png]


Étymologie 

Il existent plusieurs étymologies possibles au nom donné à cette chaîne de montagnes :

1. Le terme « Pyrénées » vient du personnage de la mythologie grecque Pyrène (Πυρήνη), fille de Bebryx, souverain des Békrydes. Selon la légende[1], après qu’elle eut été tuée par un ours brun, Héraclès dont elle portait l’enfant décida de donner son nom au massif montagneux où elle repose dans la grotte de Lombrives ; Héraclès lui construisit un tombeau à la hauteur de l’amour qu’il portait à Pyrène, c’est-à-dire une chaîne de montagnes. Cette étymologie est confirmée par le fait que le mot « Pyrénées » était déjà connu en grec ancien : le terme Πυρηναῖα (Pyrēnaîa) apparaît chez Plutarque[2]. 

2. Une autre étymologie fait dériver « Pyrénées » de piren, mot celtibère signifiant « montagne ». On retrouve également cette origine dans les noms espagnol los Pirineos / el Pirineo, occitan los Pirenèus, catalan els Pirineus / el Pirineu, aragonais os Perinés ainsi que basque Pirinioak.
Mais cela n’explique ni la présence du -y- en français et ne peut signifier que toutes ces langues aient hérité de ce mot : en effet, le mot grec a transité par le latin Pyrenaeus et dans les langues romanes sauf en français le -y- s’est transformé en -i- pour donner Pyrénées, Pirineos etc. 

3. Un texte de Diodore de Sicile[3] (Ier siècle av. J.-C.) rapporte que, jadis, les Pyrénées étaient couvertes de forêts qui furent incendiées par les bergers. La terre elle-même ayant brûlé – et donné naissance à des ruisseaux d'argent pur –, le nom de Pyrénées (du grec ancien πῦρ pŷr, feu) fut donné à ces montagnes.

Paysages
Parmi les signes particuliers relatifs aux paysages pyrénéens, on peut distinguer :

· de nombreuses petites vallées principalement orientées selon l'axe nord-sud. 

· l'absence de grands lacs, comparé au massif des Alpes par exemple, toutefois petits lacs et étangs se trouvent en très grand nombre, et peuvent atteindre des profondeurs supérieures à 100m. 

· la rareté et l'élévation des cols de montagne. 

· la présence de nombreux troupeaux domestiques laissés en liberté l'été autour d'estives, à hauteur de l'étage alpin. 

· un nombre élevé de gaves, torrents qui franchissent les à-pic en de spectaculaires cascades, sont caractéristiques des Pyrénées françaises, plus escarpées dans leur ensemble que les Pyrénées espagnoles. Ils occasionnent de hautes chutes d'eau, surpassées en Europe seulement par celles de Scandinave et celle de Reichenbach dans les Alpes suisses[5]. 

· la fréquence des cirques : fond supérieur d'une vallée en forme de demi-cercle de falaises escarpées. Citons pour l'exemple le Cirque de Gavarnie, le Cirque de Troumouse, le Cirque du Litor, le Cirque du Marcadau

 HYPERLINK "http://perso.orange.fr/bernard.bohn/html/cirque_marcadau.htm" \o "http://perso.orange.fr/bernard.bohn/html/cirque_marcadau.htm" [1]... 

La plus haute chute d'eau (422m) se trouve à la source du Gave de Pau au niveau du cirque de Gavarnie[5]. Ce dernier fait partie avec le massif du Mont-Perdu d’un massif montagneux transfrontalier plus vaste désigné sous le nom de Pyrénées-Mont Perdu, et inscrit depuis 1997 sur la liste du « patrimoine mondial » de l' Unesco au titre des paysages naturels et des paysages culturels.

Les massifs et sommets
Le point culminant des Pyrénées est le pic d'Aneto (3 404 m), situé sur le versant espagnol. Les hauts sommets, situé au-dessus de 3000 m, se situent principalement dans les Pyrénées centrales, en région Midi-Pyrénées côté français, et dans la communauté autonome d'Aragon côté espagnol : il existe en tout 129 sommets principaux et 83 secondaires se hissant au-dessus des 3000 mètres et répartis en 11 zones (Pour un inventaire exhaustif des sommets de plus de 3 000 mètres voir la liste UIAA des 3000 pyrénéens). A noter que cette limite mythique des 3000 est née courant XIXe siècle suite à la révolution française qui a institutionnalisé le système métrique (avant on comptait en toise), engendrant un véritable engouement pour l'ascension de tel sommets (voir Pyrénéisme).

Tous les massifs et sommets célèbres ne font pas 3000 m : citons par exemple, le massif des Corbières qui culmine à 1230 m avec le pic de Bugarach, le Pic du Midi de Bigorre (2877 m) et le Pic du Midi d'Ossau (2885 m) bien visibles depuis la plaine, le Montardo (2833 m), La Rhune (905 m)...

2. Alpes.
Les Alpes (en italien Alpi, en allemand Alpen, en slovène Alpe, en occitan los Alps / los Aups, en francoprovençal Alpes, en frioulan Alps) sont une chaîne de montagnes qui s'étend en Europe, recouvrant la frontière nord de l'Italie, le sud-est de la France, la Suisse, le Liechtenstein, l'Autriche, le sud de l'Allemagne et la Slovénie.

Les Alpes culminent à 4 808 mètres, au sommet du mont Blanc, sur la frontière franco-italienne. On recense 82 sommets majeurs de plus de 4 000 m d'altitude (Suisse 48, Italie 38, France 24). Les cols de montagne reliant les vallées ou les pays dépassent souvent les 2 000 m d'altitude. Les Alpes forment une barrière de 1200 km entre la Méditerranée et le Danube.
Géologie des Alpes
Les Alpes font partie des chaînes alpines péri-téthysiennes, formées pendant le Mésozoïque et le Cénozoïque, qui s’étendent du Maghreb à l’Extrême Orient. Une partie des ces chaînes de montagnes (les chaînes péri-méditerranéennes) est issue de l’ouverture, puis de la fermeture de bassins océaniques du système téthysien. L’existence de ces orogènes est liée à la convergence des plaques africaine et européenne et à l'interposition de blocs ou de microplaques.

Les Alpes proprement dites s’étendent sur un millier de kilomètres, entre Gênes et Vienne, avec une largeur comprise entre 100 et 400 kilomètres.

On peut les subdiviser sur des critères géographiques, géologiques et topologiques, en trois parties distinctes : les Alpes occidentales, qui forment un arc entre la mer Méditerranée et le Valais, les Alpes centrales, entre le Valais et les Grisons (Suisse orientale) et les Alpes orientales et méridionales, qui s’ensellent dans la plaine de Pannonie à l’ouest des Carpates.

L’arc des Alpes occidentales est classiquement subdivisé en deux parties, séparées par le chevauchement pennique crustal : la zone externe et les zones internes. Ce chevauchement majeur juxtapose des unités paléogéographiques distinctes, ayant eu des histoires tectoniques et métamorphiques différentes : globalement, les unités de la zone externe correspondent aux parties proximales de la marge européenne, qui ont été peu raccourcies et peu métamorphisées lors de l’histoire alpine, alors que les unités internes correspondent aux parties plus distales et au plancher océanique, qui ont subi un métamorphisme et un raccourcissement plus fort. Les déformations dans les Alpes (observables grâce aux séismes et à la géodésie) sont actuellement faibles à très faibles. Cependant, des taux de soulèvement de l'ordre de 1mm/an sont observables en Suisse; des données comparables ne sont pas disponibles en France ou en Italie, mais il est probable que les vitesses verticales soient comparables. L'origine d'un tel soulèvement reste aujourd'hui largement débattu, le raccourcissement dans les Alpes occidentales étant faible à nul.
3. Lyon.
Lyon est une ville française située au confluent du Rhône et de la Saône. C'est le chef-lieu du département du Rhône et de la région Rhône-Alpes.

Par sa taille, c'est la troisième ville de France (après Paris et Marseille) si l'on compte uniquement la population intra-muros[1], ou la seconde (devant Marseille) si l'on prend en compte toute l'aire urbaine.

Les habitants de Lyon sont les Lyonnais. Le parler lyonnais donne également aux jeunes personnes le surnom de gones (garçons) et de fenottes (filles). La devise de la commune est Avant, Avant, Lion le Melhor[2]. La sainte patronne est sainte Blandine. Les armoiries de Lyon sont constituées de gueules au lion d'argent, au chef cousu du Royaume de France (d'azur à trois fleurs de lys d'or).

La ville a conservé un patrimoine important allant de l'époque romaine au XIXe siècle en passant par la Renaissance et, à ce titre, est inscrite au Patrimoine mondial de l'Unesco.
Lieux et monuments
Le site historique de Lyon, patrimoine mondial de l'UNESCO
· 500 hectares de Lyon sont classés patrimoine de l'humanité par l'UNESCO depuis 1998. C'est le plus grand de ces espaces au monde. La ville est membre de l'organisation des villes du patrimoine mondial. 

· périmètre classé : 

· La colline de Fourvière et ses sites antiques, le Vieux Lyon (ville médiévale et Renaissance). 

· La colline de la Croix-Rousse, patrimoine urbain associé à la Révolution industrielle (Textile) et à la marque de ses développements sociaux sur l'urbanisme (quartier des Canuts). 

· La Presqu'île : évolution urbaine du Ier au XXe siècle, marquée notamment par l'urbanisme des XVIe, XVIIe (rue Mercière), et XIXe siècles (rue Impériale devenue rue de la République). 

Édifices civils et lieux remarquables 

· Le Rhône et la Saône traversés par de nombreux ponts et passerelles. 

· Le théâtre antique de Fourvière et l'Odéon gallo-romains, où se déroulent régulièrement concerts et spectacles en été. 

· L'amphithéâtre des Trois Gaules au cœur des Pentes de la Croix-Rousse. Au centre de cet amphithéâtre antique, un poteau évoque le supplice de sainte Blandine, Saint Pothin et les Martyrs de Lyon. 

· Le quartier renaissance du Vieux Lyon. 

· L'hôtel de Bullioud (ou maison d'Henri IV) et sa galerie Philibert Delorme. 

· L'hôtel de ville trônant sur la place des Terreaux. 

· La place Bellecour, quatrième plus grande place de France et première plus grande place piétonne d'Europe, avec en son milieu la statue équestre de Louis XIV. 

· L'Hôtel-Dieu, hôpital qui s'étend sur près de 400 mètres au bord du Rhône. 

· Les traboules, passages ouverts à tous à l'intérieur des îlots. 

· L'Opéra national, sur la place de la comédie, restauré par Jean Nouvel. 

· Le plus grand parc de la ville : le fameux Parc de la Tête d'Or. 

· La tour métallique de Fourvière, relais de radio-télévision et point culminant de la ville. 

· Le stade municipal de Gerland, dont le locataire principal est l'Olympique lyonnais, l'équipe de football élite de Lyon, construit par Tony Garnier 

· La halle Tony Garnier, anciens abattoirs du quartier de La Mouche transformés en salle polyvalente. 

· La Manufacture des tabacs, bâtiment aux teintes polychromes hébergeant aujourd'hui une parties des composantes de l'Université Jean-Moulin - Lyon III. 

· Les fresques murales entres autres La fresque des Lyonnais représentant certains des Lyonnais célèbres.sur les bords de la Saône, Le mur des Canuts et la fresque Lumière.A voir aussi le quartier des États Unis les fresques dédiés à Tony Garnier 

· La Part-Dieu et ses tours, deuxième quartier d'affaires de France. 

Économie
Lyon et sa région constituent un pôle de développement de niveau européen. Sa position de carrefour de communication favorise son attraction et son rayonnement. La région lyonnaise a une longue tradition d'initiatives économiques et technologiques : banque et imprimerie à la Renaissance, puis génie mécanique et recherche scientifique en médecine, physique, virologie... Tous les secteurs industriels sont représentés, mais on peut mettre en exergue plusieurs domaines dans lesquels Lyon jouit d'une réputation internationale : la mécanique, le textile, la chimie et la pharmacie, la santé. La ville de Lyon travaille en partenariat avec les acteurs publics locaux pour faciliter la création et l'installation des entreprises sur son territoire, l'ADERLY, la Chambre de commerce et d'industrie, et le Grand Lyon. La ville a aussi une tradition d'innovation sociale. De nombreux instigateurs d'action sociale se sont engagés par le biais religieux (Père Chevrier) ou en initiant le mouvement humanitaire (nombreuses ONG) et en cherchant à concilier dynamisme économique et progrès social. Lyon est le siège de la Chambre régionale de commerce et d'industrie de Rhône-Alpes. Elle est le siège aussi de la Chambre de commerce et d'industrie de Lyon qui gère, outre les aéroports de Lyon (voir Communications extérieures plus haut), des zones d'activités.
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Центральный массив. 
Главные города. 
Клермон-Ферран, Лимож, Виши. 
Особенности природных условий и хозяйства отдельных областей центрального массива (Лимузен, Овернь, Канталь и т.д.)
1. Massif Central

2. Clermont-Ferrand

3. Limoges

4. Vichy

5. Limousin

6. Auvergne

1. Massif Central

Le Massif central, Massiu centrau en occitan, est un massif hercynien qui occupe le centre-sud de la France, sur une surface de 85 000 km².

Constitué à l'ère primaire, le Massif central comprend l'essentiel des volcans français. Il est le quatrième massif le plus élevé de France, après les Alpes, les Pyrénées et la Corse et devant le Jura, les Vosges, le Morvan et les Ardennes.
2. Clermont-Ferrand

Clermont-Ferrand (dans le dialecte auvergnat : Clarmont-Ferrand ou Clarmont d'Auvèrnhe) est une commune française, située dans le département du Puy-de-Dôme et dans la région d'Auvergne. Ses habitants sont appelés les Clermontois. En partie pour des raisons historiques, la ville est souvent appelée Clermont.

La ville moderne est née d'une union de deux villes distinctes, Clermont et Montferrand imposée par Louis XIII et confirmée sous Louis XV.

Alors que Montferrand fut fondée au début du XIIe siècle par les comtes d'Auvergne sur le modèle des bastides du Sud-Ouest, Clermont est beaucoup plus ancienne, puisqu'elle existait déjà dans l'Antiquité. La plus ancienne mention de l'existence de Clermont figure dans l'œuvre de Strabon, au début du Ier siècle. La ville est alors dénommée Nemossos et qualifiée de « métropole des Arvernes» . Elle prit par la suite la dénomination d' Augustonemetum et connut une phase d'extension qui se termina au milieu du IIIe siècle.

Économie
Depuis le milieu du XXe siècle, l'économie de Clermont-Ferrand est marquée par la Manufacture française de pneumatiques Michelin qui a fortement influencé le développement de la ville.

En effet, la famille Michelin, très paternaliste, a construit de nombreux bâtiments publics (écoles, crèches, stade, etc.). Dans les années 1910, l'entreprise est parmi les premières à verser des allocations familiales à ses employés, qui sont surnommés les Bibs (du nom de Bibendum, la mascotte de la société). En 1970, Michelin emploie 30 000 salariés. Aujourd'hui, le poids de la manufacture au sein de la ville a beaucoup diminué, et le nombre d'employés s'établit désormais à environ 14 000, principalement dans les services administratifs de l'entreprise.

Clermont-Ferrand est un centre administratif important. Les autres secteurs économiques développés sont :

· L'agro-alimentaire dû à la proximité de la plaine de la Limagne avec principalement Limagrain. 

· L'industrie pharmaceutique avec les Laboratoires Boiron. 

· La métallurgie. 

· Le pôle des technologies de l'information et de la communication (TIC), Pascalis. 

Les principaux employeurs clermontois sont : le CHRU, Michelin, le journal La Montagne.

Clermont est le siège de la Chambre de commerce et d’industrie de Clermont-Ferrand / Issoire qui gérait l'aéroport de Clermont-Ferrand Auvergne, jusqu'en 2006.
3. Limoges.

Limoges (en occitan: Lemòtges, Limòtges) est une ville du centre-ouest de la France, préfecture du département de la Haute-Vienne et chef-lieu de la région Limousin. Ses habitants sont appelés les Limougeauds et Limougeaudes.

Géographiquement, elle est située à 220 km au nord-est de Bordeaux, à 290 km au nord de Toulouse, à 390 km au sud de Paris et est traversée par la Vienne.

Elle est officiellement 24e ville de France avec plus de 137 000 habitants, au cœur d’une agglomération de plus de 180 000 habitants. Avec près de 248 000 habitants, elle possède la 36e aire urbaine de France.

Elle est surnommée « capitale des arts du feu » en raison de l’implantation historique dans la ville de l’industrie de porcelaine, de renommée internationale, et de l’artisanat de l’émail et des vitraux.
Espaces verts
Limoges bénéficie d’une situation privilégiée, de par la proximité de la campagne environnante. De nombreux parcs agrémentent la ville :

· le Champ-de-Juillet, (4 ha) le plus connu, situé au pied de la gare des Bénédictins, qui accueillait autrefois la Foire-Exposition et qui est désormais le lieu de tenue de la grande fête foraine d’hiver ; 

· le jardin d’Orsay, (1,8 ha), situé à l’ouest du vieux centre-ville, entre le palais de justice et la place des Carmes. On y trouve un des monuments aux morts municipaux. Les vestiges de l’antique amphithéâtre romain de la cité d’Augustoritum sont enfouis sous le parc ; 

· le parc Victor Thuillat, (3,7 ha), près des cités ouvrières, au nord-ouest du centre-ville, très apprécié grâce à sa rivière anglaise et ses parterres fleuris ; 

· le parc de l’Aurence, véritable poumon vert occidental de la ville, s'étalant sur près de 40 ha entre Couzeix et Limoges, bordant les cités de la ZUP de l’Aurence et les quartiers résidentiels de Corgnac, Beaublanc et Le Vigenal. Le parc est établi dans la vallée de l’Aurence ; 

· le parc de l’Auzette, (16 ha sur Limoges), partant des communes de Panazol et Feytiat. C’est la "coulée verte" limougeaude, trait d’union entre la campagne limousine et le vieux quartier historique des Ponts ; 

· le jardin de l'Évêché, (5 ha au total), qui regroupe près du musée du même nom, sur environ quatre hectares, un jardin botanique, un jardin à la française et un parc de jeux ; 

· les bords de Vienne, bien aménagés ces dernières années, constituent deux bandes de verdure agrémentées de jeux et de structures sportives de Panazol à Condat-sur-Vienne sur la rive gauche et de l'autoroute à la nouvelle voie de liaison sud sur la rive droite ; 

· la roseraie du Mas-Jambost, route de Saint-Junien, qui abrite plusieurs centaines de rosiers pour 200 variétés[3] ; 

· le bois de la Bastide, (plus de 90 ha), entre la zone industrielle Nord et Beaubreuil, est le lieu de promenade privilégié des sportifs (parcours de santé). Il est situé non loin du lac d’Uzurat, voulu par l’ancien maire Louis Longequeue, où se trouve aussi le camping municipal. 

Limoges est ville fleurie par le Conseil National des Villes et Villages Fleuris de France, lauréat européen 2001 et prix national 2002. Limoges réclame en 2006 d’appartenir aux Villes et Pays d'Art et d'Histoire.

Événements et festivités
Tout comme la programmation culturelle, la programmation des animations et manifestations de loisirs sont nombreuses à Limoges. Citons dans les festivals le Festival des Francophonies en Limousin festival international des théâtres francophones qui se déroule tous les ans fin septembre-début octobre qui a fêté sa vingtième édition en 2003, Danse émoi, festival biennal de la danse contemporaine (en février), l’un des plus importants de France (en 2006, 2008...) ou le Festival Pop sur la Ville organisé par l’association Melting Pop : festival pour la promotion d’artistes de Pop qui se déroule courant octobre ou novembre et qui fêtera ses dix ans courant 2007.

La ville est aussi le siège de nombreuses foires, marchés ou brocantes telles les Puces de la Cité, brocante se déroulant tous les deuxièmes dimanches du mois dans le quartier de la Cité, le Marché de Noël , le week-end précédent Noël, sur la place de la Motte, face aux Halles, la Foire des Saints Innocents, le dernier week-end de décembre, foire traditionnelle et la Foire à l’ancienne de la Saint Loup, le dernier week-end de mai.

La littérature n'est pas oubliée, au contraire, avec le festival Lire à Limoges, le grand salon du livre, tous les ans en avril (60 000 visiteurs en 2004).

4. Vichy

Vichy (en occitan: Vichèi) est une commune française, située dans le département de l'Allier et la région d'Auvergne.

Ses habitants sont appelés les Vichyssois.

Les eaux de Vichy
Les vertus des eaux thermales de Vichy étaient déjà connues des Romains et furent remises à la mode à partir du XVIIIe siècle. Les sources minérales produisent des eaux chargées en bicarbonate de sodium et en gaz carbonique ainsi que de nombreux oligo-éléments. Les curistes qui fréquentent les établissements thermaux viennent soigner leurs foie, vésicule biliaire, pancréas, estomac et intestin.

Les six principales sources sont classées en deux catégories :

Sources chaudes 

· Source « Chomel » ; du nom du médecin qui la fit aménager en 1750. Température : 43 °C. 

· Source « Grande Grille » : elle doit son nom à une grille qui en interdisait autrefois l'accès au bétail. Température : 39 °C. 

· Source « Hôpital » : elle jaillit derrière le Casino, près de l'endroit où se trouvait le premier hôpital de la ville, à une température de 34 °C. 

Sources froides 

· Source « Lucas », nommée ainsi en souvenir du baron Lucas, un médecin inspecteur qui acheta la source au nom de l'État, au début du XIXe siècle. Température : 27 °C. 

· Source « du Parc » qui jaillit dans le Parc des sources à la température de 23,8 °C. 

Source « Célestins », qui doit son nom à un ancien couvent fondé en 1410 dont il reste quelques vestiges. Température 22 °C.
5. Limousin

Le Limousin (en occitan limousin Lemosin [lemuˈzi]) est une des 26 régions françaises composée des trois départements Corrèze, Creuse et Haute-Vienne. Situé presque en totalité sur le Massif central, au 1er janvier 2005, il regroupait 724 243 habitants sur près de 17 000 km².

Le Limousin abrite 4% de la totalité des forêts françaises.

Le Nord, l'Ouest et l'Est de la région sont parcourus par des rivières appartenant au bassin de la Loire (Vienne, Creuse, Gartempe, Taurion, Maulde, Briance...), le Sud par des cours d'eau appartenant à celui de la Dordogne (Vézère, Corrèze, Isle...). La région est traversée par deux fleuves : la Dordogne et la Charente (qui prend sa source en Haute-Vienne).
La région Limousin ressemble à un triangle aux formes arrondies, une sorte de cœur pointé vers le sud, d'environ 130 kilomètres de large sur 170 kilomètres de long. Sur le plan géologique, le Limousin appartient presque en totalité au Massif central dont il constitue, à l’ouest de la faille du Sillon Houiller, la partie occidentale (accident géologique majeur de plus de 900 kilomètres de long). Le Limousin est donc une toute petite partie de la vieille chaîne hercynienne. Celle-ci englobe :

· le Massif central, dont le Limousin est en quelque sorte le versant nord-ouest, 

· le Massif Armoricain (qui s'étale entre la Bretagne et la Normandie) 

· les massifs des Vosges (entre l'Alsace et la Lorraine) et la Forêt Noire (Allemagne), 

· le massif des Ardennes (nord de la France), 

ainsi que ceux du Harz (Allemagne) et de l'Oural (Russie).
6. Auvergne.

L'Auvergne est d'une part une province historique et d'autre part une région administrative du centre sud de la France dans le Massif central. Ses habitants sont les Auvergnats. Le chef-lieu de la région administrative d'Auvergne est Clermont-Ferrand, également capitale historique des provinces d'Auvergne.

Telle une forteresse de grands espaces et de volcans éteints, l'Auvergne s'élève au nord du Massif central, semée de sources, de lacs et de pâturages d'altitude où paissent ses vaches rustiques. Formée par quatre départements, Allier, Cantal, Haute-Loire et Puy-de-Dôme, cette région du cœur de la France apparaît comme un vaste réservoir de nature
L'Auvergne bénéficie de sources abondantes et riches en sels minéraux, dont plusieurs sont commercialisées. La plus connue d'entre elles est à Volvic, dont la marque éponyme appuie notamment sa stratégie publicitaire sur le patrimoine géologique de la région.

La station thermale de La Bourboule dans le Puy-de-Dôme, créée en 1875 suite à la découverte des eaux thermales, fut un centre touristique d'importance, notamment autour de 1900, lorsque 10 000 curistes y venaient chaque année. La fréquentation est aujourd'hui bien plus faible. Vichy s'est également développée autour d'une source thermale.

Le tourisme vert se développe dans la région et notamment au sein du Parc naturel régional des volcans d'Auvergne.

« Vulcania », parc de loisirs centré sur le volcanisme, est une nouvelle attraction touristique ouverte en février 2002 et accueille chaque année près de 500 000 visiteurs.

Enfin, la région compte plusieurs stations de ski alpins, dont les principales sont Super-Besse et Le Mont-Dore dans le massif du Sancy, et Le Lioran sur le massif cantalien. Mais l'Auvergne dispose également de plusieurs domaines dédiés au ski de fond.

Au total, la région dénombre plus de 170 000 lits touristiques marchands, principalement en campings, hôtels et meublés de tourisme, et 410 000 lits en résidences secondaires.

Chaque année, la région enregistre environ 10 à 11 millions de nuitées dans les hébergements marchands, 5 à 6 millions de nuitées en résidences secondaires, et 10 à 12 millions de nuitées réalisées chez des parents ou amis.

Cette clientèle touristique en séjour laisse annuellement entre 1,2 et 1,3 milliards d'euros dans l'économie régionale. La consommation touristique totale se situe entre 2,5 et 2,8 milliards d'euros, représentant plus de 7% du Produit Intérieur Brut régional.

L'Auvergne représente globalement entre 2.5 et 3% de part de marchés dans l'activité touristique nationale et totalise entre 12 000 et 25 000 emplois salariés liés au tourisme selon les mois, en raison de la forte saisonnalité.

Методические рекомендации для преподавателей.

Работу по подготовке и проведению занятий лингвострановедению и страноведению  надлежит организовать следующим образом:

- проработать учебную и методическую литературу, сделать необходимые выписки,составить конспекты лекций по разделам курса

-подготовить вопросы для проверки усвоения учебного материала. Основное внимание делается на проверку тех вопросов, которые выносятся на самостоятельное изучение

-подготовить вопросы, выносимые на семинарское занятие, составить список основной и дополнительной литературы по изучаемым проблемам

-подготовить аудио и видеоматериалы на изученные темы

-подготовить иллюстративный материал: открытки, альбомы, карты, книги по изучаемым разделам

-тщательно продумать тематику докладов и выступлений по вопросам лингвострановедению, с которыми студенты могут выступить на научной студенческой конференции

-на занятиях уточнять отдельные вопросы, которые вызывают затруднения у студентов или которые были не в полной мере поняты

-подготовить тесты для контроля изучаемого материала по лингвострановедению и страноведению

-продумать вопросы, которые выносятся на экзамен, необходимо рассмотреть большую часть на семинарских занятиях

-подготовить студентов к сдаче экзамена, разрешив все трудности, которые могут возникнуть при подготовке к нему

SEMINAIRE № 1

1. Population française:

-une population malrépartie

-le déséquilibre démocratique

-une société d`inégalités sociales

-le problème des étrangers

2. Langues, Ethnies, cultures.

3. France administrative: informations générales, le pouvoir législatif, le pouvoir exécutif, les éléctions, les Français au travail.

4. Géopolitique et puissance militaire.

5. Divisions administratives: régions et départements.

6. France d`outre-mer (TOM,DOM).

LITTERATURE A CONSULTER:

1. Petit Futé. France sur Internet  www.petitfute.com
2. Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
3. H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4. H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
5. L.V. Kirillova. Récits sur la géographie de la France. М. «Просвещение» 1976 г.
6. Е.С. Мартино. Хрестоматия по географии Франции. М. «Высшая школа» 1976 г.
7. Н.В. Коваленко. Книга для чтения по географии Франции. М. «Высшая школа» 1971 г.
SEMINAIRE № 2

1. Histoire de la 5 République.
2. Situation actuelle
-institutions

-partis politiques

-critique des institutions actuelles
3. Président de la République française
4. Présidence de J. Chirac.
5. Eléctions présidentielles de 2007. Nicolas Sarcozy.
OEUVRES A CONSULTER:

1. Petit Larousse de l`histoire de France.Des origines à nos jours.

2. М.Ц. Арзаканян. Политическая история Франции. М. Высшая школа 2003г.
3. М.Ц. Арзаканян, А.В. Ревякин,П.Ю. Уваров. История Франции. Изд. Дрофа М. 2005г.
4. В.П. Смирнов. Франция в 20 веке. Дрофа. М. 2001
SEMINAIRE № 3

1. Les difficultés économiques.

2. Les particularités du système économique.

3. Production d`énergie.

4. Pauvreté en France.

-moyens de mesure de la pauvreté en France

-Etat en 2005

-sans abris
5. Transport en France

6. Agriculture en France

7. Tourisme en France

8. Banque de France

9. Dette publique de la France
OEUVRES A CONSULTER:

1. Petit Larousse de l`histoire de France.Prerie Bezbakh. Larousse 2004.

2. В.П. Смирнов. Франция в 20 веке. Дрофа М. 2001 г.
3. La langue française.-2005.-№22, р.9-13. La 5 République.
4. France. Ministère des affaires étrangères.

SEMINAIRE № 4

1. Piliers

-la communauté européenne

-la politique étrangère et de sécurité commune (PESC).

-la coopération policière et judiciaire

2. Monnaie commune

3. Statut.

4. Histoire.

5. Institutions et politique.

6. Symboles.

7. Multilinguisme.

OEUVRES A CONSULTER:

1. М.Ц. Арзаканян, А.В. Ревякин,П.Ю. Уваров. История Франции. Изд. Дрофа М. 2005г.
2. Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
3. Petit Larousse de l`histoire de France.Des origines a nos jours.

SEMINAIRE № 5.

1. L`île de France.

-histoire

-géographie

-culture

2. Paris. Monmartre.

-Rodin.

3. Paris gallo-romain.

4. Ile de la Cité.

5. Le Paris des rois.

6. Histoire de Versailles.

7. Le Paris de la Révolution.

8. Paris – ville ouverte.

OEUVRES A CONSULTER:

1. Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2. H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3. H. Garchina  A la decouverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4. Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
SEMINAIRE № 6.
1. La Lorraine.

-la présentation

-la Meuse

-Saint-Nicolas de Myre et  la Basilique.

Saint-Nicolas en Lorraine

-Ligier Richier

-la Lorraine gastronomique.

2. L`Alsace

-l`Alsace, terre de convoitise

-`Quel bel jardin`

-la langue

-Strasbourg

OEUVRES A CONSULTER:

1.Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2.H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3.H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4.Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
SEMINAIRE № 7
1. L`Auvergne

-la terre des volcans

-la flore d`Auvergne

-les châteaux d`Auvergne

-l`économie d`Auvergne

-visite de Clermont-Ferrand

2. Le Limousin

-la présentation

-porcelaine et céramique: un emblème du Limousin

-l`histoire d`un département: la Creuse

-le vocabulaire limousin

-Limoges

-Vichy

OEUVRES A CONSULTER:

1.Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2.H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3.H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4.Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
SEMINAIRE № 8

1. Les Midi-Pyrénées

-la présentation

-l`art médiéval

-les cathares

-le postel

                  -les bastides

2. La région Rhône-Alpes

-la présentation

-la Chartreuse

-les fromages de la région

-un département: la Savoie

OEUVRES A CONSULTER:

1.Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2.H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3.H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4.Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
SEMINAIRE № 9

1.Provence-Alpes-Côte d`Azur

-la présentation

-la Camargue

-Orange et Avignon

-la Provence des écrivains et des peintres

-Tarascon et ses curiosités

-Alpes- une ville musée

-Marseille

2.Côte d`Azur

-la présentation

-les villes(Nice, Cannes)

OEUVRES A CONSULTER:

1.Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2.H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3.H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4.Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
SEMINAIRE № 10

1. La Basse Normandie

-la présentation

-le royaume du cheval

-le mont Saint-Michel

2. La Haute Normandie

-deux villes (Rouen, Etretat)

-l`impressionisme

-le Camembert

OEUVRES A CONSULTER:

1.Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное          пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2.H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3.H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4.Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
SEMINAIRE № 11

1.La Bretagne

-la présentation

-la Bretagne chrétienne

-une terre des légendes, le monument aux Bretons

-les côtes de la Bretagne

-Jacques Cartier, premier explorateur de la Bretagne

-les curiosités de la Bretagne

2.Les pays de la Loire 

-la présentation

-la Loire

-Abélard (1079-1142)

-Nantes-capitale régionale des Pays de la Loire
OEUVRES A CONSULTER:

1.Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2.H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3.H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4.Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
SEMINAIRE № 12

1.La région Nord-Pas-de-Calais
-la présentation

-l`histoire

-les grands types de paysages

-les côtes de la Bretagne

-les personalités

2.La Champagne-Ardenne 

-l`histoire

-sites insolites

-les bonnes choses

OEUVRES A CONSULTER:

1.Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2.H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3.H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4.Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
SEMINAIRE № 13
1.Centre
-Orléans, la ville- symbole de la libération de la France

-l`histoire du vieux-logis

-les châteaux de la Loire

-le château de Chambord

-le château de Blois

- les châteaux de Chaumont, de Chenonceau et d`Amboise

2.La Bourgogne 

-la présentation

-maison de Bourgogne

-Sido

-les sanctuaires de Bourgogne

OEUVRES A CONSULTER:

1.Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2.H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3.H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4.Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
SEMINAIRE № 14
1.La région Franche-Compté
-la présentation

-Besancon

-les artisans du Haut-Jura

-les fromages

2.La Corse 

-la présentation

-la langue

-les traditions

-le chant 

OEUVRES A CONSULTER:

1.Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2.H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3.H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4.Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
SEMINAIRE № 15
1.La région Languedoc-Rousillon
-la présentation

-les sites à voir: la Lozère

-Javols

-les chemins de la châtaigne en Cévennes

2.La Picardie 

-la présentation

-la Muse qui est la Grâce

-les cathédrales de la Picardie

OEUVRES A CONSULTER:

1.Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2.H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3.H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4.Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
SEMINAIRE № 16
1.La région Poitou-Charentes
-les légendes pour racines

-un peu d`histoire

-la vallée de la Charente

-la Barbe Bleue

-Cognac

2.L`Aquitaine 

-la présentation

-les villes

-Montesquieu

OEUVRES A CONSULTER:

1.Е.Г. Вершинина, Ю.С. Калинина, Знакомьтесь: Франция. Учебное пособие по лингвострановедению. М.»Высшая школа» 2007 г.
2.H. Garchina,  Франция. Страна и люди. М. «Просвещение» 1995 г.
3.H. Garchina  A la découverte de la France. М. «Просвещение» 1992.
4.Petit Futé. France. Nouvelles Editions de l`université. 2000. sur Internet  www.petitfute.com
Test  "La francophonie”
1.De quelle langue vient le francais?   
a) du viking  b) du latin    c) du javanais
2. Le terme "francophonie" a ete invente par un geographe francais dont le nom   est...
a)Onesime Reclus b)Alain Bombard  c)Jean-Paul Ballon
 3. Le mot "francophonie" est entre dans les  dictionnaires en ...

a)1968  b)1945  c)1970
4. Le francais vit  et evolue dans les continents.

a)trios  b)quatre  c)cinq
5. Le francais est la ... langue parlee dans le monde.
a)deuxieme  b)troisieme  c)quatrieme
6.En Afrique,   il   у a  une ...   de  pays francophones
a)dizaine  b)vingtaine  c)trentaine
7. On parle francais en France et aussi...
a) en Argentine  b)au Portugal  c) a Madagascar

8. La Reunion est ... 
a)une collective territoriale  b)un territoire d'outre-mer  c)un departement d'outre-mer
9.Le septieme sommet francophone a eu : lieu ... . 

a) a Paris en 1991   b) a Cotonou en 1995  c) a Hanoi en 1997
10. Le Corbusier est l'architecte francais d`origine…..
a)belge  b)polonaise  c)suisse
11.   Qui   se   bat   pour  la   protection   des animaux?

a)Alain Delon  b)Brigitte Bardot  c) Catherine Deneuve
12. Kenzo est styliste francais d'origine ...

a)japonaise  b)chinoise  c)italienne
13. "Le pere litteraire" de Tintin est... .
a)Beige  b)Francais  c)Quebecois
14.Le Festival de la chanson francophone a lieu a ....

a)Lyon  b)Paris  c)la Rochelle
15. La patrie de Rubens est ....  

a)la France  b)la Belgique  c)les Pays-Bas
16.  Comment  appelle-t-on  quelqu'un  qui parle plusieurs langues?

a)maxilere  b)cruciverbiste  c)polyglote
17. Combien.de mots trouve-t-on dans le dictioniaire usuel du francais?

a) de 50 000 a 75 000  b)de 500 000 a 630 000
c) 1 million
18.   Quel   est   le   nom   d'une   population d'Amerique qui parle le francais?

a)les Mexicains  b)les Acadiens  c)les Acariens
19.Comment appelle-t-on quelqu'un dont la langue est le francais?
a) Francophone  b)Franciscain  c) Francophile
 
20. Qu'a ete le musee d'Orsay de 1900 a 1939?
a)une gare  b)un marche  c) un magasin
21. Qui a dit: "L'Etat c'est moi.'
a)Louis XIII  b)Louis XIV  c)Richelieu
22. Versailles est celebre pour son ...
a)theatre  b)chateau   c) zoo

23. Le plus important musee francais est ...
a)l'Hermitage  b)le Prado  c) le Louvre

24. Le symbole du Canada est ... 
a) le bouleau  b)le peuplier  c)l`herable
25.L`ile  que  Christophe Colombe    a decouverte  en   1502  et  que la  France a  colonisee en 1635 est....
a) la Corse  b)le Madagascar  c) la Martinique

26. La Declaration des droits de 1'homme et du citoyen est proclamee le ... 
a)14 juillet 1789  b)27 aout 1789  c)5 mai 1789

27. Un grand port sur la mer Mediterranee est ....
a)Alger  b)Rabat  c)Tunis

28. Les premiers europeens qui ont pose le pied sur la terre canadienne etaient...
a)Portugaies  b)Espagnols  c)Vikings Islandais

29.L'Etat francophone baigne par l'ocean Glacial Arctique, l`осean Pacifique, l'ocean Atlantique, le golfe de Baffin et le detroit d'Hudson est ...
a)La France  b)la Belgique  c)le Canada
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